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CONSEIL MUNICIPAL
MERCREDI 29 JANVIER 2020

à 19 heures

ORDRE DU JOUR
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20-2

20-3

20-4

20-5
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20-7
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20-9

20-10

20-11

20-12

20-13

20-14

M. Damièn MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Appel nominal

Nomination du Secrétaire de Séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
mercredi 18 décembre 2019.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Restaurants inter-entreprises.

Créations de postes.

Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture
d'électricité.

Contrat d'assurance Tous Risques Expositions-Objets Précieux -
Marché n° 18V055 - Lot n° 4 - Avenant n° 3 de transfert.

Acquisition d'un terrain rue René Payot à Belfort - Parcelle BE 47.

Mme Florence BESANCENOT Cession du fonds de commerce du café du Théâtre sis 1 faubourg
de Montbéliard à Belfort.

Mme Marie-Hélène IVOL

Mme Marie-Hélène IVOL

M. Jean-Marie HERZOG

Mme Delphine MENTRE

M. Yves VOLA

Convention CAF d'habilitation informatique - Mise en ligne sur le
site monenfanlfr.

Adhésion à l'association AGORES.

Acquisition d'une pareeiie de terrain sise 31 rue Lebleu à Belfort -
Parcelle BL 310.

Festival International de Musique Universitaire 2020.

Programme de travaux 2020 et état d'assiette.
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20-15 Mme Marie ROCHETTE de Mois de la Photo - Avril 2020.
LEMPDES

20-16 Mme Marie ROCHETTE de Musées - Conventionnements dans le cadre du Festival d'Histoire
LEMPDES Vivante 2020 de la Citadelle.

20-17 Mme Marie ROCHETTE de Musées - Propositions d'un Pass découverte régional.
LEMPDES

20-18 Mme Marie ROCHETTE de Musées - Convention de partenariat avec le Comité Départemental
LEMPDES du Tourisme du Doubs pour la commercialisation de formules

touristiques.

20-19 M. Jean-Pierre MARCHAND Groupement de commandes - Défibrillateurs Automatisés Externes
(DAE).

20-20 Mme Claude JOLY Bilan 2019 du train touristique et propositions de fonctionnement
pour 2020,

Questions diverses.
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-1

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 Janw'er 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Munia'pal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomérat'on, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Man'e-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Mane
STABILE, Mme Pannn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. Ffançois BORON, M. GuyGORVEC, M. David DIMEY, Mme ChnstlaneEINHORN, M. aivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme DominiqueCHIPEAUX, Mme Lattfa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline QUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes creusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicathn de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatnaaBOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT
A*A>^&"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 20.

Mme Samla JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 6 (délibération
n° 204).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 20-8).
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COMSËII-, IWUNICIPAL du 29 janvier 2020
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IViESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ML/VG
Assemblées Ville

5.2

Obiet: Nomination du Secrétaire de Séance

L'Artide L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au début de chacune des séanos,
le Conseil Municipal désigne un de ses membres pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Loubna CHEKOUAT pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR OK-ACTES

31 JAN. 2020

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génégl des Services,

Jérôm;

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication pu de SpIdâffiS

isîs atTH

JAN. 2020

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr _ g _



l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-2

Adoption du compte
rendu de la séance du
Conseil Municipal du
mercredi 18 décembre

2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 Janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercio est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, lue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etalant prisants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frteda BACHARETH, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILUOnE, Mme Samia
JABER.'Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Franclne GW.LIEN^ M. Leouahdl Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

{application de rArtide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfafra de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
A^&^&B

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibératon
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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VI U-E DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-2

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLA/G
Assemblées Ville

5.2

Oblet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi
18 décembre 2019

Le 18 décembre 2019, à 19 heures, les memtîres au conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous !a présidence de M. Damien
MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE,
Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL,
M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. David DIMEY

A"Â»^*

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 34 54 24 24 - www.belfort.fr



La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 49.

M. Gérard PIQUEPAILLE et Mme Frandne GALLIEN entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération n° 19-134).
Mme Claude JOLY, M. Marc ARCHAMBAULT et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6
(délibération n" 19-135).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 19-136).
Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 19-139).
M. Leouahdi Selim GUEMAZI quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 23 (délibération n° 19-152) et donne pouvoir à
Mme Frandne GALLIEN.

9"W^-

DELIBERATION   19-130 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. David DIMEY pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   19-131 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2019

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATION N" 19-132 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PKISES PAK m. Lt: MAIRE EN VERTU
DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU
17 AVRIL 2014 ET DU 5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122.22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

1/t; te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE
de prendre acte.

DELIBERATION N" 19-133 : RAPPORT D'ACTIVITE 2018 DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'activité 2018 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019

-8-
-2-



DELIBERATION   19-134 : BILAN D'ACTIVITES 2018 DE LA SODEB

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'activités 2018 de la SODEB.

DELIBERATION   19-135 : BILAN D'ACTIVITES 2018 DE TANDEM

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'activités 2018 de TANDEM.

DELIBERATION   19-136: HOMMAGE A MME GILBERTE MARIN-MOSKOVITZ ET M. LUCIEN
COUQUEBERG

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires à ces deux nouvelles
nominations de structures.

DELIBERATION   19-137 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes proposées.

DELIBERATION   19-138 : COMITE DES OEUVRES SOCIALES DU PERSONNEL - CONVENTION ET
PARTICIPATION 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019

-9- -3-



DECIDE

d'autoriser :

M. le Maire à signer la convention à intervenir avec le Comité des Oeuvres Sociales du personnel,

- le versement, pour l'exercice 2020, d'une participation de 2 % de la masse salariale, soit 479 290   (quatre cent
soixante dix neuf mille deux cent quatre vingt dix euros) sur le budget principal, et 24 180   (vingt quatre mille
cent quatre vingts euros) pour te Centre de Formation des Apprentis,

- le versement de 8 000   (huit mille euros) au titre de l'aide aux vacances 2020.

DELIBERATION   19. 139 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE   2 DE L'EXERCICE 2019 DU
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE BELFORT ET DU BUDGET ANNEXE DU CFA

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 6 contre (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 2 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de ia Décision budgétaire Modificative n° 2 de i'exercice
2019 du Budget principal de la Ville et la Décision budgétaire Modificative n° 2 du Budget annexe du CFA,

d'approuver une reprise de provision pour risque juridique d'un montant de 418 639   (quatre cent dix huit mille
six cent trente neuf euros) sur le Budget principal de la Ville de Belfort,

d'approuver la constitution d'une provision pour créances douteuses d'un montant de 125 000   (ont vingt cinq
mille euros) sur le Budget principal de la Ville de Belfort, et de 5 000   (cinq mille euros) sur le Budget annexe
du CFA,

d'approuver le versement des nouvelles subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant à
un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau,
soit en tant que salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à conclure avec les associations
concernées les conventions d'objectifs et de moyens, conformément à la loi du 12 avril 2000, précisée par le
décret n° 2001-495 du 6 juin 2001,

d'approuver l'annulation de la subvention de 1 000   (mille euros) accordée lors du vote du Budget Primitif au
Club Belfortain d'Aquariophilie.

DELIBERATION   19-140 : ACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approui/er fes cfroi'te et tarifs municipaux 2020, suivant les tableaux annexés e la délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
-10-
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DELIBERATION N" 19-141 : PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSIONS EN NON-VALEUR ET
CREANCES ETEINTES

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider les créances éteintes présentées par la Trésorerie du Grand Belfort pour le budget principal et le
budget du CFA pour les montants présentés ci-dessus, soit :

. 27 061,06   (vingt sept mille soixante et un euros et six centimes) sur le budget principal,

. 310, 73   (trois cent dix euros et soixante treize centimes) sur le budget CFA

d'admettre en non-valeur les montants présentés ci-dessus à hauteur de :

. 13 668,66   (treize mille six cent soixante huit euros et soixante six centimes) sur le budget
principal,

. 186,55   (cent quatre vingt six euros et cinquante cinq centimes) sur le budget CFA.

DELIBERATION   19-142 : OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES D'INVESTISSEMENT AVANT LE
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver les propositions d'ouverture de crédits pour permettre l'engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses d'investissement avant le vote des Budgets Primitifs 2020 de la Ville de Belfort et
du CFA.

DELIBERATION   19-143: SUBVENTIONS VERSEES AUX ASSOCIATIONS ET ORGANISMES
AVANCES A VALOIR SUR LES ATTRIBUTIONS DE L'EXERCICE 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les propositions de versements d'avances aux associations et organismes, selon le tableau joint
en annexe,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein
de leur bureau, soit en tant que salarié.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019

-11 -
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DELIBERATION   19-144 : MANDAT SPECIAL ACCORDE A M. LE MAIRE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI,
M. Bastien FÀUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour son déplacement à Paris,
pour le 7 novembre 2019, pour la période du 19 au 20 novembre 2019 et pour le 28 novembre 2019,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans l'intégralité de leur montant (au
réel) occasionnés, sur production des justificatifs de paiement auprès du comptable public.

DELIBERATION   19-145 : DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DE
L'AEROPARC - DISPOSITIF DE COMPENSATION MIS EN PLACE PAR GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 5 contre (M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M^Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBÂULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT
Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

d'approuver :

- la modification libre de l'attribution de compensation présentée,

- le reversement, au profit de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, du montant de l'actif qui sera perçu
au titre de la liquidation du Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion de l'Aéroparc, tel qu'il sera défini dans
l'arrêté préfectoral de liquidation.

DELIBERATION   19-146 : MUTUALISATION DES SERVICES VILLE DE BELFORT-GRAND BELFORT
EXAMEN DES COMPTES 2018

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SÇHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider le compte rendu de l'examen des omptes 2018 par la Commission de mutualisation des services de
la Ville de Belfort et du Grand Belfort,

de mandater M. le Maire, ou son représentant, pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour l'exercice
2018.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION   19-147 : CENTRE DE CONGRES MUNICIPAL -TARIFS LOCATIONS DE SALLES 2020

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT. M. René SCHMITT. Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver les tarifs Locations de salles figurant en annexe, et qui s'appliqueront à compter du 1 " janvier 2020.

DELIBERATION N" 19-148 : INSTALLATION DE JEUX POUR ENFANTS DANS LE SQUARE DIT LE
MONASTERE - CONVENTION A INTERVENIR AVEC TERRITOIRE HABITAT

Vu te rapport de M. Sébastien, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention portant sur !e projet d'installation de l'aire de jeux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

DELIBERATION   19-149 : ACQUISITION D'EMPRISES DE TROTTOIR RUE CHARLES BOHN

Vu le rapport de M. Sébastien, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver

. le principe et les conditions de l'acquisition, à l'euro symbolique, d'emprises en nature de trottoir
appartenant à la SCI9 avenue Charles Bohn de 36 m2 et 127 m2, à prendre respectivement sur les

parcelles AH 611 et AE 581,

. le principe et les conditions de l'acquisition, à l'euro symbolique, d'emprises en nature de trottoir
appartenant à la société 4B de 41 m2, à prendre sur la parcelle AE 582,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

06;et ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mereredi 18 décembre 20W
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DELIBERATION   19-150 : ACQUISITION D'UNE EMPRISE DE TROTTOIR 15 RUE DE LA FRATERNITE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition, à l'euro symbolique, d'une emprise a'environ 40 m2 en

nature de trottoir, à prendre sur la parcelle cadastrée section BV, numéro 248, sise 15 rue de la Fraternité à
Belfort et appartenant à Mme Tissier et M. Bourras,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-151 : ACQUISITION DU PARKING DE LA REVOLUTION FRANÇAISE ET DE LA
RUE DE CAMBRAI A BELFORT - EMPRISES A PRENDRE SUR LES PARCELLES BK 329, 330, 332 ET
337

1/u te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZ], M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ces acquisitions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes administratifs à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par l'État) et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de
la présente délibération.

DELIBERATION N» 19-152 : CESSION D'UNE EMPRISE D'ENVIRON 250 M2 EN NATURE DE PARKING A
M. ET MME CONRAD CHRISTOPHE AVENUE D'ALTKIRCH

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession à M. et Mme CONRAD Christophe, d'une emprise d'environ
250 m2 en nature de parking, à prendre sur la parcelle cadastrée section BE, numéro 257, sise avenue d'Altklrch

à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération (dont, te cas échéant, un compromis de vente).

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION N" 19-153 : CESSION DE 4 BOX 11-13 RUE GEORGES POMPIDOU A BELFORT

Vu te rapport cfe M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ces cessions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par les acquéreurs) et tous autres documents concourant à la mise
en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19. 154 : ECHANGE FONCIER EN FORET COMMUNALE DE BELFORT AVEC M. ET
MME CHRISTOPHE ETTER - PARCELLES CL 11 ETCL 12

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT),

DECIDE

d'autoriser l'échange des portions de parcelles CL 11 et CL 12 avec M. et Mme Christophe ETTER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'aete notarié à intervenir, ainsi que toutes autres pièces
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N" 19-155 : CREATION D'UNE VOIE D'ACCES AU FUTUR CENTRE COMMERCIAL
INTERMARCHE - CONVENTION A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE IMMOBIILERE EUROPEENNE DES
MOUSQUETAIRES

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT et Mme Francine GALLI EN-mandataire
cfe M. Leouahdi Selim GUEMAZI- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention à intervenir avec la Société Immobilière Européenne des
Mousquetaires portant sur les conditions de modification de la me de Vesoul,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

'Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION  19-156: LANCEIUENT DE LA PROCEDURE D'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION
DE SERVICE PUBLIC CONCERNANT LE RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DES GLACIS DE LA VILLE
DE BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe de la conclusiond'un contrat de concession de service,

d'approuver les caractéristiques principales du contrat de concession indiquées dans la présente délibération,

d'autoriser le lancement d'une procédure restreinte de publicité et de mise en concurrence pour l'attribution
d'une concession de service public, conomant le réseau de chauffage urbain des Glacis de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   19-157 : OUVERTURE DES COMMERCES LES DIMANCHES EN 2020

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN
-mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-),

DECIDE

d'approuver le nombre et les dates des dimanches pour lesquels M. le Maire peut autoriser l'ouverture des
commerces de détail et des concessions automobiles en 2020,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, pour avis
conforme, à engager toute action et à signer tout document utile à la mise en ouvre de cette dérogation, en
particulier les arrêtés municipaux.

DELIBERATION N" 19-158 ; CFA - CONVENTION ANNUELLE D'AIDE AU FINANCEMENT DU PERMIS DE
CONDUIRE DES VEHICULES DE LA CATEGORIE B POUR LES APPRENTIS

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention annuelle, et son renouvellement, avec
l'Agence de Service et de Paiement pour l'aide au financement du permis B aux apprentis du CFA municipal
éligibles au dispositif.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION   19-159 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'INSTITUT UNIVERSITAIRE DE
TECHNOLOGIE DE BELFORT-MONTBELIARD DANS LE CADRE DES ETUDES SURVEILLEES

Vu le rapport de Mme Harie-Hôléne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention visant à définir les modalités d'intervention
des étudiants dans le cadre des études surveillées, ainsi que tous les documents y afférents.

DELIBERATION   19-160 : CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION COUP DE POUCE

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention avec
l'association Coup de Pouce.

DELIBERATION   19-161 : CONVENTION DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF PETITS DEJEUNERS
ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET LES SERVICES DE L'EDUCATION NATIONALE

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention de mise en
ouvre du dispositif Petits Déjeuners entre la Ville de Belfort et les services de l'Education Nationale.

DELIBERATION   19-162 : PROJET D'ACTION EDUCATIVE ET CULTURELLE (PAEC) 2019-2020

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de valider la programmation 2019-2020 des Projets d'Action Educative et Culturelle.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION   19. 163 : CONVENTION AVEC LE CREESDEV, LA DSDEN90 ET LA VILLE DE
BELFORT POUR L'IMPLANTATION D'UN SITE DE REFERENCE DEFICIENTS VISUELS A L'ECOLE
ELEMENTAIRE VICTOR SCHOELCHER

Vu le rapport de Mme Marie Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention visant à définir les modalités de partenariat
et les conditions d'accueil et de fonctionnement à l'école Victor Scholcher, pour la durée de l'année scolaire
2019-2020, ainsi que tous les documents y afférents.

DELIBERATION N" 19-164 : AVENANT DE TRANSFERT AU MARCHE DE MOBILIER 17V021.

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(M. François BORON, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant de transfert au marché de mobilier 17V021.

DELIBERATION   19-165 : PARTICIPATION AUX FRAIS DE SCOLARITE POUR LES ECOLES PRIVEES

Vu le rapport de Mme Marie-Hôlène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (Mme Jacqueline GUIOT) et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT),

(Mme Francina GALLIEN-mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la participation de la Ville
de Belfort aux frais de scolarité pour les écoles privées.

DELIBERATION N- 19-166: INSTAURATION D'UNE SERVITUDE D'ANCRAGE RELATIVE A
L'INSTALLATION ET A L'ENTRETIEN D'UN APPAREIL D'ECLAIRAGE PUBLIC SUR BATIMENT PRIVE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DECIDE

d'approuver :

. le principe et les conditions de la constitution d'une servitude d'ancrage, à titre gratuit, d'un appareil
d'éclairage public grevant la parcelle BL n° 36, appartenant à M. et Mme DERVEAUX, au profit de la Ville de
Belfort,

. de manière générale, le principe et les conditions de constitution, à titre gratuit, d'une servitude
d'ancrage d'un appareil d'éclairage public grevant une propriété privée au profit de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant à signer :

. l'acte sous-seing privé annexé, ainsi que l'acte en la forme administrative portant constitution de
servitude, entre M. et Mme DERVEAUX et la Ville de Belfort, pour permettre sa publication au Service de la
Publicité Foncière de Belfort,

. tout acte sous-seing privé de même type que celui annexé, ainsi que l'acte en la forme administrative
portant constitution de servitude d'ancrage relative à l'installation et à l'entretien d'un appareil d'éclairage public
sur bâtiment privé au profit de la Ville de Belfort, pour permettre sa publication au Service de la Publicité
Foncière de Belfort.

DELIBERATION   19-167 : RAPPORT D'INFORMATION - BIENS SANS MAITRE - PARCELLE AO 45 SISE
RUE DUVERNOY ET PARCELLES AC 276 ET 279 SISES RUE DE LA SAPINIERE ET RUE PERGAUD

Vu te rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la situation fiscale des parcelles AO 45 sise rue Duvernoy et des parcelles AC 276 et 279
sises rue de la Sapinière et rue Pergaud, ouvrant la possibilité au Préfet d'initier la procédure de bien vacant et
sans maître.

DELIBERATION   19-168 : PROGRAMMATION DES EXPOSITIONS DES MUSEES DE BELFORT EN
2020-2021 ET DES ANIMATIONS DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE EN 2020

Vu fe rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de ces deux programmations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif a l'organisation de ces manifestations
(conventions, avenants, contrats afférents à chacun de ces projets... ), sous réserve du vote des budgets 2020
et 2021, de manière à rendre possibles les partenariats (prêt d'ouvres, engagement d'artistes... ).

DELIBERATION N" 19-169: PROPOSITION DE DON D'UNE COLLECTION PAR M. JEAN-PIERRE
CHEVENEMENT

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la donation de M. Jean-Pierre CHEVENEMENT à la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION   19-170 : CONVENTIONNEMBNT ENTRE LES MUSEES DE BELFORT ET L'ECOLE
D'ART DE BELFORT GERARD JACOT

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions du convention nement entre les Musées de Belfort et l'Ecole d'Art de Belfort Gérard
Jacot,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à signer la convention à intervenir entre les Musées de Belfort et l'École d'Art de Belfort,
à signer toutes les conventions de dépôt d'ouvres d'art issues des Musées de Belfort au sein de l'École
d'Art de Belfort.

DELIBERATION N" 19-171 : MUSEES - INTEGRATION D'OEUVRES DANS LES COLLECTIONS DES
MUSEES

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. François BORON, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'inscription des ouvres décrites ci-avant dans les inventaires des Musées (Musée d'Art et
d'Histoire et Musée d'Art Moderne - Donation Maurice Jardot),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de dépôt liée à l'aquarelle de Frédéric
Auguste Bartholdi, Sans titre, aquarelle.

DELIBERATION   19-172: CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE
MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE (REVALORISATION DE L'INDEMNITE D'ADMINISTRATION
ET DE TECHNICITE) POUR LE RESPONSABLE ADJOINT DE LA POLICE MUNICIPALE ET POUR LE
RESPONSABLE DU CENTRE OPERATIONNEL DE CONTROLE ET DE SUPERVISION (COCS).

Vu le rapport de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Samia JABER),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les revalorisations proposées.

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION   19-173 : DEVELOPPEMENT DE LA VIDEOPROTECTION DANS LE PARC LOCATIF DE
TERRITOIRE HABITAT - DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'engagement de la Ville de Belfort pour soutenir financièrement le projet de développement de la
vidéoprotection dans le parc locatif de Territoire habitat,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat entre la Ville de Belfort et
Territoire habitat.

DELIBERATION   19-174 : MISE A DISPOSITION D'AGENTS DE LA VILLE DE BELFORTAU PROFIT DE
LA COMMUNE DE TREVENANS - ETAT CIVIL

Vu le rapport de Mme Monique MONNOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de mandater M. le Maire pour conduire ces mises à disposition d'agents de la Ville de Belfort,

de l'autoriser à signer, avec les agents concernés, les conventions de mise à disposition de personnel avec la
commune de Trévenans.

DELIBERATION N" 19-175 : RECENSEMENT DE LA POPULATION 2020 - BAREME DE REMUNERATION
DES AGENTS RECENSEURS ET CONTROLEURS

Vu le rapport de Mme Monique MONNOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le barème de rémunération des agents recenseurs, ainsi que l'indemnité forfaitaire des contrôleurs
pour l'année 2020,

d'inscrire les budgets aux chapitres correspondants.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019
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DELIBERATION N" 19-176 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA
VILLE DE BELFORT ET LE SERVICE D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) DE
ROPPE

Vu le rapport de M. Pierre-Jérûme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le renouvellement de la convention de partenariat pour
l'accueil d'enfants du SESSAD à l'activité baby gym.

DELIBERATION N» 19-177 : AGENDA D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE - BILAN DES TRAVAUX DE
MISE EN ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) MUNICIPAUX POUR
L'ANNEE 2019 - PROGRAMME DE TRAVAUX POUR 2020

Vu le rapport de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation de travaux d'accessibilité proposée pour 2020.

DELIBERATION   19-178 : ADOPTION DES TARIFS ET DATES D'OUVERTURE 2020 DU CAMPING DE
L'ETANG DES FORGES

Vu te rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIFT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

- les tarifs 2020 présentés en annexe,

- la période d'ouverture 2020.

fip^ftfift^»

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil Municipal et sur le site Internet
de la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercred/18 décembre 2019
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

d'adopter le présent compte rendu.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

1 JAN. 2020

La présente décision peut faire ''objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généj

Jérôm

ervices,

.^wo^
}AINTIGNY~

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 18 décembre 2019

-23-
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-3

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de

la délégation qui lui a été
confiée par délibérations

du Conseil Municipal
du 17 avrU 2014 et du

5 novembre 2015,
en application de

l'Artlcle L 2122-22 du
Code Général des

Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bast'en FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Généfaf des Collectiviés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

absente;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
ArA^A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bast'en FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 20-8).
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V|:y-E_ E
BELF^ORT

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-3

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des affaires générales
Service des assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ML/DS/IHA/G
Assemblées Ville

5.2

Oblet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui
TuTa été confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédure adaptée (voir annexe 1)

Conventions

- Arrêté n° 19-2337 du 4.12.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire passée avec la SAS
La Clé du Bastlon

Objet : mise à disposition de la Batterie Haxo Basse de la Citadelle de Belfort, d'une superficie de 90 m2.

Durée : les 11, 12, 13, 19, 20, 27, 28, 29 décembre 2019 et 3 et 4 janvier 2020, de8 h â22 h 30.

Montant de la redevance d'occupation temeorairs : 50   par jour d'occupation.

- Arrêté n° 19-2365 du 6. 12.2019 : Convention de mise à disposition passée avec le SMIBA

Objet : mise à disposition d'un local situé à i'Auberge du Ballon d'Alsace à Lepuix, d'une superficie de 39 m2.

Destination : stockage du matériel de ski.

Durée : 1 an à compter de la signature de la convention.

Montant de l'indemnité annuelle forfaitaire : 550   (les charges de fonctionnement feront l'objet d'une facturation
au prorata de la surface occupée).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-25-



- Arrêté n° 19-2389 du 11.12.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire passée
avec la Maison de Quartier Centre Ville

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet situé place du Forum à Belfort.

Durée : du 26 au 28 juin 2020.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 747  , sur la base
des tarifs municipaux 2019).

- Arrêté n" 19-2390 du 11.12.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire passée
avec le Collège Rimbaud

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet situé place du Forum à Belfort.

Durée : le 19 juin 2020.

Montant: à titre gratuit fâ (i(re cfïnfonnadon, le montant de cette mise à disposition serait de 270  , sur la base
des tarifs municipaux 2019).

- Arrêté n° 19-2407 du 13. 12.2019 : Convention de mise à disposition passée avec la CFDT

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie de 38, 53 m2, situés au rez-de-chaussée du bâtiment sis

10 rue des Quatre Vents à Belfort.

Durée : du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2030.

Montant : à titre gratuit (6 titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 2 311, 80   par an).

- Arrêté n° 19-2430 du 18.12.2019 : Convention de mise à disposition passée avec la CGT Section Ville
de Belfort

Objet : mise à disposition de locaux d'une superficie de 32, 85 m2 situés au premier étage du bâtiment sis 10 rue

des Quatre Vents à Belfort.

Durée : du 1*r janvier 2019 au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2030.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise e disposition est évalué à 1 971   par an).

- Arrêté n° 19-2449 du 20.12.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire passée avec la
Société LK EUROCAR HORN

Objet : mise à disposition d'une aire de stationnement aux Ateliers municipaux rue des Carrières à Belfort.

Destination : stationnement du Petit Train Touristique pendant te Mois Givré.

Durée : du 20 décembre 2019 au 6 janvier 2020.

Montant : à titre gratuit.

Objet : Compte rendu des décisions pnses par M. le Maire en vertu de la délégatmn qui lui aétécanlSe
par délibéiatkins du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 2015, en application

de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales

-2-
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- Arrêté n° 19-2482 du 31. 12.2019: Convention de mise à disposition passée avec la CGT Section Grand
Belfort

Objet : mise à disposition de locaux d'une superficie de 58, 67 m2 situés au rez-de-chaussée du bâtiment sis

4 rue des Nouvelles à Belfort.

Durée : du 1" janvier 2019 au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2030.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le monfantde cette mise à disposition estévalué à 3 520, 20 par
an).

Régies

- Arrêté n° 19-2371 du 9.12.2019 : Finances - Création d'une sous-régie de recettes «Encaissement de la
vente des droits d'entrées et de la vente des produits aux musées»

. II est institué une sous-régie de recettes auprès du service des Musées de la Ville de Belfort, dans le cadre du
Mois Givré, du 7 déombre 2019 au 5 janvier 2020.

Elle a pour objet l'encaissement des recettes suivantes :

- vente des produits aux musées.

Les reottes sont acquittées selon les modes de recouvrement suivants :

numéraire,

- chèque.

Le montant maximum de l'encaisse que le mandataire est autorisé à conserver est fixé à 1 500  .

Cessions

Arrêté n° 19-2277 du 27. 11.2019 : Cession à titre onéreux d'une place de taxi par la société LOUCENZO

. L'autorisation de stationnement de taxi n° 2 à Belfort est cédée par la société LOUCENZO, gérée par M. Jean-
Christophe PEROLLA, domiciliée 7 rue des Lilas à Bessoncourt (90160), à la société TAXI DAM'S, représentée
par M. Damien STOECKEL, domiciliée 9 rue d'Echavanne à Chenebier (70400).

La société TAXI DAM'S est, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation
de stationnement n° 2 à Belfort pour le véhicule MASERATI Ghibli, immatriculé : EL-428-BL.

Subventions

- Arrêté n° 19-2335 du 4.12.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : installation de jeux pour enfants dans le square dit Le Monastère.

Montant de la demande : 12 000,00  

- Arrêté n° 19-2336 du 4.12.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : aménagement d'une aire de jeux à l'école maternelle Raymond Aubert.

Montant de la demande : 12 000, 00  

OJty'ef ; Compte rendu des décisions prises par M, le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par déllbéistions du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembm 2015, en appllaallon

de l'Artlde L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tem'ton'ales

-3-
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Arrêté n° 19-2438 du 19. 12. 2019 : Musées . Demande de subvention à la Direction Régionale des
Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté

Objet : récolement dans les Musées de Belfort.

Mentant de la demande : 15 000, 00  

- Arrêté n° 19-2454 du 20.12.2019 : Musées - Demande de subvention au Conseil Régional de Bourgogne
Franche-Comté

Obiet : restauration du Musée d'Histoire à la Citadelle.

Montant de la demande : 1090 000, 00  

- Arrêté n° 19-2455 du 20.12.2019 : Musées - Demande de subvention à la Direction Régionale des
Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté et au Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté

Objet : création d'une salle d'exposition à la Donation Maurice Jardot.

Montants de la demande :

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté
Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté

768 305, 00  
2 190 000, 00  

Contentieux

- Arrêté n° 19-2283 du 28.11.2019: Incendie du gymnase Buffet - Acceptation de la proposition
d'indemnité d'assurance.

. La Ville accepte la proposition indemnitaire qui lui a été présentée par son assureur, d'un montant de
45 889   TTC, au titre de l'indemnité différée, suite à l'incendie volontaire du gymnase Buffet, le 31 mai 2017.

Acceptation d'un legs

- Arrêté n" 19-2452 du 20.12.2019 : Musées - Acceptation d'un don

. Le don consenti à la Ville de Belfort par M. Jean-Pierre CHEVENEMENT, constitué par une collection
composée de 700 items (vitraux, estampes commémoratives, photographies, textiles, objets décoratifs, objets
commémoratifs, mllitaria, sculptures et figurines, plaques et médailles), est accepté.

Ce don d'objets est destiné à enrichir les collections du Musée d'Art et d'Histoire de la Ville de Belfort.

Concessions de cimetières (voir annexe 2)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte du présent compte rendu.

DECIDE

Objet : Compte rendu des décidons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée
par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application

cfe l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérôrtidIf SAIN

La présente35cisTôn'pêTn~fa1re-l'objel d'url
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Compte rendu des déciaons prises par M. te Maire en vertu de la délégation qui lui a éîé confiée
par délibérations au Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 20'î 5, en application

de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitoriates

-5-
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 19 novembre au 31 décembre 2019

l cimetières Ititre N"
Achat/Renouv.
Convers°/Modif

date du titre nom du TITULAIRE
Prénom du

TITULAIRE
NB conces" durée à partir du l montant

IBELLEVUE 199451 19/11/2019 MEIER Viviane P1376 301 19/11/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199461 R 20/11/2019 SPARAPAN Armande P1841 151 01/03/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199471 20/11/2019 ADOLPHE Marie-Rose P44Î1 151 05/11/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199481 21/11/2019 BONNEFOY Jean P954 301 09/04/20201 290,00  |

IBELLEVUE 199491 22/11/2019 HARYOULI Sabrina P373M 30] 22/11/2019] 290,00  |

IBELLEVUE 199501 22/11/2019 GREUILLET Laura P2762 301 22/11/20191 290,00  |

IBEOEVUE 199511 27/11/2019 HANNUS Claudine P219C 501 27/11/20191 489,39  |

IBELLEVUE 199521 27/11/2019 UIBER Léonie P6265 151 27/11/20191 134,00  |

IBRASSE 15211 29/11/2019 CHATELAIN Claude 989 Perpl 29/11/20191 3 253,86  |

IBELLEVUE 199531 03/12/2019 CHAVANNE Albert pl595 151 27/06/20181 132,00  1

IBELLEVUE 199541 03/12/2019 PAILLOUX Henri 3241 501 03/12/20191 772,00  |

IBRASSE 15221 04/12/2019 MOREAU Marcel le 1794-1795 301 01/10/20191 580,00  |

IBELLEVUE 199551 04/12/2019 LUDWIG Laurence P6640 301 26/01/20191 290,00  1

IBELLEVUE 199561 09/12/2019 ILTIS Emile P1781 151 09/12/20191 134,00  1

IBELLEVUE 199571 09/12/2019 MERZOUK Aïni P215C 501 09/12/20191 l 290,00  |

IBELLEVUE 199581 09/12/2019 PELLICCIA Grâce P6101 PERPI 09/12/20191 3G58. 62CI

IBELLEVUE 199591 09/12/2019 PELLICCIA Grâce P6102 PERPI 09/12/20191 3 658, 62  |

IBELLEVUE 199GOI 09/12/2019 NEGHABAT Samy Hossein P72 301 09/12/20191 290,00  |

IBRASSE 15231 10/12/2019 TRAUT Alexandre 578-579 301 23/08/20191 580,00  |

IBELLEVUE 199611 10/12/2019 SUTTER Yvonne P3592 151 18/07/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199621 10/12/2019 DEFER Robert P2599 301 10/12/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199631 11/12/2019 GIRARD Denise P3124 151 07/03/20191 134,00  |

IBELLEVUE 199641 11/12/2019 DELACOUR Marie Germaine passe 301 21/02/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199651 11/12/2019 TRUNTZER Ferdonand P1202 30] 25/02/20191 290,00  1

IBELLEVUE 199661 12/12/2019 WEINBRENNER Elisabeth P209C 501 12/12/20191 l 290,00  |

IBELLEVUE 199671 12/12/2019 MEYER Anna P338S 151 01/10/20181 132, 00  |

IBELLEVUE 199681 12/12/2019 CLERC Anne-Marie P5051 301 27/07/20191 290,00  |

IBELLEVUE 199691 13/12/2019 CEREDE Claire P201C 301 13/12/2019] 842,00  |

IBELLEVUE 199701 13/12/2019 TONNELIER Andrée P2242 301 13/12/20191 290,00  |

IBRASSE 15241 17/12/2019 ROELLY Ernest S-2897-2898 301 16/12/20191 870,00  |

IBELLEVUE 199711 20/12/2019 BENEDETTI Henriette P4488 151 26/12/20191 134,00  |

IBRASSE 15251 20/12/2019 PETIT Frandne 898 501 20/12/20191 772,00  |

IBELLEVUE 199721 20/12/2019 LUTZ Cédric P3207 301 20/12/20191 290, 00  |

IBELLEVUE 199731 23/12/2019 MICHEL Patricia P2903 301 23/12/20191 290, 00  |

IBELLEVUE 199741 27/12/2019 CARRIERE Violette P6726-6727 301 27/12/20191 696,00  |

IBELLEVUE 199751 27/12/2019 DELACOUR Chloé P3622 301 27/12/20191 290,00  |

24 014, 49  |

Annexe 2 Conseil Municiunicin?LElu 29 janvier 2020 Rapport n"3
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-4

Restaurants

inter-entreprises

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présent:

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA,. Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fheda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Sellm
GUEMAZI, M. Bast'en FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M, Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
A"A*A>*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n" 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL WiUNiCiPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-4

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Service pilotage

Références

Mots-clés

Code matière

DM/JS/GN/LS
Restauration

4.1

Objet: Restaurants inter-entreprises

La Ville de Belfort propose à ses agents trois lieux permettant de se restaurer à un prix subventionné, en accord
avec les dispositions réglementaires ministérielles sur les prestations d'actions sociales.

Ces restaurants inter-entreprises ont fait l'objet de conventions, qui sont arrivées à échéance au
31 déombre2019.

Les établissements concernés sont :

Le Pilotis - 2 rue de l'Etang, géré par AURIE.
La Découverte -10 rue de la Découverte, géré parAURIE.
Le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort - 2 avenue du Champ de Mars.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à signer les conventions à intervenir avec les restaurants inter-entreprises énoncés dans
la présente délibération, pour une durée d'une année.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Diçeçteur Géi^âjy^^&Atices,

Jérômg

TRANSMIS SUR

^grésente décision peut faire l'objet cj'un
recours dëvarmaTtnWietien-ailainistBtive

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

$AINTIGNY

3 l JAN. 2020

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

L'Association des Utilisateurs des Restaurants Interentreprises « AURIE »
Association régie par la loi l "juillet 1901,
Dont le siège est situé Techn'hom 1-2 avenue de l'Etang- 90 000 BELFORT,
Dont le numéro SIREN est 389226622

Représentée par Monsieur Patrick Soulayres, en qualité de Président dûment habilité,

Ci-après dénommée « AURIE »

D'UNE PART,

Nom : Ville de Belfort
Adresse du siège : Place d'Armes 90020 Belfort Cedex

Représentée par Monsieur Damien MESLOT, son Maire

Dûment habilité

Ci-après dénommée la « SOCIETE CLIENTE ADHERENTE »

D'AUTRE PART,
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EXPOSE LIMINAIRE

AURD3 organise un service de restauration à destination du personnel des entreprises adhérentes
dans les restaurants du site Techn hom :

Le Pilotis - 2 rue de l'étang - 90000 BELFORT
La Découverte -10 rue de la découverte - 90000 BELFORT

AUREE a passé des contrats de prestations de services pour l'exploitation de ces 2 établissements ;
R2C pour le Pilotis et ELIOR pour la Découverte.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE exerce ses activités à proximité de cet établissement.
Elle ne dispose pas d'installation de restauration dont pourrait bénéficier son propre personnel. Elle
souhaite que son personnel puisse bénéficier des installations de restauration d'AURIE pour assurer
la fourniture de repas destinés à son personnel.

Il est précisé que la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE déclare percevoir la Taxe sur la Valeur
Ajoutée des recettes remises par les convives ayant droit au restaurant, suivant le régime des
restaurants d'entreprise dans les conditions définies par l'article 85 bis annexe III du Code Général
des Impôts.

Les parties se sont rapprochées et ont convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE l - OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les conditions et les modalités selon lesquelles les
membres du personnel de la SOCIETE CLDENTE ADHERENTE bénéficieront des installations
de la cuisine et du service de restauration organisé par AURIE.

ARTICLE H - UTILISATION DES LOCAUX DE RESTAURATION

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE pourra bénéficier des installations des restaurants
d'AURIE pour assurer la fourniture de repas destinés à son personnel.

En contrepartie, AURIE demande à la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE une participation
patronale "par repas d'un montant de 1. 13   TTC (tarif au 01. 01.2020), correspondant à la
participation au loyer du bâtiment et aux frais de fonctionnement d AURIE.
Cette participation versée par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE fera l'objet d'une
facturation mensuelle établie par AURIE.

Elle concerne uniquement les agents de la collectivité présentant un badge à leur passage en caisse.

ARTICLE III - COMMISSION DES USAGERS

Le fonctionnement des restaurants d'entreprise d'AURIE sont contrôlés par une commission
regroupant des représentants de l'entreprise et des représentants des convives conformément à
l'article 85 bis Annexe III du Code Général des Impôts.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE y participera. Pour ce faire, elle transmettra à la
SOCIETE ACCUEILLANTE dans les meilleurs délais, les noms de ses représentants et ceux des
représentants de ses salariés.
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ARTICLE IV - FOURNFTURE DE REPAS

Par les présentes, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE adhère à l'ensemble des dispositions
du conttat de restauration, conclu entre AUME et ses prestataires.

ARTICLE V - REGLES DE FONCTIONNEMENT ET SERVICE DES REPAS

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE déclare avoir pris connaissance des règles de
fonctionnement du restaurant et du contrat de restauration susvisé.

Elle s'engage à les respecter dans leur intégralité et à les faire respecter par son personnel.

5. 1 - Horaires

A dater de la signature de la présente convention, les restaurants sont ouverts aux membres du
personnel de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE de 11 H30à 13 H30, tous les jours de la
semaine, à l'exception des Samedis, Dimanches et jours fériés et des jours de fermeture du
restaurant.

5.2 - Service

Les restaurants fonctionnent selon le principe du self-service avec débarrassage par les convives.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE pourra envoyer au restaurant jusqu'à 60 personnes par
jour.

Les repas sont délivrés aux convives appartenant à la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sur
présentation de leur badge individuel, délivré au premier passage gratuitement par R2C à la
demande de la SOCIETE CLBENTE ADHERENTE. Le premier renouvellement est gratuit, tout
renouvellement supplémentaire pour perte ou détérioration est à la charge du convive.

Tout convive dont le compte individuel se révèle débiteur lors du passage en caisse ne peut être
servi.

Les badges permettent d'effectuer un comptage exact du nombre de repas servis, ainsi que le
règlement par les convives de leur quote-part du prix total du repas.

Pour ce faire, AURIE charge le prestataire qui accepte, d'encaisser en son nom et pour son compte
les sommes remises par les convives en contrepartie du crédit de leur compte badge personnalisé,
et de conserver lesdites sommes à titre d'acompte sur facture. Les modalités de ce mandat sont
indiquées à l'article VII des conditions générales du Contrat.

AURJE communiquera mensuellement à la SOCOTE CLIENTE ADHERENTE le nombre
d'admissions enregistrées par cette dernière.

5.3 - Identité

Les membres du personnel de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sont tenus de faire preuve
de leur appartenance au moment de leur passage à la caisse du restaurant.

En outre, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE s'engage à ne délivrer aucun titre d'accès au
restaurant à toute personne étrangère à son personnel, sous réserve d'un nombre marginal de
convives invités dûment identifiés comme tels.

Les parties précisent que tout redressement fiscal éventuel, lié à la présence d'un nombre excessif
de convives extérieurs, sera mis à la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.
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ARTICLE VI - PMX ET REGLEMENT DES FACTURES

6. 1 - Subvention

Les agents dont l'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient de la subvention
repas fixée à 1.32   à compter du 1er janvier 2020.

Les agents dont l'indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la subvention repas
fixée à 0. 13   à compter du 1er janvier 2020.

Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la valeur du point
d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, diminué du montant de la subvention de la Ville.

Le gestionnaire du restaurant s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un seul
droit à subvention repas pour les agents qui en bénéficient.

6.2 - Prestations particulières

Les prestations particulières seront facturées confomiément aux devis préalablement acceptés par
la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.

6.3- Taux de TVA

Le prix hors taxe des prestations sera majoré de la TVA au taux applicable le jour de leur facturation.

6.4 - Règlement des factures

AURIE facturera directement la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.

AUWE effectuera la facturation dans les quinze jours suivant la fm du mois concerné, sur la base
des prix établis en Euros, tels que définis à l'article VI.

Les factures émises par AURJE doivent être réglées par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE
à AURffi comptant, à 30 jours dès réception de la facture.

Conformément à l'article L441-6 du Code de commerce, tout retard de règlement entrainera de
plein droit, sans qu'un rappel Soit nécessaire, l'application de pénalités de retard à taux légal au taux
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refmancement la plus
récente majore de 10 points de pourcentage, ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement d'un montant de 40 6. Lorsque les frais de recouvrement exposés par AURIE seront
supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, ce dernier pourra demander une indemnisation
complémentaire, sur justification.
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6.5 - Participation financière spécifique de la Société Cliente Adhérente : subvention

La participation de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sera fixée annuellement au ler janvier
et fera l'objet d'un avenant à la convention.

Toute modification du montant de la participation versée par la SOCIETE CLIENTE
ADHERENTE fera l'objet d'un avenant à cette présente convention.

Cette participation versée par la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE fera l'objet d'une
facturation mensuelle établie par AURIE.

ARTICLE VII - ASSURANCES

Les prestataires font garantir par une Compagnie d'Assurance notoirement solvable, leur
Responsabilité Civile, pour le cas où elles seraient recherchées et engagées à l'occasion et/ou du
fait de l'exécution du Contrat notamment en cas d'intoxication alimentaire pouvant survenir du fait
de son exploitation.

La SOCIETE CLDENTE ADHERENTE s'engage à faire garantir par une Compagnie
d'assurance notoirement solvable, sa Responsabilité Civile, pour le cas où elle serait recherchée et
engagée du fait de son personnel accédant au restaurant, à l'occasion eVou du fait de la présente
convention.

La SOCIETE CLIENTE ADHERENTE s'engage à conserver la charge de tous dommage subi
par son propre personnel du fait de l'exécution des présentes dans le cas où sa responsabilité serait
recherchée et engagée ; elle s'engage en conséquence à renoncer et à faire renoncer ses assureurs
aux recours qu'ils seraient en droit d'exercer en ce cas contre les exploitants et ses assureurs.

ARTICLE VHI - DUREE - RESILIATION

La présente convention prend effet le 1° janvier 2020.

Elle est conclue pour une durée de l an.

Il peuty être mis fin à tout moment moyennant un préavis d'un mois et ce sans qu'aucun dommage
et intérêt ne puisse être exigé de ce fait, la présente convention ayant un caractère précaire.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, elle sera résiliée de plein droit et sans formalité en cas de
résiliation du contrat liant AURTE et ses prestataires.

Dans cette hypothèse, la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE sera avertie ans les meilleurs
délais.

En outre, conformément aux dispositions du contrat, la présente convention sera résiliée de plein
droit et sans formalité si bon semble à l'une des parties, en cas de manquement caractérisé à une
obligation essentielle de celui-ci.

Une mise en demeure préalable aura dû êti-e réalisée, dûment motivée et visant expressément la
résiliation.

Elle aura accordé à la partie ayant manqué à ses obligations un délai raisonnable eu égard à la nature
de la faute qui lui est reprochée et sera restée en tout ou en partie sans effet pendant ce délai.
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Il est précisé que ce délai est de six jours fi-ancs en cas :

. d'interruption tàutive et non justifiée du service du fait de l'un des prestataires

. de non-paiement d'une facture à son échéance.

La partie non défaillante se réserve également la possibilité de demander en justice tous dommages
et intérêts légitimes.

ARTICLE IX - REGLEMENTATION FISCALE

Il est rappelé que le Contrat s'inscrit dans le cadre de la réglementation fiscale en vigueur, qu'en
conséquence les définitions de droits et obligations de chacune des parties faites par référence aux
conditions posées par l'article 85 bis de l'annexe ni du Code Général des Impôts sont déterminantes
de l'engagement d'AUME aux tenues des présentes.

Il est rappelé que tout redressement fiscal éventuel, lié à la non application des conditions mises à
la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE au titre l'article 85 bis de l'annexe HI du
Code Général des Impôts, sera mis à la charge de la SOCIETE CLIENTE ADHERENTE.

ARTICLE X -ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Tout litige résultant de l'exécution du présent contrat ou de l'interprétation de ses clauses sera porté
devant le Tribunal de Commerce du lieu du siège social du défendeur.

FaitàBELFORT, le

En trois exemplaires originaux,

Pour la Société CIiente Adhérente

Le Maire,

Pour AURIE,
Le Président,

Damien MESLOT Patrick SOULAYRES
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CONVENTION
DE RESTAURATION

SsîSaSOEO

Entre les soussigné(e)s :

la Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée
par M. Damien MESLOT, Maire, ci-après désignée «la Ville», agissant en
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 29 janvier 2020,

Et:

le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort - 2 avenue du Champ de Mars
90000 BELFORT, représenté par M. Gérald CLAUDE, son Directeur, ci
après désigné «le CMGB» ;

PREAMBULE

Un certain nombre de services de la Ville de Belfort exerce leurs activités à proximité
du Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort. Elle ne dispose pas d'installation de
restauration dont pourrait bénéficier son personnel. Elle souhaite donc proposer a ses
agents permanents une offre de restauration élargie, afin que ses agents puissent
bénéficier des installations du CMGB.

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Ville deBelfort et
le Cercle Mixte de Gendarmerie de Belfort, ainsi que les conditions et modalités
d'accès des personnels de la Ville de Belfort au Cercle Mixte de Gendarmerie de
Belfort.
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En conséauence, il est convenu ce qui suit :

Article 1 : objet

La Ville de Belfort pourra bénéficier des installations du CMGB pour assurer la
fourniture de repas destinés à son personnel.

Article 2 : conditions d'accès

Les agents de la Ville de Belfort sont autorisés à accéder, du lundi au vendredi, de
11 h30à 14 h, au CMGB, sur présentation du coupon d'aide au repas.
Le CMGB s'engage à communiquer en temps utile à la Direction des Ressources
Humaines les éventuelles périodes de fermeture.

Article 3 : composition du repas

Le repas proposé se compose de trois plats : un plat garni ou plat principal et deux
plats accessoires. L'eau et le pain sont à disposition à volonté.

Article 4 : subvention aide au repas

Les agents dont l'indice brut de rémunération est inférieur ou égal à 548 bénéficient
de la subvention repas fixée à 2,45   à compter du 1er janvier 2020 (subvention avec
remise : AR).
Les agents dont l'indice brut de rémunération est supérieur à 548 bénéficient de la
subvention repas fixée à 1,26   à compter du 1er janvier 2020 (subvention sans
remise : SR).
Ces montants sont révisés par circulaire ministérielle et/ou selon révolution de la
valeur du point d'indice (ou du SMIC) intervenant en cours d'année.

Les agents paieront le prix de revient du repas, variable en fonction des ingrédients,
diminué du montant de la subvention de la Ville de Belfort.

Le CMGB s'engage à n'autoriser, par agent et par service de repas, qu'un seul droit à
subvention repas pour les agents qui en bénéficient.

Article 5 : révision des prix et des subventions

La Ville de Belfort s'engage à informer le gestionnaire du restaurant de tout
changement concernant le montant des subventions.
De même, le CMGB s'engage à informer la Ville de Belfort de toute modification de
tarif.

-42-



Article 6 : facturation

Le CMGB s'engage à :

Etablir et transmettre mensuellement, au nom de la Ville de Belfort, un état du
nombre de repas servis ouvrant droit au versement de la subvention repas,
valant demande de paiement (facture).

Cet état sera accompagné des tickets de réduction présentés par les agents au
passage en caisse, portant le cachet de la Ville de Belfort.

Le CMGB transmettra ces documents à l'adresse suivante

VILLE DE BELFORT
Direction des Ressources Humaines

Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

Parallèlement, une facture mensuelle devra être déposée sur le Portail Chorus
Pro. L'application Chorus Pro est accessible à cette adresse .

httDS://chorus-Dro.aouv.fr

Le service des Ressources Humaines de la Ville s'engage à transmettre en début
d'année au restaurant CMGB les numéros d'engagements qu'il est impératif de
renseigner sur le portail Chorus Pro.

Article 7 : paiement de la subvention repas

Les sommes dues seront ordonnancées par la Ville de Belfort à réoption des relevés
mensuels de facture, à l'ordre du CMGB, titulaire du compte mentionné ci-après :

Organisme
Code banque
Code guichet

  
de compte

Clé RIB
Intitulé du compte

Banque populaire Bourgogne Franche-Comté
10807

: 00037
12021586404
21

: CERCLE MIXTE DE GENDARMERIE

Les versements seront portés sur le compte du créancier par M. le Trésorier Payeur
Général du Territoire de Belfort, comptable assignataire de ces dépenses.

Article 8 : assurances

Le restaurant CMGB déclare être assuré au titre de sa responsabilité civile, et en
particulier pour les risques d'intoxication alimentaire.
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Article 9 : durée et modalités de résiliation

La présente convention prend effet à compter du 1 °- janvier 2020. Elle est valable ̂ n
an. sauf'denonciation par l'une ou l'autre des parties, sous préavis de trois mois, notifié
par lettre recommandée avec avis de réception. Aucune indemnité ne sera due à ce
titre pour aucune des parties.

Article 10 : modification de la convention

Toute modification de cette convention donnera lieu à rétablissement d'un avenant.

Article 11 : règlement des différends

En cas de litige relatif à la bonne exécution duprésent contrat, les parties s'engagent
a'coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une^solution
amiabîe. Si le désaccord devait néanmoins persister, les parties conviennent de s'en
remettre à l'appréciation des tribunaux compétents.

Fait à Belfort
le le

Pour le CMGB
Le Directeur

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Gérard CLAUDE Damien MESLOT
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-5

Créations de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Efafenfnresents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pieire-Jérfime COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Basïen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentas excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panfin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(appltoafion de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
f^^rfift

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Basfien FAUDOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lois de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-5

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AF
Recrutements

4.1

Objet: Créations de postes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale, et notamment l'article 34 ;
VU le tableau des effectifs

Afin de tenir compte des derniers mouvements de personnel, il vous est proposé les créations de postes
suivants :

. 1 poste de bibliothécaire principal, catégorie A, 35,35e"", à la Direction de l'Action Culturelle,

. 1 poste de rédacteur principal de 2eT classe, catégorie B, 35/35""' à la Direction de l'Action Culturelle,

. 1 poste d'animateur principal de 2ème classe, catégorie B, 35/35*"", à la Direction de la Vie Scolaire,

. 1 poste d'adjoint technique, catégorie G, 17, 5/35è"'e, à la Direction de la Petite Enfance,

1 poste d'adjoint technique, catégorie C, 35,35e"", à la Direction de la Petite Enfance,

1 poste de rédacteur, catégorie B, 35/35èm«, à la Direction du Cadre de Vie,

. 1 poste des cadres d'emploi des rédacteurs ou des adjoints administratifs, catégorie B ou C, 35,35eT,

au Centre de Formation des Apprentis ; à l'issue du recrutement, il sera procédé à la suppression du
cadre d'emploi et des grades non pourvus.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider ces créations de postes.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GFWND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - S0020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayanf été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

îisionjieutjajre l'objet d'uf
recours devant la juridiction administraiivfe

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérôme ATNTI

Oate affichage

f JAN, 2fl

Objet : Créations de postes
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-6

Adhésion à un

groupement de
commandes pour la

fourniture d'électricité

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Oliw'er Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMin, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Alflcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePabidaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
ftcA*A*

Laséanceestouverteà19hetlevéeà19h45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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VIU.E RE
LFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-6

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de ['administration générale

Direction générale des services techniques
Energie et fluides

Références

Mots-clés

Code matière

sv/cs/ocw
Maintenance

1.1

Objet: Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité

VU la délibération n" 18-198 en date du 13 décembre 2018 portant adhésion à un groupement de commandes
pour la fourniture d'électricité ;
VU l'acte constitutif du groupement de commandes pour l'achat d'énergies signée le 26 décembre 201 8 ;

Principe général :

Par délibération du 13 décembre 2018, la Ville de Belfort a autorisé l'adhésion au groupement de commandes
porté par le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre (SIEEEN). Cela
concernait la fourniture d'électricité de tous les sites déjà en offre de marché, sauf ceux alimentés en basse
tension inférieure ou égale à 36kVA, toujours soumis aux tarifs réglementés (dits tarifs bleus).

L'article L337-7 du Code de l'Energie, modifié par la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie
et au climat, supprime l'accès aux tarifs réglementés de vente d'électricité pour les sites souscrivant une
puissance inférieure ou égale à 36 kilovoltampères des consommateurs finals non domestiques qui emploient
plus de dix personnes, et dont le chiffre d'affaires, les recettes ou le total de bilan annuels excèdent 2 millions
d'euros.

De fait la Ville de Belfort ne pourra plus Oénenaer ae ces tarifs à compter du 1" janvier 2021. Il convient dès à
présent de préparer cette échéance en raison des délais de procédures.

Les échéances étant concomitantes, il est proposé, pour la période du 01/01/2021 au 31/12/2022, d'intégrer
ces nouveaux sites au groupement de commandes de fourniture d'électricité régional dont le Syndicat
Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre est désigné coordonnateur. Les
syndicats départementaux (Territoire d'Energie 90) conservent également une compétence de gestionnaire à
l'échelle du département afin de relayer et de coordonner la procédure auprès de chaque membre adhérent.

Rappel des principes d'adhésion :

L'acte constitutif du groupement de commandes pour rachat d'énergies et des services associés sur le
périmètre de la Région Bourgogne Franche-Comté, coordonné par le Syndicat Intercommunal d'Energie,
d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre, étant déjà signé, il convient simplement d'aj'outer des nouveaux
sites au périmètre.

L'acte constitutif déjà signé précédemment a une durée illimitée.

Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Interommunal d'Energies, d'Equipement et d'Envlronnement
de la Nièvre. Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande
publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un ou de plusieurs cocontractants, en
vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l'article 2 de l'acte constitutif.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu'il passe,
chaque membre du groupement, pour ce qui le conorne, s'assurant de la bonne exécution des marchés. En
outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le
cadre du groupement.

La Commission d'Appel d'Offres (CAO) de groupement sera celle duSyndicat Intercommunal d'Energies,
d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre, coordonnateur du groupement.

La liste des contrats concernés par ce groupement de commandes est annexée au présent rapport.

Une participation financière d'environ 2 000   TTC est à verser au gestionnaire départemental (Territoire
d'Energie 90).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'intégration de ces nouveaux sites, et ceux à venir, au groupement de commandes pour rachat
d'énergies et des services associés, dans les conditions indiquées dans la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à Inscrire au budget les montants relatifs à la participation financière prévue par l'acte constitutif,

à ajouter ou retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine,

de donner mandat au Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre pour
collecter les données relatives aux sites annexés à la présente délibération du gestionnaire de réseau.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR OK.ACTES

La présente décision peut faire l'oojei a un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gj

^

Jérôrfe

\J

.
ervices,

6AINTIGNY

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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ELECTRICITE

Liste des Référenos d'Acheminement d'Electricité (RAE) de la Commune Belfort à intégrer au
groupement de commandes du Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre, pour rachat d'énergies sur le périmètre de la région Bourgogne
Franche-Comté.

Le périmètre représente 302 sites (hors branchements provisoires), 4 816 MWh et 722 k  TTC de
dépenses.

Action sociale ASSOCIATION J. BREL II 3 RUE HENRIDOREY BELFORT '06445296643084

Action sociale ASSOCIATION J.BREL l 3 RUE HENRIDOREY BELFORT '06445151925230

Action sociale
C. C.S DES BARRES ET DU

MONT
26 AVENUE DU CHATEAU D EAU BELFORT '06466425466205

Action sociale
CENTRE CULTUREL

BELFORT NORD
AVENUE FRERES LUMIERE BELFORT '06499999962425

Action sociale
CENTRE CULTUREL

BELFORT NORD-ANNEXE
RUE DE L ADJOINT G LEGUILLON BELFORT '06400144680369

Action sociale
CENTRE CULTUREL DES

GLACIS
AV DU CAPITAINE DE LA LAURENCIE BELFORT 06420115701749

Action sociale CENTRE LEON BLUM 8 RUE DE MADRID BELFORT '06417800275768

Action sociale
CENTRE LEON BLUM -

CLUB 8RAGARO
8 RUE DE MADRID BELFORT '06417510840174

Action sociale
CENTRE LEON BLUM -

COMMUNS
8 RUE DE MADRID BELFORT '06417366122304

Action sociale GSMFTZGER-EPBATA RUE MOLIERE BELFORT '06454703321051

Action sociale
IMMEUBLE G. POMPIDOU

- GARAGE
11 RUE GEORGES POMPIDOU BELFORT 06422141750574

Action sociale
IMMEUBLE G. POMPIDOU
- RETRAITES DU QUARTIER

11 RUE GEORGES POMPIDOU BELFORT '06493053495510

Action sociale
IMMEUBLE G. POMPIDOU

- RETRAITES VILLE
9 RUE GEORGES POMPIDOU BELFORT .06493198213383

Action sociale
MAISON DE QUARTIER

DES FORGES
RUE DE MARSEILLE BELFORT '06419247405676

Action sociale
MAISON DE QUARTIER

JACQUES BREL
10RUEDE2APOROJIE BELFORT '06415340073145

Action sociale
MAISON DE QUARTIER

LUCIEN BERCHE
RUEDELASDETREFtE BELFORT '06400868281572

Action sociale

MAISON DE QUARTIER
VIEILLE VILLE +
REPROGRAPHIE

3 RUE DES BOUCHERIES BELFORT 06409696018300

Cadre de vie
BASE SECTEUR JAURES-

CHATEAUDUN
48 RUE DE LA CROIX DU TILLEUL BELFORT '06427641086140

Cadre de vie
BASE SECTEUR MIOTTE-

FORGES
. 29 RUE CHARLES STEINER BELFORT '06436324133935

Cadre de vie
BASE SECTEUR

RESIDENCES-BELLEVUE
l RUE HENRI SAUSSOT BELFORT '06419102735966

Cadre de vie
BASE SECTEUR VIEILLE

VILLE
4RUEDESTANNEURS BELFORT '06498263348893

Cadre de vie
BATIMENT DESHAIE-
ASSO VIGNE (Ouest)

27 RUE EDOUARD DESHAIE BELFORT '06401302434960

Cadre de vie
FONTAINE - PLACE DE LA

GRANDE FONTAINE
RUE DE LA GRANDE FONTAINE BELFORT '06494355955703

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Cadre de vie
FONTAINE-PLACE DES

OISEAUX
. 43 RUE EDOUARD HERRIOT BELFORT '06468017362028

Cadre de vie
FONTAINE-SQUARE DU

SOUVENIR
AVE DU MARECHAL FOCH BELFORT .06425759721299

Cadre de vie
FONTAINE-SQUARE

GEANT
RUE FRANÇOIS GEANT BELFORT '06492329889523

Cadre de vie
FONTAINE - SQUARE

LECHTEN
AVE JEAN JAURES BELFORT '06477568731576

Cadre de vie
FONTAINE AUX 3 CHIENS

PLACE DE L'ETUVE
PLACE DE L ETUVE BELFORT '06494934826910

Cadre de vie
FONTAINE ET MANIF-38

FBS OE FRANCE
38 FAUBOURG DE FRANCE BELFORT 06471345803664

Cadre de vie
JEUX D'EAU - PLACE

CORBIS
PCE CORBIS BELFORT '06475832067627

Cadre de vie
SQUARE LECHTEN -

STOCKAGE
4 RUE DE MULHOUSE BELFORT '06477713449330

Cadre de vie

WC PUBLICS-ANGLE
MADRID/SENERAL

LECLERC

ANGLE AV GENERAL LECLERC/ RUE
DE MADRID

BELFORT

Cadre devis
WC PUBLICS-GENERAL

GAMBIEZ
RUE DU GENERAL GAMBIEZ BELFORT '06426917497141

Cadre de vie
WC PUBLICS-PARKING

MAT
FAUBOURG DE MONTBELIARD BELFORT '06404341475209

Cadre de vie WC PUBLICS-SITE HATRY ESPLANADE HATRY BELFORT '06497684465183

Cadre de vie
WC PUBLICS-SQUARE

GEANT
FAUBOURG DE MONTBELIARD BELFORT '06491751068390

Cadre de vie
WC PUBLICS-SQUARE

ROSERAIE
99 AVENUEJEAN JAURES BELFORT '06438494895299

Culture
BATIMENT PORTE DU

VALLON
67 FAUBOURG DE BRISACH BELFORT '06470911698320

Culture
BIBLIOTHEQUE 4 AS -

LOCAUX ARCHIVES
CENTRE DES QUATRE AS BELFORT '06436179417306

Culture
BIBLIOTHEQUE LA CLE DES

CHAMPS
RUE DE ZAPOROJIE BELFORT 06442836396435

Culture LOCAL CINEMA DES QUAIS l BD DU PLESSIS DE RICHELIEU BELFORT '06496960888675

Culture

MAISON DES ARTS ET DU
TRAVAIL-CELLULE

FESTIVAL
QUAI CHARLES SCHNEIDER BELFORT '06490303890347

Culture
MUSEE DES BEAUX ARTS -

TOUR 4l
RUE GEORGES POMPIDOU BELFORT 06479160564294

Culture
SITE HATRY-LOCAL

MAISON ROCK
RUEDUFORTHATRY BELFORT '06497829182927

Culture
THEATRE DES

MARIONNETTES
30 B RUE JEAN DE LA FONTAINE BELFORT '06453979732030

Culture TOUR 27 13 RUE 6EORGES POMPIDOU BELFORT '06492474624307

Développement et tourisme MARCHE DES RESIDENCES BOUIEVARD KENNEDY BELFORT 06431548407234

Développement et tourisme MARCHE DES VOSGES AVENUE JEAN JAURES BELFORT '06483067995490

Développement et tourisme
MARCHE DES VOSG ES -

AIRE DE JEUX
PLACE DES VOSGES BELFORT 0685672917039

Développement et tourisme
MARCHE FRERY-HORS

COMMERÇANTS
RUE DU DOCTEUR CHARLES FRERY BELFORT '06424891414464

Eclairage public
ILLUMINATION FRONT

NORD
RUE SOUS LE REMPART BELFORT 06456584586829

Eclairage public
PA 102 EP CONE SUD

BOULLOCHE
l RUE DU FORT HATRY BELFORT '06402894289222

Eclairage public PA01EP IUT AVENUE DU CHATEAU D EAU BELFORT '06465991312823

Eclairage public PA02EP GRANDE COMBE VIA 0 AUXELLES BELFORT '06468451515486

Eclairage public PA03EP LYCEE TECHNIQUE RUE LOUIS JARDON BELFORT '06465701877219

Eclairage public PA04EP MECHELLE NORD RUE ALBERT EINSTEIN BELFORT '06470911718030

Objet : Adhé^on à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Eclairage public PA05EPMECHELLESUD 2 RUE DE LA MECHELLE BELFORT '06471201153666

Eclairage public PA06EP LE PONT RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER BELFORT '06471345871490

Eclairage public PA07EP 1ERE ARMEE RUE DU VIEIL ARMAND BELFORT '06488856704046

Eclairage public PA083 EP SUZE RUE COMTE DE LA SUZE BELFORT '06432995591998

Eclairage public PA08EP DARDEL SUD 60 AVENUE DES FRERES LUMIERE BELFORT '06499421091264

Eclairage public PA09EP OEGOUD AVENUE JEAN JAURES BELFORT '06438929076900

Eclairage public PA100 EP DE IATTRE 24 BD DE LATTRE BELFORT '06479160627304

Eclairage public PA101 MITTERRAND AVE DU CHAMP DE MARS BELFORT '06427496368360

Eclairage public
PA104 RUE FRANCE-

OOLLFUS
RUE JEAN DOLLFUS BELFORT '06421852321604

Eclairage public
PA105 EP RUE DU PEINTRE

HEIM
105 RUE DU PEINTRE HEIM BELFORT '06496526735235

Eclairage public PA106EPTGV RUEDESAUBEPINES PEROUSE '06465701850232

Eclairage public
PA107 POSTE PLACE

ROBESPIERRE
RUE DE WISSEMBOURG BELFORT '06410709056299

Eclairage public PA10EP MARCHE RUE DE BORDEAUX BELFORT '06489001421827

Eclairage publie PA11EP ENGEL RUE ALFRED ENGEL BELFORT '06482344406442

Eclairage public
PA12EP POSTE
LAVANDIERES

RUE DE LA CROIX DU TILLEUL BELFORT '06427930521758

Eclairage public
PA13EP POSTE
LAVANDIERES

RUEDELACROIXDUTILLEUL BELFORT '06428075239501

Eclairage public PA14EP POSTE VOLTAIRE RUE FRANÇOIS VOLTAIRE BELFORT '06439507919891

Eclairage public PA15EP PARROT RUE VICTOR HUGO BELFORT '06412011534084

Eclairage public PA17EP LYCEE JEUNE FILLE RUE DU GENERAL KLEBER BELFORT '06462952239076

Eclairage public PA18EP AS DE CARREAU RUE DE L AS DE CARREAU BELFORT '06435600544959

Eclairage public PA19EP POSTE THIERS RUEADOLPHETHIERS BELFORT '06489580301368

Eclairage public
PA20 EP FBG DE

BESANCON
FBG DE BESANCON BELFORT '06461939155412

Eclairage public PA21EP POSTE MARCEAU
14 RUE FRANÇOIS SEVERIN

MARCEAU
BELFORT '06496092581860

Eclairage public PA22EP POSTE NEGRO BOULEVARD HENRI OUNANT BELFORT '06497829195410

Eclairage public PA23EP POSTE RICHELIEU BD DU PLESSIS DE RICHELIEU BELFORT '06496816170845

Eclairage public PA24EP LEBLEU RUE FRANÇOIS LEBLEU BELFORT '06498408066651

Eclairage public PA25EP POSTE PERCHES AVENUE D ALTKIRCH BELFORT '06495513706715

Eclairage public PA26EP PAYOT 19 RUE RENE PAYOT BELFORT '06434298071473

Eclairage public PA27EP VAUBAN AVE DU GENERAL SARRAIL BELFORT '06495079553343

Eclairage public PA28EP POSTE ROUSSEL RUEROUSSELPA28 BELFORT '06495079544780

Eclairage public PA29EP BONS ENFANTS RUE DES BONS ENFANTS BELFORT '06492908777739

Eclairage public PA30EP POSTE REISET RUE DU GENENRAL REISET BELFORT '06495368980394

Eclairage public PA31EP SMCI FACE AU 58 RUE DU MAGASIN BELFORT '06421707599537

Eclairage public
PA32EP POSTE
GENDARMERIE

AVENUE JEAN MOULIN BELFORT '06438205465356

Eclairage public PA33EP QUAI VAUBAN AVENUE JEAN MOULIN BELFORT '06438350183112

Eclairage public PA34EP POSTE PH GRILLE 34 RUE PHILIPPE GRILLE BELFORT '06404486226560

Eclairage publie PA35EP POSTE PEGOUO 6 RUE EDOUARD DESHAIE BELFORT '06401157717104

Eclairage public PA36EP HOCHE l RUE DU FAYE BELFORT '06497105593966

Eclairage public PA37EP BECHAUD2 RUE JOLIOT CURIE BELFORT '06454992756601

Eclairage public
PA38EP SCOLAIRE

PEPINIERE
RUE Pl ERRE CU RIE BELFORT '06452821989686

Eclairage public PA39EP LA FONTAINE RUE JEAN DE LA FONTAINE BELFORT '06454558603271

Eclairage publie PA40EP PEPINIEREl RUE HECTOR BERL102 BELFORT '06453400860834

Eclairage public
PA41EP POSTE AS DE

TREFLE
RUEDELASDETREFLE BELFORT '06401012999331

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Eclairage public PA42EP ROSEUERE RUE AUGUSTE BUSSIERE BELFORT '06437916029726

Eclairage public PA43EP BELLEVUE FAUBOURG DE LYON BELFORT '06495803133786

Eclairage publie PA44EP MONACO RUEDEZAPOROJIE BELFORT '06445441360840

Eclairage public PM6EP BECHAUD1 RUE MARC SANS NIER BELFORT '06455137474495

Eclairage public PA47EP BONNEFF BD KENNEDY BELFORT '06445007207493

Eclairage public PA49EP SAUSSOT RUE SAUSSOT BELFORT '06419536889309

Eclairage publie PA51EP SOUFFLOT RUE JACQUES SOUFFLOT BELFORT '06413892865441

Eclairage public PA52EP BRAILLE RUEBRAILLE BELFORT '06417076686761

Eclairage public PA53EP MARC BLOCH SITE MARCH BLOCH BELFORT 06431403689471

Eclairage public PA54EP EX MANSARD l RUE LEON BLUM BELFORT '06456874031147

Eclairage public PA55EPST ANTOINE 2 RUE SAINT ANTOINE BELFORT '06411866816289

Eclairage publie PA56EP POSTE FORGE A CHAMP DE MARS BELFORT '06437481876356

Eclairage pubiic PA57EP GABLE RUE VICTOR SABLE BELFORT '06446743821047

Eclairage public PA58EP THIERRY MIEG 2 RUE ERNEST THIERRY MIEG BELFORT '06464399417019

Eclairage publie PA59EP CESARIO RUE PAUL BERT BELFORT '06482633842057

Eclairage public PA60EP KOECHLIN AVENUE ANDRE KOECHUN BELFORT '06415050637510

Eclairage public PA61EPARTILORIE AVE CAPT DE LA LAURENCIE BELFORT '06403039048510

Eclairage public PA62 POSTE DE GAULLE RUE DU FOYER BELFORT '06424746685999

Eclairage public PA63EP MARSEILLE RUE DE MARSEILLE BELFORT '06437771311984

Eclairage public PA64 EP CROIZAT 63 RUE AMBROISE CROIZAT BELFORT '06480463027870

Eclairage public PA65EP SOISSONS RUE DE SOISSONS BELFORT '06469609257804

Eclairage public PA66EP SALBERT RUE DU SALBERT BELFORT '06438784359167

Eclairage public PA67EPUSINES AVENUE DES USINES BELFORT '06470332846899

Eclairage public PA69EP POSTE HOUBRE RUE HOUBRE BELFORT '06426483343795

Eclairage public PA71EP FRATERNITE 15 RUE DE LA FRATERNITE BELFORT '06433719207893

Eclairage public PA72EP GARDEY RUE LUCIEN GARDEY BELFORT '06432850901080

Eclairage public
PA73 EP ANGLE LECLERC

BAUMANN
RUE DU PEINTRE BAUMANN BELFORT '06432561465457

Eclairage public
PA74EP PONT ANATOLE

FRANCE
BOULEVARD OU MARECHAL JOFFRE BELFORT '06460492036439

Eclairage public
PA75 EP IMPASSE DE

L'OBSERVATOIRE
IMPASSE DE L OBSERVATOIRE BELFORT '06468740895938

Eclairage publie PA76EP SONACOTRA 34 RUE ANDRE PARANT BELFORT '06435455813801

Eclairage public PA77EPPARANT 44 RUE ANDRE PARANT BELFORT '06435021660475

Eclairage public PA78EP PERGAUD IMPASSE LOUIS PERGAUD BELFORT '06439942101531

Eclairage public PA79EP BOUGENEL RUE GASTON DEFFERRE BELFORT '06479450062904

Eclairage public PA80EP LE CREUX RUE DES PERCHES BELFORT '06495947860174

Eclairage public PA81EP Pl SNCF AVENUE LECLERC BELFORT '06496816158350

Eclairage public PA82EP ROSTAND 8 RUE DU COLONEL ROSSEL BELFORT '06435455827193

Eclairage public PA84EPFOURACHAUX 28RUEDUFOURACHAUX BELFORT '06433574490048

Eclairage public
PA85EP EPURATION

LOGEMENT
l ALLEE DES GRANDS PRES BELFORT '06497105606477

Eclairage public PA86EP MAT QUAI CHARLES SCHNEIDER BELFORT '06490593325935

Eclairage publie PA87EP JUSTICE RUE RENE CASSIN BELFORT '06496671449156

Eclairage public PA88EP LA COMMUNE 38 FAUBOURG DE FRANCE BELFORT '06434442802519

Eclairage publie PA89EP LUNETTE18 AV DU CAPITAINE DE LA LAURENCIE BELFORT '06403328484125

Eclairage public PA90EPPARANT 44 RUE ANDRE PARANT BELFORT '06435166378203

Eclairage public PA91EP DUVERNOY 9 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY BELFORT '06437192440768

Eclairage publie PA92EP RUE DE L AS DE CARREAU BELFORT '06435166391587

Eclairage public PA93 EP MIOTTE FORT DE LA MIOTTE BELFORT '06401591870550

Eclairage public PA94EP THIERY VIA D AUXELLES BELFORT '06469464540077

Objet ; Adhésion à un groupement de commandes pour la foumiture d'éiectricité
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Eclairage public PA95EP HATRY ESPLANADE HATRY BELFORT '06497539747317

Eclairage publie PA96EP HERRIOT RUE EDOUARD HERRIOT BELFORT '06467872644244

Eclairage public PA97 EP ILOT KENNEDY RUE D AMSTERDAM BELFORT '06494355939278

Eclairage publie PA98EPJANET FBG DE MONTBELIARD BELFORT '06489725019189

Eclairage public PA99EPVIADUMONT VIA DU MONT BELFORT 06451664179960

Eclairage public
PANNEAU PUB - PCE

RESISTANCE
l PLACE DE LA RESISTANCE BELFORT '06461939214480

Education
CENTRE LEON BLUM -

ADOS FRANCAS
8 RUE DE MADRID BELFORT '06446020246703

Education
ELEMENTAIRE
CHATEAUDUN

9 RUE DE CHATEAUDUN BELFORT '06412590405287

Education
ELEMENTAIRE DES

BARRES
10 RUE JULES SIEGFRIED BELFORT '06466859619631

Education ELEMENTAIRE HEIDET 4 PLACE CES BOURGEOIS BELFORT '06492185188774

Education
ELEMENTAIRE JEAN

MOULIN
43 RUE CHARLES STEINER BELFORT '06436758287378

Education GROTTE DE CRAVANCHE RUE ARISTIDE BRIAND CRAVANCHE '06483936302250

Education
GROUPE SCOLAIRE

GEHANT
13 AVENUE DES FRERES LUMIERE BELFORT '06400578833705

Education
GROUPE SCOLAIRE JEAN

JAURES
112 AVENUE JEAN JAURES BELFORT 06450795875486

Education
GROUPE SCOLAIRE

LANGEVIN
RUE ANDRE PARANT BELFORT .06435889967244

Education
GROUPE SCOLAIRE

RUCKLIN
2 RUE LOUIS BRAILLE BELFORT '06417221404560

Education
GROUPE SCOLAIRE SAINT

EXUPERY
RUE DE LA PAIX BELFORT '06499131655630

Education
GS METZGER -

ELEMENTAIRE BAT B
31 RUE CLAUDE BERNARD BELFORT '06430101230909

Education
GS METZGER - EM + EP

BATS
31 RUE CLAUOE BERNARD BELFORT '06453256143099

Education MATERNELLE AUBERT 19 RUE DE LA 1ERE ARMEE BELFORT '06488422550695

Education
MATERNELLE

CHATEAUDUN
9 RUE DE CHATEAUDUN BELFORT '06412445687402

Education MATERNELLE DES BARRES 9VIADAUXELLES BELFORT 06462518017216

Education
MATERNELLE ET CLAE

BARTHOLDI
14PLACEDELETUVE BEIFORT '06494500673583

Education MATERNELLE HUSO 2 QUAI CHARLES SCHNEIOER BELFORT '06491895786114

Education
MATERNELLE
KERGOMARD

40 RUE CHARLES STEINER BELFORT '06436179416170

Education
MATERNELLE LA

MECHELLE
66 RUE 1ERE ARMEE BELFORT '06401012983260

Education
MATERNELLE LUTHER

KING
l RUE DE ZAPOROJIE BELFORT '0641910268433G

Feux de signalisation
BORNES D'ACCES 56 FBG

DE FRANCE + VIDEO
38 FAUBOURG DE FRANCE BELFORT '06434587520363

Feux de signalisation
BORNES D'ACCES 70 FBG

DE FRANCE

A PROXIMITE DU 70 FAUBOURG DE
FRANCE

BELFORT '06476845080951

Feux de signalisation
BORNES PLACE DE LA

PETITE FONTAINE
PLACE DE LA PETITE FONTAINE BELFORT '06424601967370

Feux de signalisation
BORNES PLACE DU

FORUM
RUE DU GENERAL STROLTZ BELFORT '06459913104676

Feux de signalisation
CAR11:CARNOT/

VAUBAN
QU VAUBAN BELFORT '06478871142625

Feux de signalisation CAR15:STROLZ/KLEBER RUE KLEBER BELFORT '06462662803468

Feux de signalisation
CAR17:STROLZ/ASDE

CARREAU
RUE DE L AS DE CARREAU BELFORT '06462807521226

Objet : Adhésion à un groupement dé commandes pour la fourniture d'étectricité
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Feux de signalisation
CAR 18 : AS DE CARREAU /

PLUMERE
21 RUE DE L AS DE CARREAU BELFORT '06435021673732

Feux de signalisation
CAR19:BOULLOCHE/

ALBRECHT

l RUE BERTHIE ALBRECHT (vers
parking logt)

BELFORT '06491172143082

Feux de signalisation
CAR 2 : CLEMENCEAU /

VAU8AN
OUAI VAUBAN BELFORT '06425325567811

Feux de signalisation CAR23:FOCH/SARRAIL AVE DU MARECHAL FOCH BELFORT '06426049156808

Feux de signalisation
CAR24:DENFERT/

GAULARD
31 AVENUE DU GENERAL SARRAIL BELFORT '06495224271123

Feux de signalisation CAR 26 : PONT RICHELIEU 12 RUE DU GENERAL GAULARD BELFORT '06495368988917

Feux de signalisation
CAR27:NEGRIER/

CRONSTADT
2 RUE DU GAL F OSCAR DE NEGRIER BELFORT '06496237299602

Feux de signalisation
CAR 3 : VAUBAN / METZ-

. JUTEAU
FACE 19 QUAI VAUBAN BELFORT '06448769827971

Feux de signalisation
CAR30:MICHELET/

CAPUCINS
2RUEJULESMICHELET BELFORT .06410419618650

Feux de signalisation
CAR31:CAPUCINS/

MONTBELIARD
RUE DES CAPUCINS BELFORT '06489869736910

Feux de signalisation
CAR32:THIERS/

MONTBELIARD
38 B FAUBOURG DE MONTBELIARD BELFORT '06489435583583

Feux de signalisation
CAR33:BRIAND/

MONTBELIARD
FAUBOURG DE MONTBELIARD BELFORT '06489290865715

Feux de signalisation
CAR 34 : KOECHLIN /

MONTBELIARD
FAUBOURG DE MONTBELIARD BELFORT '06496382017497

Feux de signalisation
CAR37:COLBERT/

BESANCON
FBG DE BESANCON BELFORT .0641635304S007

Feux de signalisation
CAR 38 : BESANCON /

RICHELIEU
FBG DE BESANCON BELFORT '06442546969913

Feux de signalisation
CAR39:DUNANT/

BESANCON
16 BOULEVARD HENRI DUNANT BELFORT '06497684477651

Feux de signalisation CAR 4 : FRERY/CAVALERIE
FACE AU 12 RUE DU DOCTEUR

CHARLES FRERY
BELFORT '06410709046308

Feux de signalisation CAR42:WILSON/THIERS
AVENUE THOMAS WOODROW

WILSON
BELFORT '06488856712360

Feux de signalisation
CAR43:MICHELET/

BERTHELOT
RUE MICHELET BELFORT '06497395029579

Feux de signalisation CAR44:LECLERC/LYON 4 RUE LOUIS PARISOT BELFORT '06497250311740

Feux de signalisation
CAR45:DUBAIL/

LECLERC
BD RENAUD DE BOURGOGNE BELFORT '06498118618559

Feux de signalisation
CAR 46 : LE NOTRE /

RENAUD DE BOURGOGNE

BOULEVARD RENAUD DE
BOURGOGNE

BELFORT '06416208379939

Feux de signalisation
CAR47:BAVILLIERS/

LYON
FAUBOURG DE LYON BELFORT '06495947851500

Feux de signalisation
CAR50:AUXELLES/

DUVILLARD
24RUEERNESTDUVILLARD BELFORT '06400144654604

Feux de signalisation
CAR 500 : ANATOLE

FRANCE/SANO
RUE OLYMPE DE GOUGES BELFORT '06403907314518

Feux de signalisation
CAR 51: VOIE BUS/

THIERRY MIEG
RUE ERNEST THIERRY MIEG BELFORT '06412879817670

Feux de signalisation
CAR 510 : ANATOLE
FRANCE / DOLLFUS

11 BOULEVARD ANATOLE FRANCE BELFORT '06465557159459

Feux de signalisation
CAR 515 : ANATOLE

FRANCE/CHÂTEAU D'EAU
17 BOULEVARD JOHN KENNEDY BELFORT '06432416728798

Feux de signalisation
CAR 52 : PLACE DE LA

LIBERTE
AVE DU GENERAL LECLERC BELFORT '06432416747690

Feux de signalisation
CAR53:AUXELLES/

RISLER
RUE GEORGES RISLER BELFORT '06467293773028

Feux de signalisation
CAR54:DOLLFUS/

BAUMANN
RUE JEAN DOLLFUS BELFORT '06465846595063

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour là fourniture d'électricité
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Feux de signalisation
CAR5SO:KENNEDY/

LECLERG
AVENUE DU GENERAL LECLERC BELFORT '06432706183215

Feux de signalisation
CAR555:KENNEDY/

LUXEMBOURG
BOULEVARD JOHN KENNEDY BELFORT '06432272010966

Feux de signalisation
CAR560:KENNEDY/

BRUXELLES
BOULEVARD JOHN KENNEDY BELFORT '06446888538850

Feux de signalisation
CAR565:KENNEDY/

MONACO
ANGLE BD KENNEDY RUE MONACO BELFORT '06467149001965

Feux de signalisation
CAR570:KENNEDY/

LONDRES
BRDJOHNFKENNEDY BELFORT '06444717771841

Feux de signalisation
CAR580:KENNEDY/

BONNEF
RUE BONNEF BELFORT 06455282126990

Feux de signalisation
CAR590:KENNEDY/

LYON
FAUBOURG DE LYON BELFORT '06495658415906

Feux de signalisation
CAR60:AUXELLES/

CHÂTEAU D'EAU
AVENUE DU CHATEAU D EAU BELFORT '06426049137120

Feux de signalisation CAR61:JOFFRE/STROLZ
FACE AU 5 BOULEVARD MARECHAL

JOFFRE
BELFORT '06412011506518

Feux de signalisation
CAR 62: ANCETRES/

JOFFRE
3 BOULEVARD DU MARECHAL

JOFFRE
BELFORT '06461070907650

Feux de signalisation
CAR 63 :HOUBRE/CROIX

DUTILLEUL
RUE DE L ADJOINT HOUBRE BELFORT '06476700371333

Feux de signalisation
CAR 64 : MULHOUSE /

WISSEMBOURG
RUE DE WISSEMBOURG BELFORT '06479305345162

Feux de signalisation
CAR 65 : MULHOUSE /

VOLTAIRE
RUE VOLTAIRE BELFORT '06439363202084

Feux de signalisation CAR 66: LILLE/VOLTAIRE 15 RUE FRANÇOIS VOLTAIRE BELFORT '06439652637658

Feux de signalisation CAR67:JUIN/IUT AVENUE DU MARECHALJUIN BELFORT '06480752469329

Feux de signalisation
CAR 68 :ENGEL/ALBERT

1ER
CARREFOUR RUES ENGEL ALBERT1 BELFORT '06468885609631

Feux de signalisation
CAR69:SOISSONS/3

CHENES
AVENUE DU MARECHALJUIN BELFORT '06468740951090

Feux de signalisation
CAR 70: SCIENCES/

DECOUVERTE
AV SCIENCES ET DE L INDUSTRIE BELFORT '06475832063584

Feux de signalisation CAR 71: JAURES/LILLE AV JEAN JAURES BELFORT '06426338625929

Feux de signalisation
CAR 72: EST/CROIX DU

TILLEUL
RUE DE L EST BELFORT '06426772779383

Feux de signalisation
CAR 73: JAURES/EST/

LAVANDIERES
AVE JEAN JAURES BELFORT '06426628061553

Feux de signalisation
CAR 74 : PLACE
PARMENTIER

RUE ALBERT PREMIER BELFORT '06455426S65870

Feux de signalisation
CAR 75: JAURES/1ERE

ARMEE
l RUE DE LA 1ERE ARMEE BELFORT '06487409526007

Feux de signalisation
CAR 76: CARRIERES/

ALBERT 1ER
6 RUE DES CARRIERES BELFORT '06482489124297

Feuxdesignaiisation
CAR77:VALDOIE/

BARDOT
RUEDEVALDOIE BELFORT '06440086819382

Feux de signalisation
CAR 78: JAURES/

BARDOT
240AVENUEJEAN JAURES BELFORT '06439073794772

Feux de signalisation
CAR79:VESOUL/1ERE

ARMEE
36 RUE DE VESOUL BELFORT '06400434112066

Feux de signalisation
CAR8:JOFFRE/JAMES

LONG
17 BOULEVARD DU MARECHAL

JOFFRE
BELFORT '06460636754287

Feux de signalisation
CAR 80: MARSEILLE/

JEAN MOULIN
AVENUE JEAN MOULIN BELFORT '06468740891895

Feux de signalisation
CAR 81: MOULIN/19

MARS
62 AVENUE JEAN MOULIN BELFORT '06437626594114

Feux de signalisation
CAR 82 : MOULIN /
CHAMP DE MARS

AVENUE JEAN MOULIN BELFORT '06437337158589

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Feux de signalisation
CAR83:GAMBIEZ/
CHAMP DE MARS

AVENUE DU GALGAMBIEZ BELFORT '06427351650531

Feux de signalisation
CAR 9: MULHOUSE/

JAMES LONG
RUE DE MULHOUSE BELFORT '06478871191772

Feux de signalisation CAR 92 : ESPERANCE AV DU CAPITAINE DE LA LAURENCIE BELFORT '06438494900940

Feux de signalisation
CAR 93 : LAURENCIE /

MIOTTE
AVE DE LA MIOTTE BELFORT '06403183766367

Feux de signalisation
0\R94:BRISACH/

LAURENCIE
FAUBOURG DE BRISACH BELFORT '06404052073123

Feux de signalisation
CAR95:MENDES/

LAURENCIE
44 RUE ANDRE PARANT BELFORT '06434876942670

Feux de signalisation
CAR99:MENDES/

ALTKIRCH
AVENUE D ALTKIRCH BELFORT '06456005724869

Feux de signalisation

JALONNEMENT
DYNAMIQUE-THEATRE

GRANIT

FACE AU 12 FAUBOURG DE
MONTBELIARD

BELFORT '06430680107934

Feux de signalisation POSTE CENTRAL-JOFFRE l BOULEVARD MARECHAL JOFFRE BELFORT 06490159118807

Frais généraux
BARRIERES PARKING
ARSENAL+TANNEUR

AVE DU GENERAL SARRAIL BELFORT '06426193874644

Frais généraux
BATIMENT L. MICHEL -

COTE EST
10 RUE SALVADOR ALLENDE BELFORT '06439507948147

Frais généraux
BATIMENT L. MICHEL -

COTE OUEST
10 RUE SALVADOR ALLENDE BELFORT '06439218512559

Frais généraux
BATIMENT L. MICHEL -

ECLAIRAGE EXT.
RUE SALVADOR ALLENDE BELFORT '06439363230315

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -
COMMUNS + LOCAL 13

2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06402170741792

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 11
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT 06465122986300

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 18 (salle réunion 2)
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT .0646179447690l

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 25&26
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06465846575371

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 31
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06464833550707

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 32
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06464688832917

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 35&36
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06466425446503

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 37&38
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06463820526120

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 39&40
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06401736588302

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL46&47
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06465267704173

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A -

LOCAL 5 (salle réunion l)
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06402315459534

Frais généraux
CITE ASSOCIATIONS A-

LOCAL1&2
2 RUE JEAN PIERRE MELVILLE BELFORT '06461505041351

Frais généraux CITE ASSOCIATIONS B RUEJEAN PIERRE MELVILLE BELFORT 06443270549809

Frais généraux
ELEMENT. BARRES - LOST

RDC
10 RUE JULES SIEGFRIED BELFORT '06456295222028

Frais généraux
GROUPE SCOLAIRE

ARAGON-CONCIERGE
RUE XAVIER BAUER BELFORT '06494066545853

Frais généraux
IMMEUBLE AVENUE

LAURENCIE - DEMOLI
AVE CAPT DE LA LAURENCIE BELFORT '06421707644773

Frais généraux LOCAL El NSTEIN 18 RUE ALBERT EINSTEIN BELFORT '06471056435886

Frais généraux
MAIRIE ANNEXE 4 PLACE

D'ARMES
4 PLACE D ARMES BELFORT 06478871128664

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Frais généraux
MAI RIE ANNEXE QUATRE

VENTS
10 RUE DES 4 VENTS BELFORT '06422286494067

Frais généraux
MAIRIE ANNEXE RUE

NOUVELLES - 2EME ETAGE
4 RUE DES NOUVELLES BELFORT '06423010083089

Frais généraux
MAIRIE ANNEXE RUE

NOUVELLES - 3EME ETAGE
4 RUE DES NOUVELLES BELFORT '06423299518635

Frais généraux
MAIRIE ANNEXE RUE

NOUVELLES - ROC
4 RUE DES NOUVELLES BELFORT '06422720647439

Frais généraux
MANIFESTATION SAINT-

CHRISTOPHE
RUE DU GENERAL ROUSSEL BELFORT '06495224262560

Frais généraux
SERVICE PROPRETE -

LOCAL POUBELLE

FACE AU 8 RUE DES 3 FRERES
DUGOIS

BELFORT '06434876955937

Frais généraux
SITE OU SALBERT-LOCAL

ABEILLES
RUE DU SALBERT CRAVANCHE '06484515173473

Frais généraux
SITE HATRY-LOCAL

RECUPLAST
RUE DU FORT HATRY BELFORT '06495803120968

Frais généraux
TOUR 46 + ARCHIVES

MUNICIPALES
RUE FREDERIC AUGUSTE BARTHOLDI BELFORT 06462228581690

Jeunesse
ANTENNE JEUNESSE

JAURES
195 AVENUE JEAN JAURES BELFORT 06468885662736

Jeunesse
CHÂTEAU GEORGES

LEGUILLON
3 RUE DE LA PLANCHE GIROMAGNY 06479305282052

Petite enfance CRECHE LA FARANDOLE 8 RUE DE BUDAPEST BELFORT '06413603412552

Petite enfance
HALTE GARDERIE DES

RESIDENCES
8 RUE DE SOFIA BELFORT '06417655557988

Petite enfance
IMMEUBLE G. POMPIDOU

- CRECHE
7 RUE GEORGES POMPIDOU BELFORT '06493342931143

Petite enfance MULTI-ACCUEIL VOLTAIRE 38 RUE FRANÇOIS VOLTAIRE BELFORT .06439218484299

Services régaliens
CIMETIERE BELLEVUE -

CONCIERGE
38 BOULEVARD RENAUD DE

BOURGOGNE
BELFORT '06413313994249

Services régaliens
CIMETIERE BELLEVUE -

DEPOSITOIRE
BOULEVARD RENAUD DE

BOURGOGNE
BELFORT '06413748147605

Services régaliens
CIMETIERE BRASSE -

CHAPELLE
RUE DE BRASSE BELFORT '06430390694690

Services régaliens
CIMETIERE BRASSE -

DEPOSITOIRE
RUE OE L EGALITE BELFORT '06430535412477

Services régaliens
CIMETIEREBRASSE-WC+

ACCUEIL
RUE DE BRASSE BELFORT '06430680130233

Sports
BASE NAUTIQUE DES

FORGES
RUEAUGUSTEBUSSIERE BELFORT '06438060747598

Sports
BATIMENT MECHELLE-

LOCALASBS
66 RUE OE LA 1ERE ARMEE BELFORT '06448625140434

Sports GYMNASE BUFFET 2 RUE ANDRE PARANT BELFORT '06435311096083

Sports GYMNASE FRITSCH RUEENGELGROS BELFORT 06465846526000

Sports GYMNASE LEO LAGRANGE RUE DU GENERAL STROLZ BELFORT '06462373367835

Sports GYMNASE PARROT RUE LOUIS PASTEUR BELFORT '06411722098436

Sports GYMNASE SERZIAN RUE GERMINAL BELFORT '06427062214927

Sports
STADE MATTLER-

BUVETTE
270 AVENUE JEAN JAURES BELFORT '06437916052350

Sports
VESTIAIRES STADE

MARYSE BASTIE
RUE MARYSE 8ASTIE BELFORT '06445875514298

OjEyef : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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n°18V055-Lotn°4-
Avenant n° 3 de transfert

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Munia'pal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fneda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. Daw'd DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes axcusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
A"A^<àr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastlen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n" 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-7

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de l'administration générale

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

SV/DAJ/GW/AP
Assurances/Contentieux - Marchés Publics
1.1

Objet : Contrat d'assurance Tous Risques Expositions-Objets Précieux - Marché
n" 18W55 - Lot n° 4 - Avenant n° 3 de transfert

En juillet 2018, la Ville a lancé un appel a'omes pour procéder au renouvellement général de l'ensemble de ses
contrats d'assurance au 1er janvier 2019. Parmi ces contrats, figurait celui consacré aux Tous Risques
Expositions-Objets Précieux.

La Commission d'Appel d'Offres a décidé d'attribuer ce contrat au groupement conjoint constitué par GRAS
SAVOYE (le courtier d'assurance, mandataire du groupement) et AXA ART France (la compagnie assurant le
risque stricto sensu).

Or, par un courrier en date du 5 décembre, la compagnie AXA a informé la Ville d'une modification de ses
statuts. Il s'avère en effet qu'AXA ART Versicherung AG et XL Insurance Connpany, toutes les deux sociétés
du groupe AXA, ont l'intention de procéder à une restructuration prenant la forme d'une fusion, dont la date
d'effet est fixée au 1er janvier 2020. Il est prévu que l'entité issue de la fusion portera le nom de XLICSE.

Cette fusion emporte des conséquences en termes d'activités, d'actifs et de passifs. Ainsi, tous les droits,
obligations et engagements d'AXA ART seront fusionnés avec XLICSE, sur la base de la continuité
d'exploitation. En d'autres termes, aucun des droits résultant de notre contrat d'assurance ne sera affecté par
otte restructuration. Ainsi, la nouvelle entité issue de la fusion assumera l'intégralité des engagements souscrits
dans le cadre de ce contrat.

Pour autant, si cette fusion n'emporte aucune conséquence en termes de droit des assurances, il n'en est pas
de même au regard des règles de la commande publique. En effet, il nous faut acter la modification affectant
l'attributaire du lot TbtfS Risques Expositions-Objets Précieux.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider l'avenant n° 3 de transfert au contrat d'assurance Tous Risques Expositions-Objets Précieux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimes - 90020 Belfcrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

J-a présente décision peut faire l'objet d'ijn
recours devant la'junaiCUBiryJiiiiiiiiiliati'i/e

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm»SlAI

3 1 JAN.

Objet : Contrat d'assurance Tous Risques Expositions-Objets Précieux . Marché n' 18V055 - Lot n' 4 -
Avenant n" 3 de transfert

-2-
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-8

Acquisition d'un terrain
rue René Payât à

Belfort - Parcelle BE 47

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hotel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M, Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collecth/Sés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
«6^à»^&»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 6 (délibération
n" 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-8

de M. Sébastien VIVOT
Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

DAJ/GW

Juridique
3.1

Objet : Acquisition d'un terrain rue René Payât à Belfort - Parcelle BE 47

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1311-13 et L2241-1 ;

Considérant la proposition d'achat faite par Territoire habitat en date du 25 novembre 2019 ;

Territoire habitat est propriétaire d'une parcelle ae terrain, cadastrée BL 47, d'une surface de
1 237 m2. Celle-ci se situe derrière les 41-47 rue Parant, à côté du groupe scolaire Saint-Exupéry, et supporte
un préfabriqué qui a abrité un temps les classes dites RASED (Réseaux d'Aides Spécialisées aux Elèves en
Difficulté). Ces classes ont déménagé depuis 4 ans déjà dans les locaux du groupe scolaire attenant, et le
bâtiment s'en trouve délaissé. Par voie de conséquence, celui-ci s'est beaucoup dégradé et est régulièrement
squatté, ce qui génère également une situation d'insécurité pour le quartier.

Territoire habitat, n'ayant pas l'usage de ce terrain, a proposé à la Ville de l'acquérir, puis de détruire le bâtiment
préfabriqué. A noter que la Ville est déjà propriétaire des deux parcelles attenantes (BE 203 et 204), d'une
surface de 752 m2. L'acquisition de la BE 47 permettrait de relier celles-ci, et ainsi de former un ensemble

cohérent en termes de découpage foncier. La cession est proposée à l'euro symbolique. Toutefois, la valeur
vénale de ce terrain est estimée à 40 000   TTC, ce montant représentant le coût de la démolition du bâtiment.

La rédaction de l'acte authentique sera réalisée sous la forme administrative. A cet effet, et conformément à
l'article L. 1311-13 du CGCT, M. le Maire est habilité à reovoir et à authentifier l'acte portant sur un droit réel
Immobilier en vue de sa publication au service de la publicité foncière. Par conséquent, la collectivité doit être
représentée, lors de la signature de l'acte, par un Adjoint au Maire dans l'ordre de sa nomination.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les conditions de cette acquisition,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de cession à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMfSSUROK-ACTES
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gel

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

ervices,

JAN. 2020

Objet : Acquisition d'un terrain rue René Payot à Beffort - Parcelle BE 47
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N» 20-9

Cession du fonds de
commerce du café du

Théâtre sis l faubourg de
MontbéUard à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient oresents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frleda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Quy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
ArÂ»A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibérat'on n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-9

de Mme Florence BESANCENOT
Adjointe chargée du commerce, de l'artisanat, des halles, des

marchés et des terrasses

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

FB/DAJ/GW

Juridique
3.6

Objet : Cession du fonds de commerce du café du Théâtre sis 1 faubourg de
Montbéliard à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21 ;
VU le Code du Commerce, et notamment son article L. 141-2 ;
VU l'acquisition du fonds de commerce, comprenant le bail commercial du café du Théâtre, par la Sarl
U. TOP en date du 31 octobre 1995 ;
VU la déclaration d'intention d'aliéner le même fonds de commerce en date du 13 décembre 2019 ;

La Ville de Belfort loue à la Sart D. TOP le local commercial du café du Théâtre situé 1 faubourg de Montbéliard.
Ses gérants ont mis en vente leur fonds de commerce, qui a fait l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner
reçue le 13 décembre 2019.

Pour mémoire, il est rappelé que les éléments compris dans la vente d'un fonds de commerce portent
généralement sur :

. des éléments incorporels (biens ou valeurs immatériels), comme par exemple : la clientèle, renseigne,
le nom commercial, le droit au bail. le(s) contrat(s) de travail, d'assurance et d'édition, des droits de
propriété littéraire, artistique et industrielle (brevets, logiciels, marques par exemple) et diverses
autorisations administratives (licences),

. des éléments corporels (matériels), tels que matériel, mobilier, outillage.

Ainsi, la Sarl U. TOP est propriétaire d'un fonds de commerce, mais locataire de la Ville de Belfort. A ce titre, le
droit au bail fait partie des éléments cédés avec son fonds de commerce, et la Ville ne peut aucunement
s'opposer à son transfert (sauf cas très spécifiques et contre indemnité d'éviction). Toutefois, une clause de ce
contrat nécessite l'intervention de la Ville, tel qu'indiqué ci-après :

« S? le locataire venait à céder son bail commercial, le repreneur devrait se conformer aux mêmes clauses que
son prédécesseur. Pour qu'il lui soit opposable, la Ville de Belfort, propriétaire, sera signataire à tout éventuel
acte de cession du présent bail».

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de cession à intervenir, ainsi que le contrat de bail
commercial qui sera passé avec le nouvel acquéreur du fonds de commerce.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, te 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR OK-ACTES

31 JAN. 2020

La présente décision peut faire l'objet d'i(n
roooura devant ta-iuridiction admtrflstrailTe

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géni

Jérô

Services,

î < JAN. 2020

Objet : Cession du fonds de commerce du café du Théâtre sis 1 faubourg de Montt)éliarvl à Belfort
-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-10

Convention CAF
d*habilitation

informatique - Mise en
ligne sur le site
monenfantfr

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Mlunicipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de t'Hâtel de Ville de Belfbrt et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Panrin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. Dawd DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahd! Selim
GUEMAZI, M. Basfen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M, Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfafra de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
A"A>»Â"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastlen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-10

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Direction de la vie scolaire

Références

Mots clés
Code matière

DGAESU/MHI/AGB/SG

Enseignement
8.1

Oblet : Convention CAF d'habilltation Informatique - Mise en ligne sur le site
monenfantfr

La Caisse Nationale d'Allocations Familiales (CNAF) a créé le site ̂www.monenfant. fr^dans une perspective
d;accompagner"et d'informer les familles tout au long de leur vie de parents (petite enfance, enfance,
adolescence).

Il vise notamment à faciliter les recherches des familles en matière d'accueil d'enfants rt leur permet de disposer
d'une "information" personnalisée quant aux différentes offres existant sur le Territoire (collectives et
individuelles), quel que soit leur lieu de résidence ou de travail.

Ce site recense la quasi-totalité des structures d'accueil et des services d'accomPa9"emerlt de^_fam"les
financés'par'les'Aiiocafons'Familiales, à l'exoption de la garde à domicile, qui relève du secteur marchand,
ainsi que'des assistants maternels ayant donné leur accord pour être référencés.

Pour ce faire, un espace professionnel (Extranet) est mis à disposition des partenaires autorjsés, â^ensel9ne!;
ces'in'for'm'ati'ons. 'La'CNÂF'est'responsable de o traitement au sens de l'artide 4. 7 du RGPD (Règlement
Général sur la Protection des Données).

L'articfe 4. 7 du RGPD défîn/ï te « responsable du traitement » comme « la personne physique ̂ou morale,
r'auïorité pubii que'ie'servïce'ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les

finalités et les moyens du traitement ».

La présente convention a donc pour objet de fixer les modalités d'habilitation informatique entre la CAF^et^le
fouFnisse'ur'de'données, afmque ce dernier mette en ligne sur le site www. monenfant. fr appartenant à la CNAF
les informations suivantes :

les modalités de fonctionnement des établissements,
. les disponibilités des Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à la convention CAF
d'habilitation informatique.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www.belfort. fr

-71-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR OK.ACTES'

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gel

Jérôr

Services,

^^"'^SR^-^
feAINTIGN'T

JÂN. 2020

Objet : Convention CAF d'habilitation informatique - Mise en ligne sur le site monenfantft-



CONVENTION D'HABILITATION INFORMATIQUE « STRUCTURES » CONCERNANT LA MISE EN LIGNE
SUR LE SITE MONENFANT. FR DE DONNEES RELATIVES AUX ETABLISSEMENTS ET SERVICES
REFERENCES SUR LE SITE

Entre

La commune de Belfort, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, dont le siège
est situé Place d'Armes -90020 BELFORT

ci-après dénommée « le fournisseur de données »,

Et

la caisse d'Allocations familiales de Belfort, représentée par son Directeur, Monsieur Olivier
PARAIRE, dont le siège se situe 12 rue Strolz - 90000 BELFORT,

ci-après dénommée « la Caf »,

il a été convenu ce qui suit :
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Préambule

Pour accompagner et informer les familles tout au long de leur vie de parents (petite enfance,
enfance et adoîescence) et la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) a créé le site
www. monenfant. fr.

Il a pour vocation d'accompagner et d'informer les familles tout au long de leur vie de parents
(petite enfance, enfance et adolescence).

Il vise notamment à faciliter les recherches des familles en matière d'accueil d'enfants en leur
permettant de disposer d'une information personnalisée sur les différentes offres existantes
(collectives et individuelles) quel que soit leur lieu de résidence ou de travail.

Ce site reonse la quasi-totalité des structures d'accueil (établissement d'accueil du jeune
enfant et accueils de loisirs) et des services d'accompagnement des familles financés par les
Allocations familiales, à l'exoption de la garde à domicile qui relève du secteur marchand,
ainsi que les assistants maternels ayant donné leur accord pour être référencés.

Cette offre de service va dans le sens souhaité par les pouvoirs publics s'agissant de
l'information des familles, du développement de l'offre d'accueil en direction des jeunes
enfants et de la valorisation des actions et projets portés par les acteurs de l'enfance, de la
jeunesse et de la parentalité.

A ce titre, il est notamment prévu d'enrichir et de menre à jour les données relatives aux
établissements d'accueil et servios figurant sur le site www. monenfant. fr par des informations
portant sur.

les modalités de fonctionnement des établissements ;

- les disponibilités d'accueil des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE).

Pour ce faire, un Espace professionnel (Extranet) est mis à disposition des partenaires
autorisés à renseigner os informations. La Cnafest responsable de ce traitement au sens de
l'article 4. 7 du RGPD.

Dans le cadre de la mise en ouvre de l'Extranet, il est prévu la signature d'une convention
d'habilitation informatique entre la Caf et le fournisseur informatiquement habilité à renseigner
les informations sur les établissements précités.

La présente convention a pour but de formaliser entre le fournisseur de données et la Caf les
modalités de diffusion sur le site www. monenfant. fr des informations précitées.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'habilitation informatique entre la
Caf et le fournisseur de données pour que ce dernier mette en ligne sur le site
www. monenfant. fr appartenant à la Cnaf les informations définies au présent article
concernant les structures dont il assure la gestion.
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Ces informations portent

sur les disponibilités des places dans les établissements d'accueil du jeune enfant
(Eaje)
sur les informations relatives au fonctionnement des établissements.

Le fournisseur de données s'engage à mettre en ligne sur le site www. mon-enfant. fr les
données dont il dispose relatives :

au fonctionnement des établissements dont il assure la gestion et pour lesquels il
sollicite une habilitation informatique

aux disponibilités des plaos dans les établissements d'accueil du jeune enfant (Eaj'e)

Pour ce faire, la Caf, autorisée par la Cnaf, habilite informatiquement le fournisseur de données
à mettre en ligne les disponibilités des places d'accueil et/ou renseigner les informations
relatives au fonctionnement des établissements dont il assure la gestion les éléments ci-
dessus dans les conditions prévues à l'article 3 de la présente convention.

La fourniture de ces informations ne revêt aucun caractère obligatoire et ressort du libre choix
du fournisseur de données.

Les informations relatives au fonctionnement des établissements font ['objet d'une validation
par la Caf avant publication sur le site.

Cette mise en ligne est réalisée à titre gratuit et à des fins exclusivement institutionnelles et
non commerciales.

Article 2 : Obligations et engagements des parties

Les parties s'engagent au respect des dispositions du RGPD et de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Les parties reconnaissent être tenues à une obligation générale de conseil, d'information et de
recommandation, tout au long de la durée de la présente convention.

Les parties s'engagent à organiser en amont les modalités de règlement des demandes ou
des éventuelles réclamations émanant d'un(e) responsable d'établissement qui seraient
reçues par la Caf.

Concernant les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements,
les parties conviennent que le fournisseur de données habilité informatiquement s'engage
formellement à ne pas saisir notamment :

des informations au caractère publicitaire déguisé ou au caractère mensonger ou
erroné ;
des informations à caractère injurieux, diffamatoire, calomnieux, raciste, xénophobe,
révisionniste ou portant atteinte à ['honneur ou la réputation d'autrui ;
des informations ayant pour vocation essentielle la diffusion philosophique, politique,
syndicale ou confessionnelle ;
des informations comprenant des virus ou toute autre application qui serait de nature
à perturber ou à endommager, les logiciels, le matériel informatique et les ordinateurs
du site Internet « monenfant. fr » ou constituant des chaînes de lettres.
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De manière générale, la Caf, autorisée par la Cnaf, se réserve le droit de procéder aux retraits
des données figurant sur le site www. monenfant. fr qui comporteraient de telles informations.

Dans tous les cas, la mise en ligne de données et d'informations :
doit être conforme à la mission d'intérêt général de la Cnaf et des Caf et répondre aux
principes et règles applicables aux services publics ou aux critères de qualité
généralement attendus pour les accueils de public concernés ;
ne doit pas porter manifestement atteinte aux droits des tiers ou aux dispositions
légales et réglementaires quel que soit le fondement ;
faire l'objet d'une validation préalable de la Caf s'agissant des informations relatives
au fonctionnement des établissements.

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de
services, ceux-ci doivent présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en ouvre
des mesures de sécurité, de secret professionnel et de confidentialité.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes
engagements que ceux figurant dans la présente convention.

En outre, conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les parties s'engagent à faire souscrire à ces
prestataires de servios, en plus des engagements contenus dans la présente convention, les
engagements suivants relatifs à la sécurité et à la confidentialité des données :

ils ne doivent pas utiliser les documents et supports d'information confiés par l'une des
parties à des fins autres que celles spécifiées à la présente convention ;
ils ne doivent conserver aucune copie des documents et supports d'information confiés
par l'une des parties après l'exécution des prestations ;
ils ne doivent pas communiquer ces documents et informations à d'autres personnes
que celles qui ont qualité pour en connaître ;
ils doivent prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou
frauduleuse des fichiers en cours d'exécution de la présente convention ;
ils doivent prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la
conservation des documents et informations traités tout au long de la présente
convention ;
ils doivent reconstituer les documents et les fichiers qui leur sont confiés et qui
viendraient à être perdus ou inutilisables par leurs fautes.

Article 3 : Modalités pratiques relatives à la procédure d'habilitation informatique

Article 3-1 : Demande d'habilitation informatique par un fournisseur de données
préalablement à la signature de la présente convention

Le fournisseur de données effectue sa demande d'habilitation informatique à partir d'une
interface créée spécifiquement depuis la partie publique du portail www. monenfant. fr.

Les informations demandées portent sur :

les coordonnées du fournisseur de données,
la sélection de la Caf départementale destinatrice de la demande ;
la sélection des établissements pour lesquels le fournisseur de données demande à
renseigner les informations relatives aux modalités de fonctionnement,
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la sélection des établissements d'accueil du jeune enfant pour lesquels le fournisseur
de données demande à renseigner les disponibilités ;
les coordonnées de la ou des personnes pour lesquelles l'habilitation informatique est
demandée.

A l'issue de la saisie de ces informations, le fournisseur de données valide le contenu de sa
demande d'habilitation informatique laquelle est ensuite transmise à la Caf pour traitement.
Un accusé de réception confirmant la transmission de la demande à la Caf est envoyé par
courriel au fournisseur de données.

La Caf vérifie et traite la demande d'habilitation informatique formulée par le fournisseur de
données. Pour ce faire, elle adresse, par voie postale, la présente convention au fournisseur
de données pour signature.

A l'issue du retour de la présente convention signée par le fournisseur de données, la Caf
procède à l'activation de l'habilitation informatique.

Article 3-2 : Gestion de la demande d'habilitation informatique par la Caf et l'attribution
du mot de passe

Dès l'activation de la demande d'habilitation par la Caf, un courriel comportant le mot de passe
est envoyé aux adresses électroniques de toutes les personnes nominativement présentes
dans la demande d'habilitation informatique effectuée en ligne par le fournisseur de données.

Le mot de passe est créé aléatoirement par le système informatique. Il est obligatoirement
composé d'une structure alphanumérique, sensible à la casse. Lorsqull est généré pour la
première fois, sa longueur est de huit caractères. Il doit obligatoirement être changé lors de la
première connexion et doit alors comporter au moins huit caractères.

Il n'existe aucune interface de modification de demande en ligne. Toute demande de
modification de l'habilitation informatique doit faire l'obj'et d'une demande express à la Caf.

En cas de perte ou de vol du mot de passe, le fournisseur de données doit effectuer_une
nouvelle demande de mot de passe à partir de ['interface du portail www. monenfant. fr. Pour
ce faire, il renseigne son identifiant et un texte présenté à l'écran. Le système informatique
génère automatiquement un nouveau mot de passe envoyé par courriel à l'adresse mail
Fndiquée par le fournisseur de données. Ce mot de passe doit à nouveau être personnalisé
lors de la première connexion.

Dans le cadre de la présente convention, les personnes pour lesquelles la Caf délivre une
habilitation informatique nominative sont listées en annexe.

Article 3-3 : Modalités d'accès

Pour accéder au site www. monenfant. fr.. les parties conviennent que la ou les personnes
habilité(e)s se connecte(nt)surlesite www. monenfant. fr. Elle(s) saisi(ssen)t leur identifiant et
leur mot de passe attribué lors de leur habilitation informatique et saisi(ssen)t les informations
mentionnées au premier article de la présente convention relatives aux modalités de
fonctionnement du ou des établissements pour lesquelles elle(s) bénéficie(nt) dune
habilitation informatique.

Les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements font ['objet
d'une validation par la Caf avant d'être mise en ligne sur le site www.monenfant. fr.
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Article 3-4 : Engagements du fournisseur de données habilité

Le fournisseur de données habilité informatiquement s'engage à ne transmettre les codes
d'accès qu'à ses agents ou salariés nominativement habilités informatiquement pour ce faire.

Il s'engage donc à ne pas transmettre ces codes d'accès à des personnes physiques ou
morales autres que ses agents ou salariés précités.

Il s'engage également à ce que ses agents ou salariés habilités informatiquement ne
s'échangent pas ces codes d'accès, lesquels leur sont personnels.

La présence du numéro d'identification de l'agent ou du salarié habilité informatiquement
permet à la Caf de s'assurer que la saisie des informations mentionnées au premier article ci-
dessus est formulée en application de la présente convention.

Le fournisseur de données s'engage par ailleurs à respecter les règles relatives à la discrétion,
à la confidentialité et au secret professionnel pour les informations susceptibles de lui être
communiquées qui ne figureront pas sur le site www. monenfant. fr., en particulier vis à vis des
tiers.

Il s'engage également à faire respecter ces règles par son personnel.

Le fournisseur de données s'engage en outre à informer la Caf de tout changement ou fin de
mission d'un de ses agents ou salariés habilités informatiquement.

Les parties conviennent enfin que la Caf mettra en ouvre les dispositifs de contrôle des
connexions lui permettant de vérifier le respect des stipulations de la présente convention.

Article 4 : Mises à jour et suppression des données

La mise à jour s'entend :

des disponibilités des places d'accueil dans les établissements d'accueil du jeune
enfant ;
des informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements ;

Les parties conviennent que la procédure de mise à jour consiste en l'annulation et au
remplacennent des informations présentes sur le site www. monenfant. fr par de nouvelles
informations.

Le fournisseur de données s'engage à mettre à jour directement sur le site www. monenfant. fr
les données relatives aux modalités de fonctionnement des établissements concernés au fur
et à mesure et en tant que de besoins.

Article 5 : Durée et résiliation de la convention

La présente convention prend effet à la date de signature figurant ci-dessous.

Sa durée est d'un an renouvelable par tacite reconduction.
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La présente convention peut être résiliée expressément chaque année par l'une ou l'autre des
parties, sous réserve du respect d'un délai de préavis de trois mois précédant la date
d'échéance annuelle. Cette résiliation est formalisée par lettre recommandée avec avis de
réception valant mise en demeure.

En cas de résiliation de la présente convention, les parties seront tenues des engagements
pris antérieurement à celle-ci jusqu'à leur terme.

Article 6 : Exécution formelle de la convention

Toute modification de la présente convention et de ses annexes ne pourra être prise en compte
qu'après la signature d'un avenant par la Caf et le fournisseur de données.

Si l'une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d'une règle
de droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite,
mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

En cas de difficulté d'interprétation entre l'un quelconque des titres et une quelconque des
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre.

Fait en double exemplaire à Belfort, le

Le fournisseur de données
Monsieur Damien MESLOT

La Caf de Belfort,
Monsieur Olivier PARAI RE
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ANNEXE à la convention « Structure »

Conformément à l'article 3-2 de la convention « Structures » signée entre la Mairie de Belfort,
représentée par Monsieur Damien MESLOT, Maire, et la Cafde Belfort, représentée par
Monsieur Olivier PARAIRE, Directeur, le 26 juillet 2019 à Belfort, la liste des personnes
habilitées informatiquement par la Caf de Belfort à renseigner les données concernant les
disponibilités des ' ALSH 'eVou les informations relatives au fonctionnement des
établissements, est la suivante :

Nom, prénom, adresse mail personnelle, fonction et/ou qualité des personnes désignées
ci-apres

Ces personnes sont habilitées informatiquement pour la mise à jour des disponibilités et/ou
des informations relatives au fonctionnement des établissements suivants

(Noms et adresses des établissements)

Fait en double exemplaire à Belfort, le

Le fournisseur de données
Monsieur Damien MESLOT

La Caf de Belfort,
Monsieur Olivier PARAI RE
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-11

Adhésion à l'association
AGOKES

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Alticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrttoire ofe séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
A"A*A»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapoorts : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 20-8).
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VILLE DE
BELFORT

Direction de la vie scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION  20-11

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de

l'enfance et de la jeunesse

Références

Mots clés
Code matière

DGAESU/MHI/AGB/SG

Enseignement
8.1

Obiet : Adhésion à l'association AGORES

Depuis 1986, avec ses 1 000 adhérents, AGORE5 défend les métiers de la restauration collective publique,
mais aussi la qualité des produits et de la prestation auprès des usagers.

Portée par une dynamique de réseau, cette association mutualise ses savoirs et savoir-faire dans une logique
d'amélioration continue du service public

Mobilisés autour d'un projet commun inscrit dans l'esprit du partage associatif, les adhérents d'AGORES
trouvent, au sein de l'association, des outils pratiques, une veille métier et une émulation collective, qui
contribuent à faire progresser et avancer la restauration collective.

AGORES est une association qui regroupe essentiellement des responsables de la restauration collective ;
l'objectif est de développer la mise en réseau de nos équipes et d'améliorer les pratiques professionnelles au
sein de la collectivité.

Il est donc intéressant que la Ville adhère à cette association. Les frais s'élèvent à 100   par année civile.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser :

l'adhésion à l'association AGORES,

M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents y afférents.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - ïwmi. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

3 i JAN.

Objet : Adhésion à l'assooiation AGORES
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-12

Acquisition d'une
parcelle de terrain sise

31 rue Lebleu à Belfort -
Parcelle BL 310

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'H6tel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, MmeChristiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUiOT, M. René SCHMiTT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

{application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
A^Â^A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-12

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction des affaires juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

DAJ/GW

Juridique
3.1

Objet : Acquisition d'une parcelle de terrain sise 31 rue Lebleu à Belfort
Parcelle BL 310

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2241-1 ;

Considérant l'accord de cession de Mme Nicole VINEZ en date du 20 décembre 2019 ;

Mme Nicole VINEZ est propriétaire d'une maison sise sur la parcelle cadastrée BL 310, d'une surface de
1 331 m2. Ce bien, en état d'abandon depuis de nombreuses années, a subi un violent incendie fin juin 2017,

le détruisant totalement, et sa propriétaire n'envisage pas de le reconstruire.

La Ville étant en négociation avec Mme VINEZ depuis de longs mois, a proposé à cette dernière d'acquérir sa
propriété pour un montant de 35 000  . Cette dernière a accepté, car ce bien représente une lourde charge à
gérer pour elle, que ce soit pour y faire des travaux, ou même pour le mettre en vente.

Dès la vente actée, il sera procédé à la démolition de la maison, ainsi qu'à celle de la propriété attenante,
également abandonnée, au 27 rue Lebléu, pour laquelle la Ville a enfin pu signer l'acte d'acquisition le
20déombre2019.

Le dossier sera confié à Maître HANS-LAMOTTE, qui est la notaire de Mme VINEZ. Comme il est d'usage, les
frais liés sont à la charge de l'acquéreur,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les conditions de cette acquisition,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte authentique à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «vww. belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, te 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

L5^î6Bente déoistoiLpaytfajre^l'objet d|un
recours devant la juridiction admiriiSiraBve

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénÉca! des Services,

Jérôme j

l JAN. 2020

Objet : Acquisition d'une parcelle de terrain sise 31 rue Lebleu à Belfort . Parcelle BL 310
86-
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  20-13

Festival International

de Musique Universitaire
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT. M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excuséss :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

fappffcaffon de l'Arficle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriale$)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
«&»A"A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Basfen FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-13

de Mme Delphine MENTRE
Adjointe chargée des grands événements

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références

Mots-clés

Code matière

DAC/OL
Actions Culturelles

8.9

Objet: Festival International de Musique Universitaire 2020

La 34ème édition du Festival International de Musique Universitaire se tiendra du jeudi 28 mai au lundi 1* juin
2020. Une centaine de groupes, venus du monde entier, se produira lors de ce grand week-end de fête, de
partage et de découverte.

Depuis une quinzaine d'années, le FIMU s'est bâti autour d'un instrument à l'honneur, fil rouge de ia
manifestation.

2020 enclenche un nouveau cycle où la dimension internationale du festival sera soulignée par la mise en valeur
d'un pays ou d'une zone géographique. Au même titre que pour les instruments, l'enjeu sera d'aller au-delà des
clichés liés au lieu choisi, et de proposer au public des concerts insolites et des animations.

Le Brésil sera le pays à l'honneur du FIMU 2020, et nous aurons la chance d'accueillir, comme marraine de la
manifestation, l'artiste internationale Flavia Coelho. Une master class, et une résidence artistique suivie d'un
concert de restitution, sont déjà prévues. Un partenariat avec la salle de spectacle Circo Voador de Rio de
Janeiro a été créé afin d'accueillir d'autres artistes brésiliens.

Par ailleurs, le "FIMU hore-piste", mis en plao pour la première fois en 2017, sera reconduit. Ainsi, dès le jeudi,
des concerts seront proposés dans des lieux extérieurs à la manifestation (centres sociaux, bibliothèque, CRD,
Poudrière, Théâtre Jouvet).

Le "FIMU des quartiers", initié en 2018 en partenariat avec Oïkos, sera renforcé. Ce dispositif a pour objectif
d'inviter les habitants des quartiers prioritaires de la ville à participer à la manifestation, notamment par
l'organisation d'ateliers proposés dans les centres sociaux, et la mise en place d'un jury d'habitants pour la
sélection d'un groupe "coup de cour" qui se produira dans le cadre du "FIMU hors-piste .

Comme chaque année maintenant, outre les nombreux concerts, l'offre culturelle sera variée avecles ateliers
d'éveil musical ("FIMU des enfants"), la gratuité des musées, les interventions de la bibliothèque et les
propositions de nos partenaires comme le Musée Gantner, le Pavillon des Scienos, la Fourmilière, la Clé du
Bastion, etc.

En parallèle, les dispositifs liés à l'accueil du public, en termes d'accessibilité ("FIMU pour tous"), de transport
(navettes, parkings), de propreté et de développement durable (gobelets réutilisables, interdiction du verre, tri
sélectif) et de prévention (en partenariat avec le CCAS) seront reconduits.

Enfin, le projet de coopération culturelle avec la Ville de Ouagadougou se voit renforcé suite à l'obtention d'une
subvention de 90 000   du Ministère de l'Europe et des Affaires Etrangères, partagée à part égale entre la Ville
et le Centre Chorégraphique National de Bourgogne Franche-Comté 1//adanse, pour développer des actions
sur les années 2019, 2020 et 2021, dans les domaines de la musique et de la danse.

Tiôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. beffort. fr
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En lien avec le service Relations Internationales, plusieurs projets seront développés par le FIMU : envoi d'une
délégation pour la sélection de groupes lors du Soko festival de Ouagadougou, suivi et accueil des groupes
sélectionnés pour des résidences d'artistes en vue des concerts au FIMU et dans d'autres lieux de la grande
Région, accueil d'un jeune burkinabé en service volontaire international, etc.

Les autres partenariats internationaux, avec notamment la Palestine (Conservatoire Edward Sard de
Jérusalem), Israël (Jezoel Art Cenfer d'Afula), le Japon (Institut français de Tokyo) et le Canada (Réseau
intercollégial des activités sociocultwelles du Québec}, sont maintenus.

Vous trouverez ci-dessous le budget prévisionnel du FIMU, qui sera soumis au vote du Conseil JVIunKipal,
intégrant l'ensemble des interventions des différents services impliqués (DAC/Mission Musique, GTM, Police
Municipale, Communication, ete).

Au niveau des recettes, différentes collectivités publiques et partenaires privés ont été sollicités afin de
contribuer, aux côtés de la Ville, au financement de la manifestation.

DÉPENSES RECETTES

Budget DAC/Misslon Musique : 440 700  Recettes sur site : 107 000  

Accueil (hébergement et restaur.) 108 500C Buvettes (concession) 57 000  

Transport et déplacements 62 500C Boutique 10 000  

Locations 193 000 Droits de place 40 000  

Prestations et honoraires 50 700  

Divers (Sacem, assurances, etc) 26 000  Subventions: 40 000  
Conseil Départemental 20 000  

Budget autres services : 535 000  
(dont valorisations)

Région BFC 20 000  

Personnel (DRH) 220 000  Partenarlats/Mécénat : 82 000  
Interventions CTM/Cadre de Vie 80 000  

Sécurité (Police Municipale) 121 000  

Communication 52 000  

Location Atria (DGS) 40 000  

Autres services (Déchets
Ménagers, CCAS, Courrier,
Cérémonies et Animations)

Ville de Belfort : 746 700  
(charge nette, dont valorisations)

22 000  

TOTAL 975 700  TOTAL 975 700  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions générales du FIMU 2020,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à signer tout acte relatif à ['organisation de la manifestation (contrats de partenariat contrats de cession,
conventions avec les organismes de sécurité, conventions d'utilisation de locaux extérieurs, conventions
d'hébergement, ete),

à fixer les forfaits de déplacement versés aux groupes participant à la manifestation, après sélection et
confirmation des groupes.

Objet : Festival International de Musique Universitaire 2020

-91
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR OK-ACTES

3ÎJAN. 2020

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

f}
Jérôr

ps Services,

ISAINTI

ï i JAN. 2020

Oti/et ; Festival International de Musique Universitaire 2020

-92-
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-14

Programme de travaux
2020 et état d'assiette

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,. me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérame COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacque!ine GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Panrin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
A^&*A»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre deflassaae des rapports : 1 à 20.

Mme Samla JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 20-8).
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VI LL E_ DE
BELFÔRT

CONSEIL. lyi UNICiPÂL du 29 janvier 2020

DEE-iBERAÏEON   20-14

de Rfl. Yves VOLA
Adjoint chargé du développement durable,

du cadre de vie et des parcs et jardins

Direction de l'eau et de l'environnement

Références

Mots-clés

Code matière

YV/AB/CS/DY
Environnement

8.8

Objet : Programme de travaux 2020 et état d'assiette

l. Programme de sécurisation 2020

La forêt communale de Belfort, comme les autres forêts de Franche-Comté, a souffert des deux périodes de
sécheresse. en 2018 et 2019. Les effets commencent à se ressentir, avec des volumes importants d'arbres
dépérissants, notamment des hêtres. Il est rappelé que les frênes sont atteints par la chalarose créant un
dessèchement racinaire, et à terme, :a chute de ces arbres. De plus, de nombreux épicéas subissent des
attaques d'insectes ravageurs (les scolytes), qui provoquent également la mort de ces arbres.
L'ONF a effectué une première estimation des arbres à couper dans les meilleurs délais (6 mois), afin de
sécuriser les abords des lisières forestières situées à proximité des habitations, des routes et routes forestières,
des pistes de VTT et de randonnées identifiées.

Ces volumes sont présentés ci-dessous :

:^. .^. i^ï'^ "* .'^^.^

Volume de bois

à abattre

'.. . < ^. <A. ^- -

1129 m3 720m
... ^u.i^.LÏâ

3

En 2020, la Ville de Belfort devra s'engager dans un programme ambitieux de sécurisation. Un repérage des
arbres à abattre vous est présenté en annexe. Ce recensement n'est par ailleurs pas exhaustif.
L'ONF a présenté un budget de 39 594   pour ces travaux, le 18 novembre 2019, et des recettes pour la vente
des arbres évaluées à 8 700  , dans les conditions actuelles du cours du bois. Un budget de 20 000   a été
sollicité pour l'année 2020 pour le programme de travaux en forêt. La Ville de Belfort sera donc dans l'obligation
d'interdire certains secteurs de ses massifs forestiers très fréquentés, par un arrêté.

2. Etat d'assiette 2020

L'état d'assiette 2020 prévoyait la coupe d'environ 1 320 m3 d'arbres, répartie sur les parcelles 5, 15, 16, 24,
25, 36 (forêt du Salbert).

Compte tenu des volumes de bois à abattre dans le cadre du programme de sécurisation, il est proposé de
déroger à l'aménagement forestier et de reporter l'état d'assiette 2020.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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3. Vente des résineux

L'ONF a proposé à la Ville de Belfort de s'engager dans un contrat d'approvisionnement permettant d'assurer
des recettes supplémentaires pour la vente d'épicéas et autres résineux. Ce contrat propose un prix d'achat de
8  /m3 d'épicéas, soit des recettes prévisionnelles d'environ 5 760  . Ce prix est fixe, ce qui pourrait priver la
commune de recettes supérieures en cas de hausse du cours du bois, ce qui est peu probable sur ce type de
produits. A titre indicatif, il est rappelé que le prix moyen de vente d'épicéas scolytés est estimé à 3, 50  /m3.

4. Vente des feuillus

Les dernières ventes de bois effectuées par l'ONF montrent une baisse d'intérêt pour la vente de bois sur pied.
L'ONF propose donc d'engager également dans un contrat d'approvisionnement la vente des feuillus. Toutefois,
les recettes espérées dans le cadre de ce contrat par rapport à une vente «classique» (bois sur pied ou bois
façonné) ne sont actuellement pas connues. Il est proposé de s'engager dans un contrat d'approvisionnement,
si celui-ci est économiquement favorable à la commune. A cet effet, l'ONF transmettra à la Ville de Belfort les
éléments nécessaires à la prise de décision quant à cette solution.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider

les travaux de sécurisation importants à conduire en 2020,

. le report de l'état d'assiette 2020,

['engagement de la Ville de Belfort dans un contrat d'approvisionnement pour la vente des épicéas et
résineux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce contrat, sous réserve que
les conditions économiques soient favorables.

Objet : Programme de travaux 2020 et état d'assiette
-2
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 Janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

TRANSMIS SUR

La présénie'iïëîasiorrpeyt-fnire l'nhjf* d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généi

JérOm

:s Services,

3 l JAN.

Objet : Programme de travaux 2020 et état d'assiette
-3
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FORET COMMUNALE BELFORT Plan situation arbres dépérissants
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FORET COMMUNALE BELFORT Plan situation arbres dépérissants
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FORET COMMUNALE BELFORT Plan situation artires dépérissants
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-15

Mois de la Photo - Avril
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HER20G, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GU!OT, M. René SCHMiTT, Mme Frsndne GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées ;

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Ton/ KNEIP
Mme Bngitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(applicatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secféfafre de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
«&^A^A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER etM. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de ['examen du rapport n° 8 (délibération n" 20-8).
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VtU-E^DI
BELFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION N" 20-15

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme

Références

Mots-clés

Code matière

DAC/MRe
Actions Culturelles

8.9

Obiet : Mois de la Photo - Avril 2020

La quatrième édition du Mois de la Photo à Belfort se déroulera du 1er au 30 avril 2020. Cet événement est
l'occasion de mettre en avant les photographes amateurs et professionnels de la Cité du Lion.

Plus de 50 expositions se tiendront dans des lieux culturels, des commerces, restaurants, cafés. La Ville
interviendra dans un rôle de coordination, et mettra à disposition des supports. Une publication présentant Ses
expositions et les animations sera à disposition dans les lieux habituels.

Pour la 3eT année consécutive, la Ville de Delémont participe à cet événement. A cette occasion, la

photographe terrifortaine Angélique PICHON exposera dans une galerie municipale suisse. Nous accueillerons
en salle Kléber de l'Hôtel de Ville un artiste helvétique.

La Ville de Leonberg est de nouveau partenaire de cette manifestation. Un collectif de photographes exposera
ses travaux à Belfort Information Jeunesse.

Pour l'édition 2020, nous continuerons à ouvrer avec la commune de Bavilliers, qui accueillera une exposition
au sein de sa médiathèque.

Les Musées de Belfort mettront à l'honneur l'exposition <rDaf?s l'oil du territoire», du 13 mars au 7 juin 2020, à
la Tour 46. Le Conseil Départemental du Territoire de Belfort a consenti le dépôt d'un fonds photographique
extraordinaire auprès des Musées de Belfort, dépôt signé en mai dernier, afin qu'il soit conservé et^valorisé.
«Les quatre saisons du territoire» sont issues d'une commande passée par le Granit en 1987 à dix
photographes, chacun ayant pour mission de réaliser, durant quatre années, et à raison d'une saison par an,
un travaii portant sur un certain nombre de communes. La commande repose sur l'idée que le paysage ne
s'appréhende pas simplement : il tient surtout à une relation entre le visiteur et l'espace. C'est l'acte
photographique qui crée le paysage. Le choix du noir et blanc et du découpage en saisons se rapporte à une
certaine façon de constnjire'le paysage, comme le faisait la peinture autrefois. La photographie apporte en plus
un parfum de mélancolie provoqué par le contraste d'un temps long qui s'éloigne (les images de la ruralité) avec
l'im'médiateté de ['instant réel capturé. Un choix d'une trentaine d'ouvres représentatives des saisons du
territoire est ainsi proposé.

Dans le cadre de cet événement culturel, la Ville de Belfort organise également un concours photo ouvert à
tous^ L'ensemble des lots est offert par des mécènes (2 000 euros à partager entre les six lauréats). Les photos
retenues seront exposées en grand format sur les grilles de la Préfecture de Belfort.

Enfin, une caravane se baladera dans les différents quartiers de la Ville pour permettre à la population
d'apprendre les fondamentaux sur la photographie.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de rembourser les frais de déplacement, sur la base d'un remboursement kilométrique, d'Angélique PICHON
pour son exposition à Delémont,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents nécessaires à l'organisation
de cet événement.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génétst'^^SHvices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérô

Objet : Mois de le Photo - Avril 2020
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

20-16

Musées -
Conventionnements dans

le cadre du Festival
d'Histoire Vivante 2020

de la Citadelle

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérBme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, . Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JA3ER, Mme JacqueSne GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN^ M, Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Basïen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Pan/in CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Attlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Terriforiales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
^.A»^*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-16

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG
Musées

8.9

Obiet : Musées - Conventionnements dans le cadre du Festival d'Histoire Vivante 2020
de la Citadelle

Depuis 2016, le Festival d'Histoire Vivante de la Citadelle participe, en juillet et en août, a ranimation estivale
de la cité. Ce festival est centré sur la reconstitution historique, en misant sur l'aide d'associations mettant en
situation des gestes, costumes et objets anciens. Durant 4 week-ends, et selon une progression chronologique,
une série de stands, ateliers et expositions sont ainsi organisés dans l'enceinte de la Citadelle de Belfort, pour
accueillir et abriter les associations partenaires. En 2019, le Festival d'Histoire Vivante a enregistré un peu plus
de 16 000 visiteurs, ce qui conforte sa place parmi les grands événements culturels belfortains. En 2020, la vie
culturelle belfortaine sera consacrée à révolution de la Ville de Belfort et à la célébration du siège de 1870-1871
(150e anniversaire).

Dans ce cadre, la Ville de Belfort est amenée à contractualiser avec les associations et les ligues de
reconstitutions présentes pendant les week-ends du festival programmé durant les mois de juillet et d'août.

Les événements prévus auront lieu aux dates suivantes :

. Samedi 27 juin : 5e Retro vélo tour.

. Samedi 4 juillet - dimanche 5 juillet : «Une ville frontalière en devenir (1307-1815)».

. Samedi 18 juillet-dimanche 19 Juillet: «Belfort en état de siège (1870-1871)».

. Samedi 8 août - dimanche 9 août : «La Belle époque à Belfort (1880-1910)».

. Samedi 22 août - dimanche 23 août : «La drôle de guerre de Belfort (1939-1944)».

. Samedi 29 août : «6e soirée Haxo Bass».

Afin de définir les droits et les obligations découlant de os collaborations prévues pour l'édition 2020, une
convention type est prévue. Un contrat de coproduction est également prévu pour la soirée du 29 août.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention-type de partenariat annexée à la présente délibération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les différentes conventions qui pourront être passées avec
les associations dans le cadre du Festival d'Histoire Vivante 2020.

TlBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation.
Le Directeur

Jérô

ervices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage^

Objet : Musées - ConvenSonnements dans le cadre du Festival d'Hlstoire Vivante 2020 de la Citadelle
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CONVENTION de PARTENARIAT

ENTRE

- La Ville de Belfort, représentée par Monsieur Damien MESLOT, son Maire en
exercice, habilité à agir aux présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal
du 29 janvier 2020, ci-après désignée "l'organisateur", d'une part,

ET

- "XXX", association loi 1901, dont le siège social est situé XXX, représentée par XXX,
désigné ci-après "l'association", d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Depuis 2016, le Festival d'Histoire Vivante de la Citadelle participe en juillet et en août
à l'animation estivale de Belfort. Ce Festival est centré sur la reconstitution historique,
en misant sur l'aide d'associations mettant en situation des gestes, ostumes et objets
anciens. Durant 4 week-ends, et selon une progression chronologique, une série de
stands et d'ateliers sont ainsi organisés dans l'enceinte de la Citadetle de Belfort, pour
accueillir et abriter les associations partenaires.
Un thème est régulièrement choisi, pour donner un fil directeur a l'ensemble de os
journées et faciliter la scénarisation du travail des associations : « Fhistoire des loisirs »
en 2016, « Art et Industrie » en 2017, le « Romantisme » en 2018, les « Relations
franco-allemandes » en 2019.
Un pays est également régulièrement mis en lumière : la Pologne en 2014 la Suisse
en2015J'Allemagne en~2016, la Russie en 2017, les États-Unis en_2018_l'ex
Allemagne de l'Esfen 2019. En 2020 le 150e anniversaire du siège de 1870-1871 et
révolution de la cité seront mis à l'honneur.

En 2019 le Festival d'Histoire Vivante a enregistré un peu plus de 16 000 visiteurs, ce
qui le place désormais parmi les grands événements culturels belfortains.

Par le présent contrat, l'association s'engage à participer aux animations organisées
par la Ville de Belfort dans le cadre de la programmation estiyale des musées et de la
Citadelle qui se déroulera du 27 juin 2020 au 31 août 2020 à la Citadelle.
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ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des
partenaires.

ARTICLE 2 : LIEU. DATES. HORAIRES ET DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

L'association participera à la thématique suivante

[A compléter avec l'association]

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

L'association assumera la responsabilité de ['exécution de sa prestation décrite à
l'article 2.

L'association fournira à l'organisateur tout document d'information nécessaire à la
communication de la manifestation et répondra éventuellement à des interviews de la
presse locale ou nationale qui n'auront pas d'autres intérêts que la manifestation elle-
même.

L'association devra se conformer aux règles de sécurité édictées par l'organisateur.

Les bénévoles devront, durant la période d'ouverture au public, parquer leurs
véhicules sur les aires prévues à l'extérieur de l'enceinte de la citadelle (aires
sécurisées par télésurveillance assurée par la Police municipale).

L'association devra veiller à ce que les déchets produits durant son séjour sur le site
de la citadelle soient rassemblés, mis en sachets et stockés à rendrait indiqué par
l'organisateur afin que oux-ci soient facilement traités par les services concernés.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

4.1 Prestations fournies par l'organisateur

L'organisateur s'engage à fournir à l'associatîon un soutien logistique ainsi qu'une aide
technique pour le bon déroulement de la prestation, a savoir :

- renvoi au président de tout document concernant la promotion de la prestation (tracts,
livrets, articles de presse, etc. ). Surces documents de promotion pourra apparaître le
nom de ['association d'histoire vivante,
- l'accès aux sanitaires et à une douche (située dans le musée d'histoire - horaires de
mise à disposition de la douche le matin entre 8h et 10h et le soir de 18h à 20h)
- la mise à disposition d'un mobilier scénographique (sur demande),
- la mise à disposition d'un point d'eau, un demi-stère de bois de chauffage et une
dizaine de battes de paille,
- la mise à disposition d'un réfrigérateur
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- la mise à disposition d'une clé donnant accès aux entrées et sorties de la Citadelle
afin d'évacuer le cas échéant, en dehors des heures d'ouverture au public, le
personnel de son association ; otte de sera dûment récupérée par ['organisateur à
l'issue de la prestation ;
- la fourniture de sacs poubelles (sur demande),
- la fourniture de bouteilles d'eau minérale (sur demande)
- la fourniture de repas (XX le vendredi, XX le samedi midi, XX dimanche midi et XX
dimanche soir et XX le samedi soir)
- la prise en charge de l'hébergement.

L'organisateur se charge de la communication globale de la manifestation.

L'organisateur autorise l'association à utiliser ses propres photos éventuelles des
animations ou vidéos aux fins de communication, en veillant expressément à
demander l'autorisation aux personnes figurant sur les documents concernés. Les
supports de communication seront les suivants : infolettre, site Internet, dépliant.

4.2 Vente de produits

L'organisateur autorise le partenaire visé par la présente convention à commercialiser
des produits de sa fabrication ou conçus pour lui en accord avec l'objet de la présente
convention.

Le partenaire sera tenu d'informer et de soumettre ses produits à l'organisateur.

L'organisateur se réserve le droit d'invalider certains produits qui ne seraient pas en
accord avec la politique de valorisation de la Citadelle, des valeurs du festival ainsi
qu'à ['image de la Ville de Belfort.

4.3 Contrepartie financière

Dans le cadre de ce contrat, et après l'exêcution de la prestation mentionnée ci-dessus
l'organisateur s'engage à verser à l'association, par mandat administratif, dans un délai
maximal de 30 jours à compter de la date de réception d'une facture, la somme
forfaitaire de XXX   TTC (XXX euros), correspondant à la contrepartie de la prestation
citée à l'article 2 ainsi qu'aux frais liés au déplaoment.

ARTICLE 5 : DROITS INTELLECTUELS

L'association cède à l'organisateur le droit d'utilisation de toute image se rapportant à
son activité (photographie, vidéos) à des fins de communication et de promotion du
Festival d'Histoire Vivante 2020.

Toutefois, l'association proposant une prestation spécifique dont elle est l'initiatrice,
elle devra à ce titre être dûment mentionnée sur tous les visuels de communication
(photographies, vidéos).

Ces visuels (photographies, vidéos) pourront être réutilisés à des fins de
communication et de promotion par l'organisateur gracieusement et sans limite de
durée.
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ARTICLE 6 : ASSURANCES

L'association est tenue d'assurer contre tous les risques le matériel lui appartenant,
du jour de son arrivée à celui de son départ. En outre, l'association s'engage à fournir
sur demande de l'organisateur, une attestation d'assurance responsabilité civile qui
couvre toutes les activités.

L'organisateur déclare avoir souscrit les assurances à la couverture des risques liés
aux animations.

ARTICLE 7 : RESILIATION

La présente convention ne pourra être résiliée par l'association qu'en cas de
manquements graves aux obligations contractuelles nées de la présente.

L'organisateur se réserve le droit d'y mettre un terme en cas de manquements par
l'autre partie sus nommée à tout moment par simple lettre recommandée avec accusé
de réception et cela après que toute tentative de conciliation amiable ait été épuisée.

ARTICLE 8 : LITIGES

En cas de litiges portant sur l'application ou l'interprétation de la présente convention
et cela après que toute tentative de conciliation amiable aura été épuisée, les recours
seront portés devant le Tribunal Administratif de Besançon, juridiction exclusivement
compétente.

Fait en deux exemplaires, à Belfort le

Pour l'association
XXX

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjointe au Maire déléguée à la

Culture

XXX Marie ROCHETTE DE LEMPDES
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-17

ÎVfusées - Proposition
d'un Pass découverte

régional

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Efafentorfsente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Ghristiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueiine G'JIOT, M. René SCHM!TT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfafre de séance;

MmeLoubnaCHEKOUAT
ArA^A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n" 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-17

de Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme

Musées

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG
Musées

8.9

Oblet: Musées - Proposition d'un Pass découverte régional

Dans le cadre du Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs, voté le 17 octobre 2017 par le
Conseil Régional, le chantier n° 33 prévoit la création d'un Pass touristique proposant aux visiteurs un accès à
une offre touristique, culturelle et de loisirs diversifiée et représentative des richesses régionales. Le Comité
Régional du Tourisme (CRT) a été chargé de la mise en ouvre de cet outil, dont l'échéance de sortie est fixée
au mois d'avril 2020. Le 5 mai 2020, aura lieu le lancement du système lors de la Conférence régionale du
Tourisme à Besançon.

Le Pass déouverte régional accordera des avantages dans des restaurants et hébergements touristiques
situés à proximité des lieux de visite, et sera directement lié à la billetterie des TER reliant les lieux de visite. Le
Pass doit être un dispositif lisible et simple : carte prépayée ou dématérialisée, prix préférentiel pour l'accès aux
sites, meilleure vision de l'offre touristique régionale et idées de visites supplémentaires à proximité des lieux
déjà visités ou prévus de visiter.

La société OTIPASS a été sélectionnée pour déployer l'outil et assurer la formation des sites partenaires. Cette
société est déjà responsable de l'application Muséums Pass Musées, dont les Musées et la Citadelle de Belfort
font partie. Pour les sites partenaires, un tel Pass encourageant la mobilité des touristes peut avoir un impact
sur leur notoriété et leur fréquentation.

La Citadelle et les Musées de Belfort ont été identifiés par le CRT et la Région comme «essentiels», et ont été
sollicités pour intégrer le réseau. La vente du Pass présente en outre l'intérêt de générer des commissions aux
alentours de 10 °A pour les lieux de visites ou les Offios du Tourisme.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver :

le concept d'un Pass ouvrant droit, une fois acheté, à une entrée gratuite dans les Musées, laquelle
sera refacturée au Comité Régional du Tourisme à hauteur de 50 % du tarif normal,

le principe d'être revendeur du Pass, moyennant un niveau de commission,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer une convention de partenariat avec le Comité Régional
du Tourisme et le prestataire OTIPASS, qui reprendra ces uniques conditions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

JérOr

'- l . Lajilésentejlécision peut faire l'obj^t d'un
recours devànflaJDHtKction-adnWHétrative

Services,

6AINTIGNY

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Objet : Musées - Proposition d'un Pass découverte régional
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
20-18

Musées - Convention

de partenariat avec le
Comité Départemental du
Tourisme du Doubs pour
la commercialisation de

formules touristiques

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqusiine GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandns GALL!EN, M. Leouahdi SeGm
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités TenSoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
firfi^&p

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-18

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction culture, sports et tourisme
Musées

Références

Mots-clés

Code matière

MV/SG
Musées

8.9

Objet : Musées - Convention de partenariat avec le Comité Départemental du Tourisme
du Doubs pourla commercialisation de formules touristiques

Le Comité Départemental du Tourisme (CDT) du Doubs souhaite commercialiser, par le biais de sa centrale de
réservation, en partenariat avec la Ville de Belfort, un produit touristique : «Patrimoine Unesco 4 en Franche-
Comté». Ce produit touristique, destiné à une clientèie individuelle, a pour vocation de favoriser, grâce à une
politique tarifaire attractive, le développement du court séjour régional, et de générer des retombées
économiques au bénéfice des sites touristiques classés Unesco et des hôteliers de Franche-Comté.

Les Musées de Belfort ont été destinataires de la proposition de partenariat, afin de mettre en place une offre
tarifaire attractive. Désireux d'intégrer les réseaux culturels et touristiques existants, afin d'améliorer l'attractivité
touristique de la Citadelle et des Musées, nous jugeons favorablement ce projet et proposons d'accorder un
tarif réduit aux acheteurs de cette formule touristique.

Prestations
tarifaires

Tarif public
(du l" avril au
30 septembre)

Tarif public
(du 1er octobre
au 31 mars)

Tarif accordé
auCDT

&itrée site Adultes
(gratuit pour les - de

18 ans)
10  7 7 

Entrée Tarifs réduits 7 se 5 

La convention prend effet dès signature des deux parties, pour une durée d'un an. Au terme de otte période,
elle sera renouvelée par tacite reconduction, avec actualisation des tarifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le tarif réduit mis en place,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat à intervenir avec le Comité
Départemental du Tourisme du Doubs.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégatio;
Le Directeur^^^^îfe» Services,

JérômelSAINTIGNY

La présente décisiàn'pSDl fdiie l'uyet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

f JAN. 2020

Objet : Musées . Convention de partenariat avec le Comité Départemental du Tourisme du Doubs pour
la commercialisation de formules touristiques

-115-
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Comité flépartsmental

CONVENTION DE PARTENARIAT
Commercialisation de formules touristiques

Il est onclu un contrat de partenariat entre :
D'une part, le Comité Départemental du Tourisme, situé 83 rue de Dote à Besançon, représenté
par Monsieur Philippe Lebugle en sa qualité de Directeur,
Et d'autre part. La Ville de Belfort, n° Siret 219 000 106 00019, Code APE 751 A, située Place d'Anmes,
90000 BELFORT, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, dûment habilité à signer la
présente convention en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 2020, ci-après
représentée par sa direction des Musées

Article l : Objet du contrat

Le CDT du Doubs souhaite commercialiser, par le biais de sa ontrale de réservation, en partenariat
avec la Ville de Belfort un produit tourisUque :
Patrimoine Unesco4 en Franche-Comté

Ce produit touristique, destiné à une clientèle individuelle, a pour vocation de favoriser, grâce à une
politique tarifaire attractive, le développement du court séjour régional et de générer des retombées
éonomiques au bénéfice des sites touristiques classés Unesco et des hôteliers de Franche-Comté.

Article 2 : Commercialisation de produits touristiques et tarifs
Le Patrimoine mondial de Franche-Comté est proposé toute l'année ; d'une durée de 4 Jours/ 3
nuits, avec le 2ème jour, la découverte de la vieille ville, du musée d'Histoire et du célèbre Lion du
sculpteur Bartholdi.

Article 3 : Offre concédée par le site touristique partenaire
La participation à ces offres repose sur un tarif préférentiel accordé au CDT du Doubs :

Prestations
tarifaires

Tarif public
(du 1er avril au
30 septembre)

Tarif public
(du 1er octobre

au 31 mars)

Tarif accordé au CDT
(Avec audio-guide dans le cadre des
produits Patrimoine mondial et Unesco)

Entrée site ADULTE
(gratuit pour les - de 18

ans)

10  7 
7 

Entrée Tarifs réduits
7 5 

se

Article 4 : Conditions du partenariat
Le site touristique partenaire s'engage à maintenir son offre contractuelle pendant toute la période de
validité de os formules, sur présentation d'un bon d'échange.

Il s'engage également à verser à son partenaire le montant global correspondant à sa prestation durant
l'année dès réception de sa facture.

Article 5 : Durée et renouvellement de la convention
La présente convention établie en deux exemplaires, est approuvée et prend effet dès signature des
deux parties pour une durée d'un an. Au terme de cette période, elle sera renouvelée par tacite
reconduction, avec actualisation des tarifs, sauf dénonciaUon à la demande de l'une ou l'autre des 2
parties.
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Article 6 - Résiliation
La présente onvention pourra toutefois être résiliée à tout moment, par l'une ou l'autre des parties,
sans indemnité, en respectant un préavis de un mois, au moyen d'une lettre reommandée avec avis
de réception, sans avoir à motiver sa décision.

Article 7 : Litige
En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à coopérer
pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution amiable. Si le désaccord devait
néanmoins persister, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux compétents.

Fait à Besançon en deux exemplaires originaux,

Pour le Comité Départemental du Tourisme
Le Directeur,

Pour la Ville de Belfort
L'Adjointe au Maire chargée de la Culture,

Philippe LEBUGLE Marie ROCHETTE de LEMPDES
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
20-19

Groupement
de commandes -
DéïïbriIIateurs

Automatisés Externes

(DAE)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfcrt et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfe:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES;Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. Daw'd DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme JacqueBne GUIQT, M. René SCHM!TT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de l'Article L 2121-20 dll Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Seciitalre de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n° 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-19

de M. Jean-Pierre MARCHAND
Adjoint chargé du CCAS

et de l'insertion

Centre Communal d'Action Sociale

Références :

Mots-clés :

Code matière

JPM/DGAESU/PB
Actions Sociales - Santé

8.2

Objet: Groupement de commandes - DéTibrillateurs Automatisés Externes (DAE)

En conséquence de la parution du décret 2018-1186 qui rend obligatoire la présence d'un DAE dans la plupart
des Etablissements Recevant du Public, un rapport vous est présenté sur l'opportunité d'adhérer au groupement
de commandes pour rachat de Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE), coordonné par le SDIS 90. Ce
groupement de commandes s'adresse à toutes les collectivités locales et territoriales du département.

D'une part, l'objectif est la massification des achats. D'autre part, en raison de ses connaissances techniques
dans ce domaine, le SOIS assurera le rôle de coordonnateur de ce groupement de commandes. A ce titre, il
procédera à la rédaction du cahier des charges technique et administratif de la future consultation, à l'ensemble
des opérations de sélection du candidat et à la notification de l'accord-cadre à bons de commande. L'exécution
du marché sera assurée par chaque membre du groupement.

Les modalités précises d'organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées dans une
convention constitutive du groupement, que chaque membre devra signer avant le lancement de la consultation
de marché public.

En cas de procédure de marché formalisée, la Commission d'Appel d'Offres sera celle du coordonnateur du
groupement, comme le prévoit l'article L 1414-3-2° du Code Général des Collectivités Territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adhérer au groupement de commandes relatif à rachat de Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention y afférente.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmw. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général_des Services,

^sî^^

TRANSMfS SUR

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Jérôr l^iïiGt%w^

JAN. 2020

Objet : Groupement de commandes - Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE)
-2-

-120-



V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 20-20

Bilan 2019 du train

touristique et
propositions de

fonctionnement pour
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020

Le 29 janvier 2020, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercio est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie
STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMiTT, Mme Francine GALL'EN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentes excusées :

Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Parvin CERF
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : M. Tony KNEIP
Mme Brigitte BRUN - mandataire : M. Alain PICARD

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
^fiftfift

La séance est ouverte à 19 h et levée à 19 h 45.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20.

Mme Samia JABER et M. Bastien FAUDOT entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 6 (délibération
n" 20-6).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 20-8).
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CONSEIL MUNICIPAL du 29 janvier 2020

DELIBERATION   20-20

de Mme Claude JOLY
Conseillère Municipale déléguée chargée des sites

remarquables et des droits des femmes

Direction petite enfance

Références

Mots-clés

Code matière

CJ/MR/CV/JT
Tourisme

1.2

Objet: Bilan 2019 du train touristique et pmpositions de fonctionnement pour 2020

Par délégation, le Conseil Municipal du 19 mai 2016 a confié à la société LK EUROCAR HORN la fourniture et
l'exploitation du train touristique, pour une durée de 11 ans, à compter du 1er juillet 2016.

! - Bi!an 2019

1) Sa circulation

Le train touristique n'a pas connu de problèmes techniques, ni de difficultés, dans sa circulation en 2019.

Il a circulé, sur son parcours de base, 104 Jours, contre 113 en 2018 :

-13 jours, pendant les vacances scolaires,
- du mercredi au dimanche inclus en juin, soit 14 jours,
- tous les jours en juillet et août, soit 57 jours,
- du mercredi au dimanche inclus en septembre, soit 20 jours.

Et pour la seconde fois, le train touristique a circulé pendant les vacances de Noël (21 jours) durant les festivités
de fin d'année pour l'évènement «Le Mois Givré», sur un parcours différent et avec un fonctionnement particulier
(tarifs spécifiques, etc).

2) Les tarifs

Les tarifs étaient les suivants : B t l l u en plein tanr et 41 l l L. en tarif réduit, pour les moins de 18 ans, les
possesseure d'une carte jeune, d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ),
les personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, les groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs
d'un PASS Musées de Belfort. La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du Restaurant de la Citadelle.

3) L'offre commerciale, les partenariats développés et la communication

La société a continué les partenariats déjà en place avec les Musées et le Restaurant de la Citadelle.

La gestion des groupes est organisée par le service. commercial de LK EUROCAR HORN. Belfort Tourisme
peut proposer aussi des offres pour les groupes, en contractualisant avec LK.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmnv. belfort. fr
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En complément, la société a procédé à :

l'actualisation du mini site dédié au train vtiniv. train-touris'dque-bslfort. 'rr (2 238 visiteurs en 2019,
contre 1 841 en 2018),

la réalisation d'une affiche mise en place aux gares de départ,

la distribution de flyers distribués auprès d'une vingtaine d'établissements (camping, hôtels,
commerces de proximité),

la mise en place d'un formulaire de réservation en ligne.

4) La qualité du service enregistrée

LK EUROCAR HORN a eu de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme, le Restaurant de la Citadelle,
les Musées, l'accueil de l'Hôtel de Ville, les commerçants.

Les usagers ont également émis de nombreuses remarques positives. Aucun litige et aucune réclamation n'ont
été enregistrés.

5) La fréquentation

En 2019, sur les 104 jours de circulation d'avril à septembre, le train touristique a transporté 6 790 voyageurs,
soit 65 personnes par jour.

Le tableau ci-dessous, comparatif avec les années passées, montre que 2019 est en légère progression en
terme de fréquentation (hors Mois Givré)

On note une hausse significative de la fréquentation durant les vacances d'avril. Pour la 2ème année consécutive,
la fréquentation du mois de juillet est en baisse ; cela peut s'expliquer par les fortes chaleurs de ces deux
dernières années. On note une fréquentation en hausse au mois d'août. Le mois de septembre a été dans la
continuité de 2018.

Pour l'évènement «Le Mois Givré», le train a fonctionné uniquement durant les vacances de Noël, soit 14 jours
(21 jours en 2018). On note une faible fréquentation, avec 410 personnes comptabilisées ; cela s'explique par
une première semaine avec beaucoup de pluie.

Fréquentation

2016 104 1945 2714 721 676 6056

2017 102 73 797 2225 2907 636 / 6638

2018 134 361 862 1754 2361 994 1000 7332

2019 104 538 744 1683 2881 944 410 7200

Il - Bilan financier 2019

La société EUROCAR HORN perçoit le produit des tarifs fixés. Mais cette recette ne permettant pas un équilibre
financier, la Ville de Belfort verse une subvention compensatrice annuelle de 50 825   TTC. C'est une
subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un train touristique relevant de l'activité
de transport.

Objet : Bilan 2019 du train touristique et propositions de fonctionnement pour 2020
-2-

123-



Le bilan financier 2019 de l'activjté du train touristique est le suivant :

Recettes clients

Avril - mai
Juin
Juillet
Août
Septembre

TOTAL

soit

Recettes réalisées d'avril à septembre 2019
(hors circulation spécifique du «Mois Givré»)

et supplément à verser en 2020

2 462, 00  
2 900,40  
7 522,00  

12 594, 00  
4 200, 00  

29 768,40   TTC

26 980, 36   HT

Montant dû par la ville en compensation
si ces recettes sont inférieures à
27 000   HT (27 000   - 26 980,36  ) 19,64   HT

En 2018, les recettes étaient de 25 763, 64   HT. Elles ont donc augmenté de 1 216, 72   HT.

Comme il est défini dans le contrat, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT, la Ville de Belfort doit verser
la subvention 2020, augmentée de la différence entre 27 OOQ   HT et les recettes de 2019 de 26 980, 36   HT,
SOit 19,64   HT, donc 21,60   TTC.
La subvention pour l'année 2020 comprendra donc ce supplément de 21, 60   TTC.

Pour le «Mois Givré», 1 032   de recettes ont été comptabilisés sur la vente des tickets. Une participation de la
Ville à hauteur de 1 650   a également été attribuée à la société.

III - Prooositions de fonctionnement pour 2020

1) Circulation

La période de circulation pour 2020 proposée par LK bUKUUAK HUKN est la période de Base définie dans la
convention avec la Ville, du 1" juin au 30 septembre, tous tes jours en juillet et août, et du mercredi au dimanche
inclus en juin et en septembre. Mais il ne circulera pas les dimanches du Marché aux Puces, ni le 13 juillet (feu
d'artifice).

Il est proposé de reconduire des périodes complémentaires identiques à 2019, à savoir durant les vacances
scolaires d'avril, soit du lundi 20 avril au dimanche 3 mai inclus, et durant le «Mois Givré».

2) Tarif

Il est proposé de maintenir les mêmes tarifs en 2020, à savoir 6   en plein tarif et 4   en tarif réduit.

Objet : Bilan 2019 du train tourisfique et propoations de fonctionnement pour 2020
-3-
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3) Parcoure du train

En 2019, le circuit du train a été légèrement modifié, suite au nouveau plan de circulation avec le passage rue
de la Grande Fontaine en sens unique. En 2020, en concertation avec l'Office du Tourisme, de petites
modifications sur le parcours et les ommentaires seront réalisés.

4) Subvention de la Ville

En 2019, la subvention a été réactualisée, afin de tenir compte de la hausse des charges inhérentes aux
salaires, au gazole et aux réparations du train. La subvention compensatrice est de 50 820   TTC.

La subvention versée par la Ville en 2020 serait donc de 55 306, 60   TTC, décomposée comme suit :
50 820   TTC de subvention complétée par les suppléments de

50 820   TTC de subvention,
- 21,60   coût par rapport au résultat 2019,

2 815   pour la circulation en avril 2019,
- 1 650   pour la circulation durant le «Mois Givré».

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le fonctionnement au train touristique pour la saison 2020, aoni sa circulation aurant les vacances
d'avril, et le versement d'une subvention 2020 globale de 55 306, 60   TTC (cinquante cinq mille trois cent six
euros et soixante centimes),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de ces décisions.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 29 janvier
2020, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GéBgWdB^S. ervices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

r1ate affichage

Jérô

Objet : Bilan 2019 du train touristique et propositions de fonctionnement pour 2020
-4-
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Date

08/01/2020

08/01/2020

08/01/2020

08/01/2020

09/01/2020

09/01/2020

09/01/2020

10/01/2020

14/01/2020

16/01/2020

22/01/2020

27/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

05/02/2020

05/02/2020

20-0018

20-0019

20-0020

20-0023

20-0035

20-0036

20-0042

20-0052

20-0068

20-0087

20-0140

20-0172

20-0212

20-0213

20-0214

20-0223

20-0240

20-0241

Objet

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Opérations de curage et de contrôle sur le réseau
d'assainissement - Réglementation du stationnent et de la circulation

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Intervention urgente - Réglementation du
stationnement et de la circulation - Entreprise ROGER MARTIN à Andelnans

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Opérations de curage et de contrôle des réseaux
d'assainissement - Réglementation du stationnement et de la circulation

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Intervention sur l'éclairage public -
Réglementation du stationnement et de la circulation - Entreprise EIFFAGE à Bavilliers

Rues et pari<ings de la Ville de Belfort - Opérations de signalisation horizontale et
verticale - Réglementation du stationnement et de la circulation - Entreprise SIGNATURE
à Dijon

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Opération de marquage - Réglementation du
stationnement et de la circulation - Entrepnse T1 GROUPE HELIOS à Montbéliard

Parking Sud Théâtre - Livraison Théâtre Granit - Réglementation du stationnement et de
la circulation

Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de
signature donnée à M. MustaphaLOUNES, 3éro Adjoint au Maire (du 13 au 17 janvier
2020 inclus)

Rues et parkings de la Ville de Belfort - Opérations de curage et de contrôle sur le réseau
d'assainissement - Réglementation du stationnement et de la circulation

Ville de Belfort - Pose de bennes à déchets - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Absence de M. Jean-Marie HERZOG, 5ème Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire (du 10 au 15 février 2020 inclus)

Absence de Mme Monique MONNOT, lOème Adjointe au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ème Adjoint au Maire (du 10 au 12 février 2020
inclus)

Visite périodique - Levée avis défavorable - Avis favorable - Pizzeria Del Arte - 6 rue de
Besançon - Belfort

Visite pénodique et de réception après travaux - Avis favorable Pôle de santé
Pluridisciplinaire - 23 me de Bruxelles - Belfort

Visite périodique et de réception de travaux - Avis favorable - Hôtel de Ville - Place
d'Armes - Belfort

Absence de M. Yves VOLA, 7*"e Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Jean-Marie HERZOG, 5eT Adjoint au Maire (du 4 au 7 février 2020 inclus)

Délégation permanente de fonctions - M. Patnck FORESTIER - Conseiller Municipal
Délégué - Retrait de la délégation

Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, S6"" Adjointe au Maire - Délégation
de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10èm Adjointe au Maire (du 6 au
20 février 2020 inclus)
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Date

05/02/2020

05/02/2020

05/02/2020

05/02/2020

07/02/2020

12/02/2020

17/02/2020

19/02/2020

19/02/2020

19/02/2020

19/02/2020

24/02/2020

26/02/2020

02/03/2020

03/03/2020

03/03/2020

09/03/2020

10/03/2020

16/03/2020

17/03/2020

20-0242

20-0243

20-0244

20-0246

20-0262

20-0291

20-0321

20-0343

20-0344

20-0345

20-0346

20-0373

20-0402

20-0454

20-0467

20-0468

20-0485

20-0495

20-0527

20-0539

Objet

Visite périodique - Levée avis défavorable - Avis favorable - Marché couvert des
Vosges - Avenue Jean Jaurès à Belfort

Visite périodique - Levée avis défavorable - Avis favorable - Restaurant KFC (Kentucky
Fried Chicken) - 6 me de Besançon à Belfort

Visite de réception après travaux - Avis favorable - Cinéma des Quais -1 boulevard
Richelieu à Belfort

Délégation temporaire à M. Sébastien VIVOT

Délégation permanente de fonctions - M. Jean-Mahe HERZOG - 5éme Adjoint au Maire -
Modification de la délégation

Interdiction d'affichage sauvage sur le territoire communal

Arrêté de voirie portant alignement -110 rue de la Croix du Tilleul à Belfort

Visite périodique - Galeries Lafayette - Avis favorable - 24-34 faubourg de France à
Belfort

Visite de réception après travaux - Avis favorable - Crèche Vo'taire - 38 rue Voltaire
à Belfort

Visite de contrôle sur demande du Maire - Ecole élémentaire Jean Moulin - Avis
favorable - 41-43 rue Steiner à Belfort

Visite périodique - Maison du Peuple - Avis favorable - Place de la Résistance à
Belfort

Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Sème Adjointe au Maire -
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10ème Adjointe
au Maire (du 24 au 28 févner 2020 inclus)

Avenue du Général Sarrail - Petit Train Toun'stique - Réglementation de la circulation
(18 avril au 30 septembre 2020)

Arrêté de voirie portant alignement - 36 me Philippe GRILLE - Belfort

Taxis - Autohsation de stationnement n° 15 de la SARL WART - Changement de gérant

Taxis - Autorisation de stationnement n° 14 de la société TAXI ET TRANSPORTS

LAETITIA THIERRY, représentée par Madame Laetiti'a THIERRY

Elections municipales et communautaires - Scmtin des 15 et 22 mars 2020 - Désignation
des Présidents de bureaux de vote - 1er et 2nd tour

Elections municipales et communautaires - Scrutin des 15 et 22 mars 2020 - Désignation
des Présidents de bureaux de vote -1 er et 2nd tour - Complément

Elections municipales et communautaires - Scrutin des 15 et 22 mars 2020 - Désignation
des Présidents de bureaux de vote - 1er et 2nd tour - Complément

Gratuité du stationnement sur la Ville de Belfort
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Date

20/03/2020

23/03/2020

 

20-0540

20-0541

Objet

Accès à la zone piétonne du Faubourg de France et du Passage de France pour les
véhicules de rétablissement « Fleurs du Midi » - Changement de véhicule

Arrêté portant interdiction d'accès à la forêt du Salbert et à l'étang des Forges
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Data affichagf

le - 8 JAN. 2020
REPUBLIQUE FRANÇAISE

N°2

VILLE DE
BELFÔRT

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Opérations de curage et de contrôle sur le réseau d'assainissement Réglementation du
stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités erritoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L221 3-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour permettre le curage et le contrôle des réseaux d'assainissement, il y a lieu de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 08/01/2020 au 15/01/2021, pendant la durée des opérations

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 ; Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Grand Belfort.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Nc

VILLE DE
BELFÔRT

ARRETE DU MAIRE

RTICLE 3 : une interventi°" sur chaussée va occasionner une gêne pour la circulation de tout
véhicule :

sur la période du 08/01/2020 au 15/01/2021, pendant la durée des opérations

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des chantiers

ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par le Grand
Belfort.

L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 5 : En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protéoé de la circulation.
devra être maintenue. ' .. --., ---. --.. -. -. -..,

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

A E . 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également" faire l'obiet-'d'un'
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, gui sera Dubiié
par affichage. ^-^---... -.. -,

a ;-/

Belfort, le - 8 JAN, 2020

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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to - 8 JAN. 2020

VILLE DE
BELFÔRf

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

 

Bnv&yé ie

. 8 JAN. 2020

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Intervention urgente - Réglementation du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit, en cas d'intervention urgente:

sur la période du 18/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par l'entreprise ROGER MARTIN SA.

ARTICLE 3 : Des interventions urgentes, sur chaussée ou trottoirs, risquent d'occasionner une gêne
pour la circulation de tout véhicule :

sur la période du 18/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des travaux.
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Nc
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

ARTICLE 4 : En cas de nécessité, pour des raisons de sécurité, l'entreprise ROGER MARTIN SA
pourra interdire la circulation dans l'emprise du chantier après accord préalable des autorités
compétentes.

ARTICLE 5 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise
ROGER MARTIN SA.
Lensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 6: En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation,
devra être maintenue.

ARTICLE 7 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise ROGER MARTIN SA
devra contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte
de la collectivité.

ARTICLE 8 : L'entreprise ROGER MARTIN SA demeurera entièrement responsable des accidents de
nature quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence
d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 11 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise ROGER MARTIN
SA route de Montbéliard 90400 Andelnans.

.... !

Belfort, le "8 JAN.

Par délégation,

,-'' le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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Date affichage

- 8 JAN, 2020 N;
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE
BELFÔRT

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

ObJe*: Opérations de curage et de contrôle des réseaux d'assainissement Réglementation du
stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2. L2213-
1, L2213-2etL2214-3, ' ------.-.,.--,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 25/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Grand Belfort.

ARTICLE 3 : Des véhicules, en charge du curage et du contrôle des réseaux d'assainissement.
stationnés sur chaussée, risquent d'occasionner une gène pour la circulation de tout véhicule :

du 25/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise du chantier.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
N'

VJL1.E DE
BELFÔRf

ARRETE DU MAIRE

ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
^xe.cution du prêsent arrêté sel'°"t foumies. mises en place et maintenues-en'eta't~paT ie Grand

L.'e"sem, ble de ces. disPositi°"s devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

AR CLE 5 : . E" tout état de ca"se' la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation.
être maintenue. ' ' ' ~ ~'-'- ~'~ '- ----.i

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ART!CL.E_.7 : Le présent al'rèté Peut faire l'°bJet d'"n recours contentieux devant le Tribunal
f^de Besançon ̂dans^les deux mois de sa publicité. Il peut également" faire l;obiet~d;un'

recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : M. Le^ Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
^sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent" arrête, q'ui sera'pubiie

par anicnage.

Belfort, le ~ 8 JAN. 2020

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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Date affichage

i - 8 JAN. 2020

VILLE DE
BELFÔRf

REPUBLIQUE FRANÇAISE Envoyé le
. 8 JAN. 2020

 

2000

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Intervention sur l'éclairage public - Réglementation du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit pour permettre les opérations de
maintenance de l'éclairage public:

sur la période du 01/02/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
['interdiction de stationner par l'entreprise EIFFAGE.

ARTICLE 3 : Des véhicules, en charge de la maintenance de l'éclairage public, stationnés sur
chaussée et trottoirs risquent d'occasionner une gêne pour la circulation de tout véhicule :

sur la période du 01/02/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

(^
VILLE DE

BELFÔRT

ARRETE DU MAIRE

ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise
EIFFAGE.
L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 5 : En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation,
devra être maintenue.

ARTICLE 6 : En cas de nécessité et pour des raisons de sécurité, l'entreprise pourra ponctuellement
barrer la rue, à l'avancement des travaux, une déviation sera alors mise en place.

ARTICLE 7 : En cas d'Incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise EIFFAGE devra
contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte de la
collectivité.

ARTICLE 8 : L'entreprise EIFFAGE demeurera entièrement responsable des accidents de nature
quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence d'un
défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 11 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de ['Entreprise EIFFAGE Zl BP32
90800 BAVILLIERS.

Belfort, le - 8 JAN. ZOZO

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER

/. ;-s '

f -'T
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te - 9 JAN. 2020
->3 MfiÉs Aso

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Opérations de signalisation horizontale et verticale - Réglementation du stationnement et de
la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 13/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par l'entreprise SIGNATURE.

ARTICLE 3 : Des opérations de signalisation horizontale et verticale, sur chaussée et trottoirs, vont
occasionner une gêne pour la circulation de tout véhicule :

sur la période du 13/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort
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ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entrepris
SIGNATURE.
Lensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 5 : En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation,
devra être maintenue.

ARTICLE 6 : L'entreprise SIGNATURE demeurera entièrement responsable des accidents de nature
quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence d'un
défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 7 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise SIGNATURE devra
contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte de la
collectivité.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise SIGNATURE 75
route de Seure 21200 DIJON.

/. -?
!si

Belfortje -9JAN. 2020

Par délégation,
le Conseiller Municipai Délégué
signé : Patrick FORESTIER

~ï~'. _:-^''
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N°200

tête

. 9 JAN. 2020

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Opération de marquage - Réglementation du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment ['arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit, pour permettre les opérations de
marquage au sol:

sur la période du 13/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par l'entreprise T1 GROUPE HELIOS.

ARTICLE 3 : Des opérations de marquage au sol, sur la chaussée, vont occasionner une gêne pour la
circulation de tout véhicule :

sur la période du 13/01/2020 au 15/01/2021, à l'avancement des travaux

dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort

- 140



 

ft
REPUBLIQUE FRANÇAISE

<î1«tl

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

ARTICLE 4 : En cas de nécessité et pour des raisons de sécurité, ['entreprise pourra ponctuellement
barrer la rue ou le parking dans l'emprise du chantier, à l'avancement des travaux

ARTICLE 5 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise T1
GROUPE HELIOS.
Lensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 6 : En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation,
devra être maintenue.

ARTICLE 7 : L'entreprise T1 GROUPE HELIOS demeurera entièrement responsable des accidents
de nature quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la
conséquence d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise T1 GROUPE
HELIOS devra contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services
d'astreinte de la collectivité.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire ('objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 11 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutlon du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise T1 GROUPE
HELIOS 3 rue Georges Boillot 25200 MONTBELIARD.

Belfort, le - 9 JAN. 2020
j'y

;7
/

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER

-'^

- 141



te -9JAN.
_^â«nK

VILLE DE
[g§@.^@BfiT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N

8 JÂ». 2020

ARRETE DU MAIRE

Service Gestion du Domaine Public

Objet : PARKING SUD DU THEATRE LIVRAISON THEATRE GRANIT - Réglementation du
stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la manifestation, il y a lieu de prendre toutes
mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 08/01/2020 au 31/01/2021, en fonction des spectacles, pour permettre la livraison du
matériel au Théâtre GRANIT

- PARKING SUD DU THEATRE, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le Centre Technique Municipal.

ARTICLE 3 : La circulation de tout véhicule pourra être interdite, sur le parking, ponctuellement,
pendant les phases de livraison et d'évacuation du matériel.

ARTICLE 4 : L'entreprise qui livrera le matériel demeurera entièrement responsable des accidents de
nature quelconque qui pourraient survenir au cours de la manifestation ou de sa préparation ou être la
conséquence d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection.
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ARTICLE 6 : La présignalisation, la signalisation de position du chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en l'état par le Centre
Technique Municipal de la Ville de Belfort.

ARTICLE 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Madame Nathalie GRAVE Théâtre GRANIT 1 faubourg
de Montbéliard CS 20117 BELFORT Cedex.

Belfort, le

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER

^4-;-
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Date affi'chafle

le 13JAN. 2020

ARRETE DU
VILLE DE

i @Mf

Direction des Affaires Générales
Initiales : VG
Code matière : 5.5

Objet : Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de
signature donnée à M. Mustapha LOUNES, 3ême Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0347 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Claude JOLY,

Considérant que Mme Claude JQLY, Conseillère Municipale Déléguée, sera absente du
13 au 17 janvier 2020 inclus.

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation ae signature est donnée pendant cette période à M. Mustapha
LOUNES, 3ème Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : sites remarquables et droits des femmes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours ontentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le 10 janvier 2020

Le Maire,

Objet : Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de signature
donnée à M. Mustapha LOUNES, 3*va Adjoint au Maire l
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Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Opérations de curage et de contrôle sur le réseau d'assainissement - Réglementation du
stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Généra] de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arreté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 13/01, 2020 au 15/01, 2021, pendant la durée des opérations

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdlction de stationner par le Grand Belfort.

ARTICLE 3 : Une intervention sur chaussée va occasionner une gêne pour la circulation de tout
véhicule :

sur la période du 13/01, 2020 au 15/01, 2021, pendant la durée des opérations

- dans les Rues et Parkings de la Ville de Belfort, dans l'emprise des chantiers
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ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise
INERA Grand Est.
L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux
éventuelles prescriptions particulières.

ARTICLE 5 ; En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton, protégé de la circulation,
devra être maintenue.

ARTICLE 6 : L'entreprise INERA Grand Est demeurera entièrement responsable des accidents de
nature quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence
d'un défaut ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 7 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise INERA Grand Est
devra contacter la Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte
de la collectivité.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutlon du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise INERA Grand Est 2
Impasse Bliss, Fesches le Chatel BP 81025 25461 ETUPES Cedex.

<-^ï. ^. ^....
^^^r'L^1 r^"L<lJf-r'

^.î'-j^^^^i "m

l. ï. ^ ^^:=^.
'f-

Belfort, le î ^ JAN.
Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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ARRETE DU MAIRE

Service Gestion du Domaine Public

Objet : VILLE DE BELFORT - POSE DE BENNES A DECHETS - Réglementation du stationnement
et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code de la Route,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le
décret   60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  
12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

sur la période du 01/02/2020 au 31/01/2021, lors de la pose de bennes

- dans les rues et parkings de la commune de BELFORT, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis
en foumère aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de
l'interdiction de stationner par le service Déchets Ménagers.
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ARTICLE 3 : La continuité du cheminement piétons ne pouvant être maintenue, les dispositions
spécifiques (panonceaux, " piétons changez de trottoir", "déviation piétons" ) devront être mises en
place pour permettre aux piétons d'utiliser le trottoir en face et d'assurer la continuité protégée par des
barrières.

ARTICLE 4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire ['objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Belfort, le

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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te 2 2 JAN. 2020
_^ ,15 FEV. AQ20

N'
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ARRETE DU MAIRE

r-â
L.33

VîLLE DE
L,^©RÏ

Direction des Affaires Générales
Initiales : MA
Code matière : 5.5

Objet : Absence de M. Jean-Marie HERZOG, Sè°"' Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Yves VOLA, 7eme Adjoint au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibératiQn n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0337 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Marie HERZOG,

Considérant que M. Jean-Marie HER20G, S8'"" Adjoint au Maire, sera absent du 10 au
15 février 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Yves VOLA,
7èm* Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le règlement des
affaires relevant du secteur : urbanisme, travaux.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le
22

Le Maire,

Objet : Absence de M. Jean-1

M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire

Damien MESLOT

:RZOG, 5e'"1" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
l

- 149



Date affichas6

te 2 7 JAN. 2020
_> , 2. FÉV cte?
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ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : MC
Code matière : 5.5

Oblet : Absence de Mme Monique MONNOT, 10ème Adjointe au Maire Délégation de
signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9»T Adjoint au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0342 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Monique MONNOT,

Considérant que Mme Monique MONNOT, 10è""> Adjointe au Maire, sera absente du 10 au
12 février 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9èm» Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : élections, état civil, conseil municipal des
enfants.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

inwNiiiitnim'i

Belfort, le 27

Le Maire,

27

Damien MESLOT

Oblet : Absence à'STmSTJ!Gniqve"N!Otmffr~Wm:'Mjointe au Maire - Délégation de signature donnée
à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ème Ad/oinf au Maire ï
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ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - levée avis défavorable-
ans favorable - pizzeria DelArte
6 rue de Besançon - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitationet notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
27 juin 2019, suite à la visite périodique en date du 20 juin 201 9, procès-verbal transmis en
lettre recommandé avec accusé réoption au gérant du restaurant pizzeria Del Arte, 6 rue
de Besançon à Belfort,

Vu la transmission au SDIS en date du 27 juin 201 9 de l'attestation de vérification de l'alanne
de type 4 et des appareils de cuisson,

Vu l'arrôté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 9 août 201 9
transmis le 13 août 2019,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
18 juillet 2019, transmis au gérant du restaurant pizzeria Del Arte, 6 rue de Besançon à
Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au publicdu restaurant
plzzeria Del Arte émis le 27 juin 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement par l'absence de vérifications de l'alarme de type 4 et des appareils de
cuisson depuis l'ouverture du restaurant,

Considérant les attestations de vérification de l'alarme de type 4 et des appareils de cuisson,

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - plzzena DelArte
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Considérant la levée de l'avis défavorable et l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture du restaurant pizzeria Del Arte, émis le 18 juillet 2019 par la sous-
commission de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du publie accueilli,

ARTICLE 1
autorisé.

ARRETE

Le maintien de l'ouverture au public du restaurant pizzeria Del Arte est

ARTICLE 2 : Le gérant du restaurant plzzeria Del Arte est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions (sauf prescriptions 6 et 8) édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 18 juillet 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai
d'un mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les prescriptions 6 et 8 du procès-verbal du 18 juillet 2019 (annexé au présent
arrêté) devront être réalisées dans un délai immédiat et de manière permanente à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Cet établissement est de type N de 4" catégorie pour un effectif total de
298 personnes.

ARTICLE 5 : Le gérant du restaurant pizzeria Del Arte est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'incendiè et la panique précités.

ARTICLE 6: Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation

d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
Installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mais de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'inféressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - pizzeria Del Arte
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSIQN DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suf/s par; Ueuienanl 2' cfasse GAMBA Philippe

Date de la commission : 18/07/2019

DOSSIER   : E-010-00935-000
1118

PROCES-VERBAL DE REUNION RBl.ATIVE A UN
ETABLISSEMEt<TRECËVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : RESTAURANT PIZZADEL ARTE

Activité : Restaurants Type : N Catégorie : 4

Adresse (n°, rue, commune) : 6 rue de Besançon - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de l'avis défavorable du 27/06/2019 - Avis Favorable

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme MONNOT représentant le Maire de BELFORT
M. FRANÇOIS représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme SARRET représentant le SIDPC
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

Autres personnes présentes :

M. MAROILLEY SDIS 90
Mme SIMON SDIS 90

111S- RESTAURANT PIZZA BEL ARJE-BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Établissement de type R +1 partiel comprenant

.^ 1er étage partiel : (73, 72 m2) non accessible au public

- deux bureaux
- un local réserve
- vestiaires

.^ Rèz-de-Chaussée : (407, 41 m2)

- une salle de restauration avec zone d'attente (235 m^),
une grande cuisine ouverte sur la salle de restauration (PU> à 20 kW),
trois chambres froides,

- deux locaux réservés,
- un local poubelles (16, 35 m2 ),
- vestialres, sanitaires,
- une terrasse extérieure fermée par un paravent vitre avec deux dégagements (48 m2 ).

Effectif maximal du oublie admissible :

L'établissement est classé en typeN « restaurant »

Effectif du publie

o L'effectif sur la zoiie de restauration assise se calcule Sur la base d'une personne au mètre
carré (article N 2), suit :

Salle de restauration (236m2 ): 235 personnes
Terrasse fermée par un paravent vitré (48 m2) 48pers6nnes
Effectif du personnel 15 personnes

Effectif total 298 personnes

Classement de rétablissement : Type : N Catégorie : 4'ème

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitatioh : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à R
123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrête du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositionsgénérales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 21 Juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant te règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

1118-RESTAURANT PIZZA DEL ARTE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
; SELON BÂVIS;DË LA eôMMISSIQN

l)CONTROl.ESEFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Type 4
Vérifiée par SARL COLINJAR le 27 août 2018

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérification triennale par SOCOTEC le 16/08/2018
Rapport n° 941/V2/18/1490
11 obsenwfionsàlever

Extincteùrs Vérifiés parDESAUTEL le21/11/2018

Appareils de cuisson
Fours électriques

Vérifiés par Install NORD le 21 juin 2019

Installation de chauffage
Sa/te de restaurant : CTA

Jardin d'hiver: PAO indépendante
Vëstlaires : chauffage électrique

Vérification triennale parSOCOTEC le 16/08/2018
Rapport n° 941/V2/18/1490

Hotte de cuisine Vérifiée par VEMS le 27/02/2019

1113- RESTAURANT PIZZA DEL ARTE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à Jour le registre de sécurité sur lequel sont reportes les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51),

Effectuer les vénfieations suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/20Û5).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'ihstallatjon : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un techniden compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Desenfymagg: tous les ans par un orgahisme agrée ou par un techniGien compétent
(articles DF 9 et DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans dans les eondiUons indiquées par les notices accompagnant
lesappareils (articles GC 21 et GC 22).
Movensde secours :

. Extincteurs : tous les ans parun technicien compétent (article MS38).

. Système de Sécurité Incendie :
Tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent. (article MS
73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront ê.tre notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établisssment recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artiçle R 123-22 du Code de la Gohstruction et
de l'Habitation.

Observation 1 :

L'exploltant atteste au groupe de visite quelestorçhons et chiffons faisant l'objet de la prescription
n 04 (permanente) et cités par l'artiçle N 20 ne sont plus utilisés pour des raisons d'hygJène en
restauration. Par conséquent, la prescription n" 04 n'est plus maintenue.

1118- RESTAURANT PIZZA DEL AR7E - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

N'

Procès verbal de visite : 27/06/2019
Prescription réalisée : n° 06
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n°04- 05- 07 à 10

DESIGNATION

04

05

06

07

08

09

04/19 - 06/14 - Former le personnel au fonctionnement dé l'alarme, à la signification du signal
sonore, aux moyens de Secoure, à la conduite à tenir en cas d'incendie ainsi qu'aux consignes
de sécurité propres à rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la fonnation du
personnel (articles MS 47 et 51, N 17).

05/19 - Faire lever par des techniciens compétents les éventuelles observations émises dans les
différents rapports de vériflcation et fournir au secrétariat de la sous-Gommission de sécurité via
la mairie une attestation de levée de ces observations (articles GE6 et R 123-43).

07/19 - Effectuer un nettoyage régulier de la hotte aspirante. Notifier les dates de nettoyage
dans le registre de sécurité (article GC 22),

08/19 - Compléter l'alarmê de type 4 par un dispositif visuel permettant aux défidents sensoriels
de percevoir l'alarmé dans les lieux ou ils peuvent se trouver isolés des autres (article MS 64).

09/Î9 - Supprimer la tn'plette dans le local du personnel (article EL 11).

10/19 - Remettre en état les portes résistant au feu des locaux à risques afin d'assurer leur
fermeture complète (artide CQ 28).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles du Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire

°- Observation :

Le 27/06/2019, la sous-commission départementale de sécurité a émis un avis défavorable
compte tenu de l'absence de vérification des contrôles techniques suivants -

- alarme de type 4 ;
- appareils de cuisson (fours électriques).

Le 1 juillet 2019, le secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité a reçu via
la mairie de Belfort les documents demandés ci-dessus.

De ce fait, l'avis défavorable peut être levé et un avis favorable émis.

1118-RESrAURANTPITZA DEL ARTE - BELFORT
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Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'HabitatiOn et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

RESTAURANT PIZZA DEL ARTE - BELFORT -E-010-00935-000 -1118

La Sous-Connmission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la Sous-Commissîon : le 18/07/2019

Signature du Président de séance : le Présidentident, ^Q^J^>^^

Destinataires du orocès-verbalde la Commission .

Le Présidant de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

111S- RESTAURANT RIZZA DEL ARTE - BELFORT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N° 200213

VîLLÉ/DE

ARRETEDU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception après travaux
aws favorable Pôle de santé pluridisciplinaire
23 rue de Bruxelles - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L. Ï23-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale deSécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 10 décembre 2004 (modifié) portant approbation de dispositions complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements de soin (type U),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'avis de la commission communale d'accessibilité en date du 6 septembre 2018, suite
au dépôt de l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0110,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0110 délivrée le 9 novembre 2018 relative au
réaménagement intérieur du 2e étage,

Vu le procès-verbal de visite périodique et de réception après travaux de la sous-
commission départementale de sécurité en date du 3 décembre 2019, procès-verbal
transmis en recommandé avec accusé réception à Madame Agnès ILTISS, représentante
de la direction unique, 23 rue de Bruxelles à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
d'aoessibilité en date du 6 septembre 2018 concernant les travaux de réaménagement du
2" étage, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à l'acossibilité
des Etablissement Recevant du Public,

Objet : visite périodique et de réception après travaux- avis favorable Pôle de santé
pluridisciplinaire
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Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, avis émis le 3 décembre 2019 par la sous-commission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Public,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission communale
d'accessibilité et de la sous-commission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'accessibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du Pôle de santé pluridisciplinaire ainsi que
l'ouverture au public des locaux concernés parles travaux accordés par l'AT n°090 010 18
Z0110 délivrée le 9 novembre 2018 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Madame Agnès lltiss, représentante de la direction unique est cependant
chargée de s'assurer du respect des règles d'accessibllité et notamment des prescriptions
émises par la commission communale d'accessibilité dans son avis du 6 septembre 2018,
émis lors de l'étude de l'autorisation de travaux n]>090010 18 Z0110, délivrée le
9 novembre 2018.

ARTICLE 3 : Madame Agnès lltiss, représentante de la direction unique, est également
chargée de faire réaliser les prescriptions (sauf prescriptions 12, 13 et 15) édictées par la
sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 3 décembre 2019 (annexé au
présent arrêté), dans un délai un délai d'un mois maximum à compter de la notification du
présent arrêté.

ARTICLE 4: Les prescriptions 12, 13et 15 du procès-verbal de la sous-commission de
sécurité en date du 3 décembre 2019 (annexé au présent arrêté) devront être réalisées dans
un délai immédiat et de manière permanente à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Cet établissement est de type U de 4' catégorie pour un effectif total déclaré
de 231 personnes.

ARTICLE 6 : Madame Agnès lltiss, représentante de la direction unique est tenue de
maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction
et de l'habitation et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 7 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 8 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. -4 rue Romain Rolland-90000 Belfort.

Belfort, le 3 1

Ql^j^t -' yisîte penodifjueet dejrécefi

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

an-Marie HERZOG

îon après travaux- avis favorable Pôle de san
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M. :©WBA irapfêsçntanî te [Si-eeteur Dëgiaiïetristrtat des Sefviisesitlltisenflie @l: de

RaffpDffëUF

REPRÈSENïftNT DELA EriREÛ-riON ÛE VËT%8USSEMEt>|T

M. BOUGQËRRA P81e ïla. sanie |3lHnïtls<si|annairB

AUTRES SÉRS(ÎMfcfES RRËSËNTËS

Umel
M. JAÇiQLITCTT

services fechnîques - Vitte de Belfort
sfâisâff
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BESORIPTIBN DE L'ETABi-ISSEMBNT

Bé consfrucîiBii tïaditiôhnelle, le faâtiment a uBèterniè lanàitudinale (longueur totale : 6-t, 50 m).
Le pla.nçteF dy niveafl 2 est à moins de @ mètees.

1-e feiâtiment est bordé par ;
fgçiade.Nord : rue îte Bruxelles,
fâSiàdé-Eet ; école DreyfusSehmfeft, ibâtiment B,

sd&Qûel :anelenne cotfr de'iîêeceattonfrartsformee wi paFe els slatioiînement,
fàysûe Ouest : parfâng aérrëii âësservant las haBîtatisils tiere situées à plâê'tle Rutf (nêffes,

L'étatilisserrtèrit ne coi-nporte pas de .locaux à .soiïifltell ê>t respéieta les ciiSROsJtlgiFES applicables aux
hôpftauxdèjour.

Gorftbtes BerElus. nonaecéssîtites, vîsiitaBiss par (tes tiapjp&s.

Etoasï- eswa» flgur&nf les'travaïixfaisafftl'ot^et dé la «îsite de réeisptten ;

ZoBBï médecine du travail
seiswSï flO^SW)
SSët®tariàlar(h(»pftoniste,{11,fi1 m*)
cabinetmêdfcal 1 (1ë;8Z roîï
êSIWKétroedicaI 2 Svotattffn d'EAS ̂ 17,96 m2)
secrétariat tirthoptioniste Î4 8,56 m3 1)

aftsnte<fâiS4: m2)
bureau + soins ;(13, 99 m2)
fàbtteatton, âèçontamination, examens'^ZIm2)

Ztiiie Mutualité ;

aecyeil (7,41 mï)
atNnte(7, aom^
jaeâl radio. (4tna)
'teealiaadiD . (6, 3.4 m2)
.dBOX isâtlss dfes(ims:<16 et 19iTffmî)
un» salle Sa réunion ,(34, 97 m^
yn@ saille i:le;t®(ente p3,4S n)?
'lin tstal isempF &sséùr

;yn .tôegl Eteistgëk^ge
un local DASRI
palier escalier Est a voeatiqn d'EAS

Etane 1 î

Zo.08 AEPNS fasseciatian « Adfr Ensemble Pour Notre Santé »)
un local âdriiinîstt'àtion à vocation d'EAS (22, 75 m2),
trois Ifi.n-Baux ̂ ifet&xi et administration (11 , 93 m2; 8,23m2 et 10,08 fcf),

. unlo^lETPp. ïZ. m2),
Aux postes de çonsyltafiçin gvee local detravajl arrièfe (23,50 m2),
an local g8fyeur iRrimene4>W@capieuse <t1,42^mî),
un&Sâlfé îi'aftehtë (48,88 m^,
hkiit pegtes d6 çansull8tipff été 28 m2,
quatre postés de consuNtion gynêoologja Glê:8 m2,

.une saife daretinographie (t0,3"t ffp),
palier escalier Est avec sanitaires âvoeatiori â'EftS (1:2 m2).

es - ptSiï OESÂifrepiURloteoif'tMAifiE-eËiFORT
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Rez-de-chaussée

Zonefâ
5 box de reédusation )(6, 70 ma efw. XS),
une-gâlle comrnlioe (39,69 lïi1),
une zsnft d'attente (2;3,W m2).
un bureat.i;{1 &,75 ?),
uriîioxC^SSm2 ),
Sfihitatrss.

ZQBBCNP ï
tio hsillftsireûlatiîin l. {SO, T9 m2 ),
un Sas aocuen <S,98 iri2),
locsg), ehangB t>$bé (8,57' (n2 ),
ZpoStes'dè cgasïittatigri (14, 48 :&t 13.36 m2),
2 postes d'açtestecilTniqi.ies , (7,7îi et7;67 m1 '),
"l topal refîmgisphia aVBfl zone aocusrfl et. Ioeal Interprète ;(21,ÏS en2 ).
SàttitàlffiS.

.
ZSRS Saaë-feiTfÉrts'.:

eiroulatron 3 -(37, 10 m1),
une salle cf'attedte (a,77 în2 ),:
une aàllé de greupé-(31. a,64 m?}, »
local gage femm» (1S;80inà).

ZsifiejEBtgiiers ;
deasx focaux Infimfera (17, Q&et .(7,7S'iïr'J,
une Siallë pans®m6i8ts (12, 79 lît^,,
sanitaires,
tin local s ^ {îÇSO ma),
tlft toeal ménage (5,61 fl-?^
ws local déchet{5^t6 m2).

Ssnis-SeSfnon accessible au public) :
deux locaux archives médecine du travail (17, 13 8t:16, 1§ ni2),
un poste de livraison EDF dans la cage d'escâllêt,
un local électrique (22, 20 m2),
un local informatique (19, 30 m2),
un local archives médicales (28, 55 m2),
un local archives administratives (24, 95 m2),
un local réseau de chauffage venant de la sous-statten de ehsiuffags située dans le
bâfimentMpisin.

Trois cages tl'eiscaliera efiçlûIsônnêBs dont utie, desseïyant le SBUS-SÔI perrriéttëFit d gceèiifêF aux
différents niveaux, UnB.,<»ge d'ascgnsêur ënûloisQHtiée aessert également les 4 n. iveaux.

69 - e'eLëîlËSAMepC.I.IRIISISGIPt.lNMRË - BSiFORT
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Eftectif maximaf du Dubllc adinlssiblg :

Vetàbfissement est dasse dans le typff« efablissementde^oins » typ&U ̂ artlele U1j.

L'ëïfectlf total Bu public est défini à' partir de te déetaratiQfl justtfiée dû 'chef â'établ'fâsement
ilgteBnliiÉe fQrfaitafrçment s.ur la base dg 1-itilt pBfsonfiSS, parsonnsl Gompris. pgr poste îfe
eonsaltàtion et 1 përeonne /m* d» la surface pour les aallgs de rêuiïioi'f, siîit : (arttelè US)

. 2""* étage: (7poâtè$dfr(îQhsi, iltattOin)
(1 sàlfe d6 tSunién 35rn^

. 1S êtàQé '. fSpe^Ês de coreBltàtlonï

RCH : (? postes de consultation)
(1 salla île ré'union ZOrr?)

PyUfo Pgrsônnel Total.par niveau

S8
35

dans te
mode' dé

ealçul
7S

Total c(e rêttblisseffleïit : 231 pwsBnnses

eiassenierrtdel'iBtaBlissemetrt:

Type : 1.1 s étatiBssatttsrit <;te«>iBs;saits hetswys»sent »

OçifégoriB;4àn"

ÔIREGTtfâNUNIGtVE

La Bpssienee de plysleyrs explojtefions nw isolées ento /eftes néf^sslte ^ iTjîironation d'une
tfît'eeÛQBi uHliius, seiile tesponsajalis auprès îles autocités ytiyigyesa Ses dffltiâncies !3'âQfe?(îsiafion et
dé TsbsaiatiàR des éortditieinsstiè séajtité;

par tsourf'ier tl» la ville (ieBefft>rti e)'i dafe içlu Sïnsi^iâSHA, liaatiame jftigiries U. 'nSSîtist;dSsi|gnéè
Fepi^sentantft, âB la Biireetion unîgtie <fe RSfablissen'ienlt su sein du Pote de sarifâ pfarK;lîgeff>!maiç,
Sa; (fireçteur -^t.seyl :re?pQnsat>le ayprfes ife8'ayftïr és jîuB( (ti!9S ïte8ïClerna]netes. d'ai. itef}SÈ!tiiart:, et ide:

KÉ>tisetyatrûn Qës eéndltiiins: de séeïtrlîê iânt pcw l'ehsêaittls âes; èxplcfltafions que jiélir êBasïiiTé
d'ei'itFç^tes'csnfennement àïartiote. tî . 123-Z1 du eriB dg la eenstrucHonsftle It-tatiitatKîn,

1F dBvfât?àÉquiffei'cles. misslonssuNa rites :

. s'assur^r tant -dans les taaninulis cjae daris. lâiâ^ye gxplBitaUëFt, ' que les iristelteiMol'iS su
équipemenfe sonïetatds, mantenys et entretenus fi)icc>nft>nnitéavec]eçtexfesïen wgseur.A
cet fl^t, j) ser^ f®spectiy@rrt@nt ptoçldé pêciâsliquwnBnt et en coiirs ci'ëiqîltjlfeitron, gux
vérifications nécessaires et Fèglemêntalrèa par eles'OFgàBismés agi-êés {article R 123»4^ 5'

. s'assuisir que tes pracês-verbdux et ooropte ten.di.fS. 8e y6 oaSoft eitêa pj'fieésleiïwnent sant
feaùs à Iff aisposition des riièmbres (ièla ccimiMlSsiïSffâaSétsûrtfë^àttIeleR 123-440 i

» VBjtler a ®es 'e{ue toates jes trgnsfotïn^SOrjs, 6ha(ig8itients; d'ëiîptâttaCons pcojetês âatns le
oittre cainniehsial sont iîien iaïurrfls à l'âvts QèfSô (îOinmissicin :<ie sêcufité (àrfielè R 423-23}
gvant réalisation,

Tout ehangènnènt dans l'organlsation de oite ctlreGtjon doit être inoDSraïlvement signale à la
Goinnitsslon deséctirité.

ea-POLEDESANTEPLURtBISCilPUNAIRE^BElfORT
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EtEMftN&E GÎB IBBîOfâATIÛN

te viWsF^^^tierna^tme^èfvg^^^rs^^^^^w (a TéafeaU&B d'un guichet oyyert,
ssansTêstetghcé au'fëii. dànsfaclQistineiWsN hâllet (e. nbussau sBGretaiisa (au Rï-Z). Un rreteau
métàllieiue lermsi-a ['accès en dehors deisîiBi. tres (i'ouvei-tyrB.

Gortinwtitaîre :

La inêgtemsntafiîin Stipule ciue les paRïis entre IB& ïosàw 'Bceésaitîlës au public non ïBsètvés au
softiïneîl ïlohont avoir une résislanoe.au fey pafe-flainme % heure (article (SQ 24),

Avis aeilasaiis-eoWffifS. slon î

ÇaniejâSiaRt^ue ;

,-1» fsgrast» sieeyedçlfeREis^ d'urtB. ^iibte'Stii'fece'pS^ .m^ :
- ('êtâtjli^gffleiîtri'a. pas de tocaux à somïnèjtï
- fe poienUél^alorBqug sgra. llffitté ;
- tes-en-eulêifitsns scijit/i-efâïupêes îous3@s :301 rrretrs8flSBffir)um pBTdêa pertes <»it|ae-N ctë degré

%hgure (plans) i,

la^sotis-GOinîiiigstetî âépsrteniBritafedë sêsi.iiilEftêiî-tet unavtsfâvffliSHBâ là aBTnandé deîdérogatiBn..

PRESCRIPTtQNS RE01.BMBNTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA GOMMWStON

IjSOWTKOt.® EFffiGTUÊS - Wtette de, téc8ption îtpf^sïrwms^KtJSS&i^MSSBW du

DESlâNATIQNS OBSERVATIONS

TfyWïtIXRBa. lSES

Rapport de Vêcreeâtioas RSgterrtétïtalEes Apcès
"TFayaax Ete l'srgaHisma'figrêé VÊRlTftS
Rapffwt n° ;7-rSN4l/-| .3(14(1.îfôÛÎ8

SANSOBSERmnONS

W-PQiE DE. SAKlTePWSIDlSBIPLIIWIKE - SELFQRT
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l) tôèNÎTRQLËSÉRFÈCTUËS - Visite pémoiliqùë

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SS/ cfa catégorie E avec équipement
d'alarma de type 2b
Sans temporisafion

Portes coupa-feu gsservies

QSffsliêgasowittail^tapolics

Vérifié par ESP le 29/11/2019

Nffit requis-'parïâ N!@)e)'(ie(ïtati<»i, :-iRstàUâBBn sous fa
res(a{>n§S!E»ilitp; de la Vjïle de Sel^rt

EBIaiiagB âê Se8iUît6

tnsfeflation iSlectnqu?

^ le 2
SansoËsarwatfons

Véritlâs pw^tOl-lle 1s/ei?ï261S .

r^~f~f^ r-:!~ /--:~, r'r. ^.;^"

Vérifié par SSI Franceils 1^

Asiïsn^syr f^)

Vérification quinquennste rëâliséé ̂arWSWE fe
23/03/2016

  
1635193/1

©ontrat^niiginteisance ; 2MA. visjte :te W11^61%

^Slapete coupB -fey (26). Vérifiés par DESENFUM'EST le 09/05/2019

 

947

Chaufferie gaz située école élémentaire Dreyfus
Schroidt
SerS(ië®^ar CT^ ¥ill» de EMfortte

Installation cf<e gaz
Ohauffene igazsitiLtée'éoote êlêi'neiTigftB (Sreytus
Schtnîctt
WnSés^SfVTM Villeâè Sèlfôrt le l-BOSfflOIS

Eitércice d'évacUatiftn ise le

69 - POLE .B6 SANfEPI-l. fRICIISGIPl. lmlRe - aELFOffT

- 166-



Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N'

Oî

02

T'eiiN- âjpur le tegistre âe'séciuïté sur '
la îiome inarsha c(ttseRBî!e:fle sa5Ufft&

sont

ÇarflBlsR

'Éfteduer las véfifieatians ss.iivafffas ;
- teiaaliatiaas êieHriafuès : wjs îas 'àn^Bàrun teëhnician eoimpStenî et taas les ;3 aiis :pàr Un

organisme agréa (article BL .19 «tsayjs dé la G. G.Q.&A. dtr ;

. Vèrifiçatiçin gBnodiqi.ia .dB l'tnstallation : felentique aux jnstaltettons sleetriqyeg
Eël5).

. Vérification du fonctionnement: chaque jour où rétablissement est ouvert çiii
(article EC 14).

tnstallation de chauffage : tous tes ans par un organisme agréé ou unïÈchniciën eorepBtBiît

pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un tëehnieieri éotrlpêtént

(articles DF 9 ef DF 10).
- Ascenseur : fous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).

Moyens de secours :
. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (articles MS 38 St MS 73).
. Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compStent.

Les dates de vériftcation et l'ensemble des opérations d'entretiçtï »(tsctu§]e^ «itr SîiS
installations devront être notés sur (e registre de sécurité de; SBfte <W  ta
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des vi^ts? d««angrffllB.

(0 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement ï'ëaëvai'it'âtli pufâlJR
doit être soumise à ia Sous-commission Départementale de Sécurité afln de vôrifîer la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Cocfé âé la GonstniBtîoH et
de l'Habitation.

III) »RÊSeRt8-B<ÎN8ANCiE(iNËS î \/Isi» ipértdtiliqu»

S>T^Bèsyst^ ̂eyjïite^iètîioi àtque c(y 13/12<2t»'t6
Pr@S(Sl1)pMftri tëaliaês : n" 04
Preseriptipn non maintenue : /
PreserTptiion rnainterftie : n" 85

 

04 os-if- RQrmer le psresmoèl sitilé à l'atsousil^ sur fe SïijïCtionnënneiît du syslferïië de sécùlSe
.incêBdie :

- intetpF Qgtion des Elï&iisnteissignalisatïiîns apiîarajssaofsufletàtîteatt;
- iftésl.fres à 'pisiiclF6«n:f6tïeli6n yè;:®ês'stgi'iali^iti0(îs^
- respect. ife la praçédiire en cas de panne pu (iëraigementd'y syçtême.

ïliw proeêdure dsvra être gnnotSe dans le registre âB sêctfntè Çartîclés R .i23-51 du G6H,
M® 81 et 819),

«S-POLE Bë SANTE PLW!IDISaPUIilA{RE-BELf:ORT
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ISRBStîRIPTlÛNS ANeiENNes : Vreit» xlé (êceNioitigitirèsti'avauK
RWRAT Bureau Véritas Su

Pracês verbal d'ètiiiaB dti WfQSQQïS
PresBrtpSop? réalisées ; Toutes
l'reaCTitîfion non maintetitie : /
Préserïption maintenue : /

jago.OI 0.18^0116)
aucune observatron)

I-es priesGriptians imposeBS ont éft mi^wé^ ^r ra^rej nçç ffitpltelte aiioc articlas du GiEKte tle
la ©OnstruCtion et de l'HahitâUon imi <U ïègNro»nf, d» sSeuFitiSiailnsi-qu'aùîftiiresertfaHorisdu
permis de Gonstrulre.

N' DEStlSNÂTlON

os

06

Vî

fis

10

n

12

ta

t4

1S

l®

TfàiisrnèftFe un courrier au secrétariat de la sous-eQmmisBion départemei'itale de seeyFftê
Sortent nçniinsitl&ii Se te Hoi.itfelle tefsS^etstante d& Sa ÏîireiîtKin urn<(ue ite fëtabliss^mgt'it.
(aiîisiesfi, 123-21 Su: ©EH ei^N ̂ .

S'assttifef gê l'isoléniwit Gffupé-Ïèu âè&^Qté ïh cl» dsux fooyx Bl équiper tes ideuxparfes de
ferme {îBi-te (article .ÇÎQ 3 {,

Ïïàbinât^dsnîaires
SuppElroer le panneau «^SprtÏe ioterditB au pub)i& » et te 'FentpiaGBi- par un paHnSaM sanfotma à
la nérané NFXOS-OQ3 Intitulé a éoEtt&dësseGauFs » ïaittÈlie GO 42).

Fglfe- ien SÉiltê que les pottës ;assBtSiëa a l'âlarme ̂ îëdtariï 'IS 'Wlufftë <Sies -paliBrs d'âBoénseiiia
ecmSérvênt leuFpO sBQftd'àitèrtlé^H; C; et 2^ étage :(arttete fflS 60 iStnormaNFS 64-837};

AjOtKei" sur les Rdrtes asséfvi»6 a |>8taBne;surlBUFfâG»âppâFënt8;U]ne plaqué sigBâlêtiqUé
« porfe aaupe-feu, ns-msVsz, pias d'sibstacte'éJa^fermetuiBii - <artide ËD 47).

Lacal Poâotoaue-:
i3éplaeer l'sxtinçtsur CO2 enfermé 4ans l'armçlre afin de permettre son uWtsation, l'ittst^lter
tfèins un erKiroit vistele saris plaeer la poignéB dfepoiîageà plus dr1.20 tn îha soi (Sfticsté MS 38^.

Instalter un extineteur à eau de 61 dans le bui-ëau sly tiiêclecfn B8iS (gFtrele 00 SS).

Régfer'lg; porte resi^tente asi feu Iscilarrt 1» htuïau' da 'inêdBCin MS ̂ fjn WeNentt-'aa fenneture

cotnptéte ^rttete ïîO S9).

Faftie-en sotfo que la fenêttB^ls l'gftâ. elt. l 1'"' étgg&sod accsssiBlé ett ̂ (inainBnes ïBn qi]'ui>e
faetscïiiné ®ri fatiteuil, pujss& ta rnàn<»UuFBr faeiléNtënt (artiel&;i30 S9).

;BëméttrB«n étatclefoncïigonfiméntte BAES tte la eircutatian au .RQCî^arftdea 6613 iet L 18).

\jferrayllfer l'agcês au soys-sfll en pçinnaneiiee, le piîblic. n® dojt ps® pouvtïir y .accéder psricrant
la phase d'êvaouatKiEi (article 00 S^.

pïfflcnalîser la Rrocédui-e Csitetme srt î'elatlôa avec ta poUee municipale en eas ds
d6<;lënehemént:a6 la DAI qui éqtiîpé les tocaux (Brtielè R 123-48).

8
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PRE&GBtPÏtONS NOUVELtES stltte

SÊSKâNftTDgN

i7

.w

jattservatîan cto la'saus-ctwnnitastan ;

Un pos^de liyraison BGiF est instatte sur le palier lie t'eSGalJërgyi roêne au SOEIS-SSI,
l) n'e8t'pa& Isolé en adêqyatioi'i «îa sa naiturs.

t^êaUser Rsolement dn peste dé Ijwaison flomirtff (.m ioeal ià .rlsï|ue& jpaHttïûljerstopertsjnte: -par
des,paFOis ;et plarKïiéts Swsps-fvsï dSïl8gH& 2 K et .équipé (l'tïFië p0 i't& cîoups-faû Se clegré "t ti
ouvrant âans-la sensife tg sotfie iartrefe OOSSi.

S'assunsF'qustss conduits ̂ gainëalèîctesseWrSINiêRfecBBSïFSws'àt^ftliaès-i^ 3^

,69 -PQtESESW^PUWDfSÇIPUtWRE - BELFQfST
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Les pissffliptKMissqnt'Rnîpeisêçs à l'aufortt&^tls police. Elle® sîintfffotivées par FSfSrence
aux àrttelss dy Câd.é de ta GoBStti. iction et dB l'Hab. itàtioh et ciu règtemènt clé sêouritê.
l'exploitarrt d'y satisfaire au plus lot.

AVIS DE t-A (iOMUtSSION

POLE DE SANTE Pl.URIDfâ»MFtl, INiiaRB- BEWfâRT -ïE. ^lfl-i

La SoMs-C^înimjssion E^Rai-tejneHta^vffe Sèçgilte értietur) iSvisVfWisBle

o isla vist
o îta ton Bs travaux.

(SB^OGumsîit^FnBrendIOeageg

Dat» de la yistte : M 0;3/lW2Ût9

Signatui'edttE'FèsicientdeséanoîiRl. le prisKtent,
;l.%|l|gintîa(ii3hsft!y, tierïlî»

3é6t
tié.PtHteetit

DffsfOTafsff'es duBFBeès-verbal de la ûonimisalBei :

- LeWèsKlentSe la GODSA
LelWffe

- DirasSëardu Setvisse DSpattemantsl Slitëenetië et iSBSecews

10

^-PCILE DE,SANTE.f'U/WDISQIPl.lWRe'BELFeCiT

170-



N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VIL1-E OE

:LyUal-_]U-^;iS/Bvi l!

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception de travaux -
avis favorable - Hôtel de ville
place d'Annes - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de laConstruction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu ['arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant apprQbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre tes risques d'incendié et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives auxadministrations, banques et bureaux
(type W),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu ['arrêté préfectoral n" 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu ['avis de la commission communale d'acossibilité en date du 6 juillet 2017, suite au
dépôt de l'autorisation de travaux n°090 010 17 Z0075,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 17 Z0075 délivrée le 28 septembre 2017 relative à
l'aménagement d'AES,

Vu la réponse du secrétariat de la commission communale d'accessibilité en date du
24 mai 2018, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n'OQO 010 18 Z0054, qui précise
que le dossier portant sur de classement de rétablissement n'a pas de conséquences sur
l'application de la réglementation en matière d'accessibilité,

Vu l'autorisatlon de travaux n°090 010 18 Z0054 délivrée le 17 juillet 2018 relative à des
travaux de remplacement de la chaufferie,

Obfet ; Wsite périodique et de réception de travaux - avis favorable - Hôtel de ville
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Vu le procès-verbal de visite périodique et de réception après travaux de la sous-
commission départementale desécurité en date du 26 novembre 2019, procès-verbal
transmis en recommandé avec accusé réception à Monsieur le Maire de la ville de Belfort,
Hôtel de ville, place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS de la commission communale
d'acossibilité en date du 6 juillet 2017 concernant les travaux d'aménagement d'AES, avis
motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à l'accessibilité des
Établissement Recevant du Public,

Considérant ['absence de prescriptions de la commission communale d'accessibilité lors de
l'examen de l'AT n°090 010 18 Z0054,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique et de
réception après travaux, avis émis le 26 novembre 2019 par la sous-commission de sécurité,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur i-elative à la sécurité incendie des
Établissements Recevant du Public,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la commission communale
d'accessibilité et de la sous<!ommission départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau
de sécurité et d'acossibilité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au publicde l'Hôtel de ville ainsi que l'ouverture au
public des locaux concernés par les travaux accordés par l'AT n°090 010 17 Z0075 délivrée
le 28 septembre 2017 et l'AT n°090 010 18 Z0054 délivrée le 17 juillet 2018 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de s'assurer du respect des
règles d'accessibilité et notamment des prescriptions émises par la commission communale
d'accessibilité dans son avis du 6 Juillet 2017, émis lors de l'étude de l'autorisation de travaux
n°090 010 17 Z0075, délivrée le 28 septembre 2017.

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort, est également chargé de faire réaliser
les prescriptions (sauf prescriptions 8 et 9) édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 26 novembre 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai immédiat
et de manière permanente à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Les prescriptions 8 et 9 du procès-verbal du 26 novembre 2019 (annexé au
présent arrêté) devront être réalisées dans un délai d'un mois maximum à ompter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Cet établissement est de typeW et L de 3" catégorie pour un effectif total de
496 personnes.

ARTICLE 6 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 7 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 8 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

Objet : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - Hôtel de ville
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ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 10 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZO

06/et ; v/si(e périodique et de réception de travaux - avis favorable - Hôtel de ville

-173-



PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ETD'ACCESSIBILITE

SOUS-COMM1SSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

SOUS-COMUIISSION DE SECURITE

Séance du; 27/06/2019
DOSSIER   : E-010-00257-000

459

PROeES-VERBAL D'ETUDEDEDOSSJER

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale du demandeur : M. le Maire de Belfort

Adresse : Place d'Armes - 90000 BELFORT

Nom ou raison sociale : MAIRIE

Activité : Administrations, bureaux Type : W, L Catégorie : 3e""

Adresse de rétablissement (n°, rue, commune) : 1 Place d Armes - BELFORT

  
de dossier : AT-090-010-19-Z0038

Motif de l'etude : Création d'un local archives

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme MONNOT
M. FERRER
Mme GARRET
M. VASSEUR

M. CURRY

représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le SIDPC
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secoure
rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Service Patrimoine Bâti - Ville de Belfort

M. GAMBA
Mme SIMON

AUTRES PERSONNES PRESENTES

SDIS 90
SDIS 90
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DESCRIPTION DU PROJET

Le projet concerne des travaux de création d'un local archives de l'état civil en lieu et place du local
reprographie du service communication situé au sous-sol de l'Hotel de ville de Belfort.

Les travaux porteront sur les aménagements suivants :
. l'isolement coupe-feu du local ;
. le remplacement des portes ;
. les modifications du chauffage du local ;
. le remplacement de l'éclairage et les adaptations électriques.

Ce projet ne modifie pas la capacité d'accueil de rétablissement.

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment ancien de type R + 2 sur sous-sol + combles, accessible sur ses quatre façades. Les étages
sont desservis par un ascenseur. Néanmoins, l'accès au 2ém° étage n'est pas autorisé au public non
accompagné par du personnel. Seul le 1" étage est accessible au publie en autonomie, à l'exception
de faite EST.

Les trois salles « Kléber », « d'Honneur » et des « Maires » sont dédiées à diverses activités.
Le plancher bas du dernier niveau est à plusde 8 mètres du niveau d'accès des secours.

Ëombtes : locaux vides non accessibles au publie

2ème étage
9 bureaux du personnel,
13 bureaux des élus ;

2 focaux archives ;
locaux divers ;

locaux techniques ;
un vide sur salle d'honneur.

. un escalier encloisonné jusqu'au rez-de-chaussée ;

. un escalier en colimaçon jusqu'au 1er étage.

1er étage
20 bureaux du personnel,
5 bureaux des élus ;

une salle « d'Hpnneur » de 168 m2 ;
une salle « des Maires » de 65 m2 ;

» un escalier encloisonné jusqu'au rez-de-chaussée sortie sur cour intérieure ;
. un escalier monumental jusqu'au hall du rez-de-chaussée.

Rez-de-chaussée

7 bureaux services du maire ;

un espace bureaux état civil ;
13 bureaux du personnel ;
la salle « Kléber » de 1Q3 m2;

. une sortie « entrée principale » ;

. une sortie donnant sur la cour intérieure ;

. une sortie sous perche depuis ta cour intérieure donnant rue des Boycheries

. un ascenseur panoramique dans la cour intérieure desservant les 1" et 2 étages.

459 - MAIRIE - BELFORT
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Sous-sol non accessible au public
une petite cuisine sans appareil de chauffe,
un local téléphone + local batteries dans sas d'entrée ;

- lesvestiaires du personnel logistique ;
- un local concierge (livraison) ;
- un tocal archives (ex. reprographie) de 98 m2 (objet de cette étude) ;

un local archives du maire ;
une cave ;

une ehaufferie gaz « puissance : 2 x 275 kW »;
- des locaux techniques ;

les vides sanitaires ;
. un escaNér « accès soUs l'escalier monumental » ;
. un escalier débouchant par une plaque sur le trottoir rue des Boucheries depuis le local

archives (ex. reprographie).

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

o L'établissement est classé dans le type W « administration et bureaux » (article GN 1).
L'effectif se calcule selon la déclaration du chef d'établissement(arti'cle W 2).

p L'établissement est classé dans te type L « salle polyvalente » (article ON 1).
L'effectjf se calcule sur la base d'une personne par fnètre carré dé la surface totale des salles
« salle Kléber au rez-de-chaussée, salle d'Hohneur et salle des Maires au 1er étage » (article L 3).

Effectif théorique

Niveau Locaux ^Type
Effectif du
personnel

Effectif du
public

Effectif
cumulé

dunivéau

Effjeàtif
cumulé des

niveaux

lème
Bureaux

2emeétage
Bureaux

élus

w
12pers,

13 pers.
5 pers. 30 pers. 30 pers.

1er étage

Bureaux w 24 pers.

Bureaux
élus

w 5pers.
15 pers.

Salle
d'honneur

/ 168 pers
277 pers.

Salle des
Maires 65 pers.

307 pers.

RDC

7 bureaux
du Maire 8 pers. 6pers.

Bureaux
Etatch/il

w 19pers. 20 père.

13 bureaux
Autres 26 pers.

187pers.
5 pars.

Salle
Kléber / 103pers.

494 pers.

Sous-sol Divers
locaux

Code du
travail

Non
cumulé

/ Opers. 494 pers.

TOTAL lOTpérs '387peFS>. 494pers

Etablissement de types W « bureaux administration », L « salles polyvalentes » de 3 catégorie

3
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1à
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 21 Avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

- Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'auditioh, de conférences, de réunions, de
spsetacles ou a usagés multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie.

PROPOSITION DE PRESCRIPTIONS DE LA COMMISSION

Les travaux devront être réalisés confonnément aux plans présentés et à la notice de
sécurité du 26/04/2019 établie parle maître if ouvrage.

Seules figurent ci-après les prescriptions concernant le présent projet et modifiant la
sécurité de rétablissement.

RISQUES PARTICULIERS -> Loca/ archives aménagé au spus-sol sera çonsidérô à risques
Importants. Remplacement des portes actuelles par des blocs portes coupe-feu de degré 1 heure
avec ferme porte. Traitement des cloisons séparatlves avec les locaux conSgus coupg-feu de degré 2
heures. Obturation des soupiraux par un doublage thérmiqw wupe-feu de degré 2 heures.
Traitement de l'ensemble des percements afin de garantir un degré coupe-feu 2 heures. Le plafond
(en voûtes de pierre de forte épaisseur) est wnsidéré coupe-feu 2 heures (notice de sécurité).

01 S'assurer que les dégagements du nouveau local archives s'ouvrent vers la sortie (article CO
28).

02 S'assurer que les conduits et les gaines qui traversent ou desservent le local archives
répondent aux dispositions des articles GO 32 et CO 33 (article CO 28).

DEGAGEMENTS -' inchangés dans le cadre des travaux, le nouveau local archives dispose d'un
dégagement de 2UPet1 dégagement de 1 UP (plan).

459 - MAIRIE - BELFORT
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INSTALLATIONS ELECTRIQUES -. Remplamment de tous les luminaires existants Sur l'ensemble
du local archives, àlimentaUon de tous tes équipements de ventilation et de l'éclàirage. Les travaux
seront réalises conformément aux normes en vigueur (nonne NFC 15-100), au décret de 14
novembre 1988 et aux aiticles EL-EC (notice de sécurité).

03 Identifier par un pictogramme réglementaireet ven-ouiller les tableaux électriques pour réserver
leur accès uniquement aux personnes qualifiées, chargées dé l'entretien et de là surveillance
des matériels (article EL 5).

04 Adapter le nombre de prises de courant à l'utilisation afin de limiter l'emploi de socles mobiles
(article EL 11).

CHAUFFAGE VENTILATION-' chauffage existant par radiateurs eau chaude raccordés sur
chwffene gaz. Mise en place d'une centrale de Ventilation avec prise d'air en façade du bôtiment à
travers un soupirail existant (notice de sécurité).

05 Réaliser les installations de ventilation conformément aux articles CH 29 à CH 40 {article CH
28).

MOYENS DESECOURS-'L'éteù//sse;nen( dispose d'un SSI A et d'équipement d'alarme de type 1
Inchangé (notice <3e sécurité).

06 Mettre en place des extincteurs de nature et de capacité appropriés aux risques à défendre
dans le local archivss (article MS39).

DIVERS

07 Proscrire les travaux qui feraient courir un danger quelconque au public ou qui apporteraient
une gêne à l'évacuation pendant la période de réhabilitation du bâtiment (article GN 13).

MESURES ADMINISTRATIVES

08

09

Faire effectuer les vérifications techniques par des personnes oU organismes agrées a la
construction pour les travaux soumis a permis dé onstruire ainsi que pour les travaux soumis
al'autorisation prévue à l'ârticle R 123-22 du Code de laConstruetiùn etde l'Habitàtion (artiele
GE 7) -(Mission de type SEI - relative à la sécurité des personnes).

Transmettre les proces-verbaux de vérifications techniques et le rapport de vérifications
réglementaires après travaux au secrétariat de la Commission dès l'achèVement des travaux.

10 En l'absenfie de noh-conformité constatée dans le RVRAT, les travaux seront réceptionnés lors
de la prochaine visite périodique prévue le 27/11/2019.
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OBSERVATIONS, RECOMMANDATIONS EVENTUELLES
(Observations diverses, sanctions demandées)

PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITË DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorite de police. Elles Sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécuritë. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DELA GOMMISSION

MAIRIE - BELFORT - E-010-00257-000 - 459

La Sous-Confimission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la sous-commissîon : le 27/06/2019

Signature du Président de.séançe : le Président:, é. lU

Destinataires du oFDoès-verbal de la Commission

- Le Présidant delà CCDSA
- Le Directeur Départemental des Territoires

Directeur du Sen/ice Départemental d'Incendie et de Secours

y5Ç:J£-3^
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VILLE D2
S[^L^@Rf

Direction des Affaires Générales
Initiales : VG
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

  
20-0223

Date affichagp

16 - 4 FEV. 2020

~~~~~~---._l

Objet : Absence de M. Yves VOLA, 7èma Adjoint au Maire - DéJSgi
à M. Jean-Marie HERZOG, 5"" Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

lafure donnée

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 1 8-34 du 14 février 201 8 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018, modifié, portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7èm« Adjoint au Maire, sera absent du 4 au 7 février 2020
inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Jean-Marie
HERZOG, 5ème Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le 3 |

<^RW^
Damien MESLOT

Obiet : Absence de M. Yves VOLA, 7e"" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Jean-Marie HERZOG, 5e"" Adjoint au Maire
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REPUBLIQUE ETUWÇAISE
Date affichage11

- 6 FEV, 2020

VILLE DE
^^^^@CfiT

Direction des Affaires Générales
Direction des Affaires Juridiques
Code matière : 5.5

ARRETE DU MAIfiîE

Oblet : Délégation permanente de fonctions - M. Patrick FORESTIER - Conseiller
municipal délégué - Retrait de la délégation.

Le Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses Articles L. 2122-1, L.
2122-2, L 2122-18 et L 2122-22,

Vu le procès-verbal d'élection du Maire en date du 4 avril 2014,

Vu les procès-verbaux d'élection des Adjoints en date du 4 avril 2014,

Vu la délibération n° 14-16 du Conseil Municipal en date du 4 avril 2014 décidant la création
de treize postes d'Adjoints,

Vu la délibération n° 1 8-34 du 14 février 2018, portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté n° 14-0421 du 9 avril 2014 modifié, portant répartition de fonctions entre les
membres de la Municipalité,

Vu l'arrêté n° 181528 en date du 5 septembre 2018 portant délégation de signature à M.
Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal délégué, qui a été désigné pour exercer toutes
les attributions relevant des secteurs : circulation et transport.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté numéro 181528 est abrogé. Le présent arrêté prend effet à compter
de sa publicité.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à Monsieur le Préfet.

Belfort, le 5 FEV. 2020
Le Maire,
Damien ME.

Objet : Délégation permanente de fonctions - M. Patrick FORESTIER - Conseille
délégué - Retrait de la délégation.
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N'

V!LLE DE
Î^^L?@^Ï

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU M

Date affichage

- 5 FEV. 2020

Objet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8ama Adjointe au Maire
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10éme Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 porta+nt élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8è"'e Adjointe au Maire, sera absente
du 6 au 20 février 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10ilme Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur ; culture.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Belfort, le 5 FEV, 2020

Le Maire,

Objet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8âme Adjointe au Maire - Délégation de

signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10ims Adjointe au Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

N'

/.
ARRETE DU MÂtl

VILI.EDE

Direction: urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - levée avis défavoraBle^.
avis favorable-marché couvert des Vosges
Avenue Jean Jaurès - Bèlfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Temforiales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notammentses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123-1 àR.123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin .l 978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du publie,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Reovant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portantapprobation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Aoessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 10 septembre 2019, procès-verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de
Belfort - Hôtel de Ville - Place d'Armes à Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 12 novembre
2019 transmis le 13 novembre 2019,

Vu la transmission au SDIS en date du 19 décembre 2019 de l'attestation confirmant la
réalisation des prescriptions 7 et 8 du procès verbal de la sous commission de sécurité du
10 septembre 2019,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
9 janvier 2020, transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort - hl&tel de Ville - Place
d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du marché couvert
des Vosges, émis le 10 septembre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
principalement en raison des montages électriques présentant une dangerosité avérée de
court-circuit, d'échauffement pouvant provoquer un départ d'incendie,

Ob/et ; visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - marché couvert des Vosges l
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Considérant l'attestation confirmant la réalisation des prescriptions 7 et 8 du procès verbal
de la sous commission de sécurité en date du 10 septembre 2019, à savoir le retrait des
montages électriques présentant une dangerosité avérée de court-circuit, d'échauffement
pouvant provoquer un départ d'incendie,

Considérant la levée de l'avis défavorable et l'AVIS FAVORABLEAVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture du marché couvert des Vosges , émis le 9 janvier 2020 par la
sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir Un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARTICLE 1
autorisé.

ARRETE

Le maintien de l'guvertyre au public du marché couvert des Vosges est

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du
9 janvier 2020 (annexé au présent arrêté), dans un délai d'une semaine maximum à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type M de 2e catégorie pour un effectif total de
1 367 personnes.

ARTICLE 4 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est tenu de maintenir son établissement
en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du
règlement de sécurité contre l'incendieet la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent i'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général desservices est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commjssion départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
. M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje -5FEV. 2020
Par délégation,
L'Adjoint au

Jean-Marie HE

Ob/et : visite penSSIquV^ vis défavorable- avis favorable - marché couvert des Vosges 2
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DB SECURITE ET D'AGGESSIBILITE

Date de la commission : 09/01/2020

DOSSIER   : E-010-00208-000
456

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Atfaiie sahne par: Lieutenant 1' classe GAMBA Philippe

PROGËS-VERBAL DE RÉUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBUC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MARCHE COUVERT DES VOSGES

Activité : Vente Type: M Catégorie : 2è"1e

Adresse (n°, rue, commune) : Avenue Jean Jaurès - 90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de l'avis défavorable du 1Q/09/2019 - Avis Favorable

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG
M, FERRER
Mme GARRET
M. GAMBA

représentant le Maire de BEl-FORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le SIDPC
représentant le Directeur Départemental des Services d'Inondie et de Seours
rapporteur

Autres_personnes présentes :

M. VASSEUR
M. GILET
Mme SIMON

SOIS 90
SOIS 90
SDIS 90

4SS - MARCHE COUVERT DES VOSGES - BELFORT
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DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT

Bâtiment a simple rez-de-Ghaussse avec architecture métallique de style « Eiffel » construit en
1930 comprenant:

une nef ontrale surélevée de 16. 20 m de portée et 2 bas côtés d'une surface totale de
1870 m2,

3 sorties utilisables par te public dont deux comportant des portes automatiques et une autre
sortie pour les livraisons,
un local plonge,
un local poubelles comprenant un cpmpacteur,
un local gardien comprenant le SSI,
locaux ménage étsanitaires.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Les données de classement sont issues du procès verbal d'étude en daté du 31/03/2003.

Pour une surface de vérité de 1870m2, à raison de 2pers/m2 sur le tiers de la surface soit :

Effectif théorique du public : 1 247 personnes
Commerçants (2 personnes par stand sur proposition de l'exploitant) : 120 personnes

Effectif total: 1 367perSQnnes

lèmèEtablissement classe en type M de 2*"" Gatégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'ihcendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 Décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centrés commerGiaux
(type M) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

456 - MARCHE COUVERT DES 1/OSSES . BELFOKT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES AEXEÇUTER
SELON L'AVIS DE LACOMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme de type 28

SSI de catégorie C

Vérifiée par MPS le 29/08/2019

Vérification tnennalé parAPAVE le 15/05/2018

Eclairage de Sécurité sur source
centrale

Installation électrique

Vérifié par VERITAS le 29/11/2018
VérifiGation de l'éctairage de sécijrité parCTM le
01/08/2019
Source centrale vérifiée par EATON le 21/05/2019
Observations levées parCTM
Lever l'obsèrvatlon restante

Extinçteurs (17) Vérifiés par 3 PROTECTION le 01/07/2019

RIA (4) remplacés en 2019 Vérifiés par SICLI le 28/08/2019

Installation de gaz Vérifiée par DALKIA le 27/07/2019

Installation de chauffage
Radiants et chaudière

Vérifies par DALKIA les 12/03/2019 et 27/07/2019

Désenfumage Vérifié parSSI France le 10/09/2019

Hottes de cuisson
Rôtisserie Marchai!

Vérifiées parTECHNORAM le 10/01/2019

Portes automatiques Vérifiées par SCHINDLER le 31/05/20Î9

Compacteurs Vérifiés par PRAMAN le 07/07/2019

Paratonnerre Vérifié par SONOREST le 25/03/2019

Formation du personnel A réaliser et consigner sur le registre de sécurité

4Se - MARCHE COUVERT DES VOSBES - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERIWANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à JQUC le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à là bonne marché du service de sécurité (article R 123-51 ).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électriques : tous les ans par un technicien eompétent et tous les 3 ans par un
oiganisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C.D. S.A. du 27/04/2005).

* Svstèmes de pMestion contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être eonformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique del'installatipn : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement: chaque jour oùl'etablissemeht est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou teGhnicien compétent et dans
les conditïons indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les apparéjls et les conduits de fumée (article CH 58).
Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Grande cuisine : tous tes ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).
Moyens de secours:

. Extinûteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. RIA : tous les ans par un technicien Gompétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Portes automatiaues : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (artiele CO 48).

Les dates de vénfication et l'ensemble des opérations d'entreUen effectuées sur ces
installations devront être notes sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissancelprs des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Maintenir dans le temps la formation du personnel au fonctionnement de l'alarme incendie,
aux moyens de secours ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à rétablissement et tenir à
jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (articles MS 47 et MS 48).

456 - MARCHE COUVERTDES VOSGES - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du ; 10/09/2019
Prescriptions réalisées : n° 05 - 07 et 08
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n° 06

N' DESIGNATION

05 06/19 . Remettre en état le ferme-pùrte du local personnel propreté afin d'obtenir la fermeture
complète de la porte (article CO 28).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

-> Observation :

Au cour$ de la visite périodique de cet établissement le 10/09/2019, la spus-commlssion
départementale de sécurité a émis un avis cléfavorable compte tenu dé la présence d'un
nombre très important de réglettes et triplettes supportant d'importantes charges électriques
ce qui pourrait occasionner une dangerosité de court-eircuit, d'échauffement pouvant
provoquer un départ d'ihcendie.

Un courriel du sen/ice urbanisme de la mairie de Belfort a été adressé le 19/12/2019 au
secrétariat de la Commission de sécurité accompagné d'une attestation confirmant la
realisation des prescriptions n° 07 et 08 portant sur la levée de toutes les réserves relatives
aux branchements électriques des commerçants (équipements et installations eledriques
conformes).

De ce fait, l'avis défavorable peut donc être levé et un avis favorable émis.

456 - MARCHE COUVERTDES 1/OS6ES - BELFORT
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PRESeRIPTIQNSPROPOSEeSAL'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA GOMMISStON après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

MARCHE COUVERT DES VOSGES - BELFORT - E-010-00208-000 - 456

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 6 pages

Date de la Sous-Commission : le 09/01/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Le chef du service interministériel
de défense et de protection civiles

Gilles GODFROY

DestingtsJresdu procès-verbal de la Commission

Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

456 - MARCHE COUVERTDES VOSGES - BELFORT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Vil. t-E DE
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Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique - levêevws^étaimiakl^ayis favorable
- restaurant KFC (Kentucky Fried Chicken)
6 rue cfe Besançon - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et

L.123- 2 ainsi que R.123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R.152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant

du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
27 juin 2019, suite à la visite périodiqueen date du 21 juin 2019, procès-verbal transmis en
lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Boxberger, gérant du restaurant
KFC, 6 rue de Besançon à Belfort,

Vu l'arreté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 10 juillet 2019
transmis en lettre recommandée avec accusé réception le 11 juillet 2019, à Monsieur
Boxberger, gérant du restaurant KFC, 6 rue de Besançon à Belfort,

Vu la transmission au SDIS de divers rapports et justificatifs en date du 8 août 2019 et du 4
septembre 2019,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
9 janvier 2020, transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur
Boxberger, gérant du restaurant KFC, 6 rue de Besançon à Belfort,

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - restaurant KFC (Kentucky
Fried Chicken)
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Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public du restaurant KFC
émis le 27 juin 2019 par la sous-com mission de sécurité, avis motivé principalement par :

le non fonctionnement du système de détection incendie en plénum,
l'absence de vérification du système de détection incendie en plénum depuis
l'ouverture du restaurant,
l'absence de contrôle de l'installation de chauffage,
l'encombrement de locaux par le potentiel, calorifique important et anarchique,
l'état dégradé de la majorité des extincteurs,

Considérant la transmission au SDIS les 8 août et 4 septembre 2019 :
de l'attestation de bon fonctionnement du système de détection incendie en plénum,
du rapport d'intervention Desautel concernant la vérification du système de détection
incendie en plénum,
du rapport d'intervention n°OT1807030804 du 12 juin 2019 de l'installation de
chauffage,
des photos concernant le rangement des locaux,
du rapport d'intervention concernant la vérification des extincteurs,

Considérant la levée de l'avis défavorable en AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS
au maintien de l'ouverture du restaurant KFC, émis le 9 janvier 2020 par la sous-commission
de sécurité, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du restaurant KFC est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Boxberger, gérant du restaurant KFC, est cependant chargé de faire
réaliser les prescriptions, édictées par la sous-com mission de sécurité dans son procès-
verbal du 9 janvier 2020 (annexé au présent arrêté), dans un délai d'un mois maximum à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type N de 4* catégorie pour un effectif total de
246 personnes.

ARTICLE 5 : Monsieur Boxberger, gérant du restaurant KFC est tenu de maintenir son
établissement en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation
et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de onstruire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - restaurant KFC (Kentucky
Friecf Chicken) 2
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ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje ~ 5^
Par délégat
L'Adjoint ai

Jean-Marie

f

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - restaurant KFC (Kentucky
Fried Chicken) 3
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lïESeRIP'TlON DE l.'ËTABl.lSSBMeNT

Bâtimwrt à sirnpte .Fez-dB-chausses, d'une surfaee ay soi de 538 mt, destine à la restauratign sous
renseigne KFC {KeNuelty.Fried GhtekBF)).
Là restaurant intègre des guichets drive àvee une ptefé dédiée aux vBifoes.

L'êtablissstnsnt est edFttposs'dë :
une/satte de resfeyrajBon avec zone d'gtterte (188 m2 ) at un'eçpace. jeux (52,81. w^ «t

santeirss pulïfics.
utregFâaâé tmislrw êiùvart&sùr la satfe ds réSfayFafior) (PU > â%liVÎ),
non açç^sibtes. au psblic :

. '.un tiureau gérant,

. unècatîitîe ilrivé,
« det.ixclîaffitîres'froîdespogttives,
* une Sharabrë nêgâtiïe,
« un laçal. resanias,
. un joGal potnpe à.cbateur,
. ùft.l&càltfêiîfiala,
* ytie salle |i n'iangsr pguF le pets.Qflnsl
. vésïiaH"es'l-I, Ft saoiyiiSs.

LetïâBinent sstà osisafureëtjîharpariiBïngtSlîiiqH s. l.eplariâ-ier ftst Wrisïituô el'ûn&dafle bêtQttadinê,
L'êfâlblisssniëat sst équipé en. pl&ftains naoôupés a'un ejnsëînÈitê de 14 Ctêteetèurs dfiïui'nééaà s@ns
de 1'8Ft)Gfe KO 14 gut dBiveFtt dêcfeHcher 'Irotnédiatement fafefme (prtxate-verbal d'étut(& en âate
dp2»08/20'13}.
Çê8â ïlétëctioh esî reportée au niveau au bureau élu gaiant, pnaeheclelacentfalôâ'&taRtie.

Elteofrfmaxiroai. cfu Oublie adnïiisaîble;

Effecfit du publie :
z:oné clèjèsfâuraliïin swsiss : 1p?t(i? (artiele N ̂  (190 m2) ;
zone cfaïtente ; âfrfnf (arfTOle N 2) (14,$8 m^î

EffeetU du personnel :
Effectif aotal:

190 personnes:
44 personnss
12 personrîes

246 péreQtines

L'éspaiSB {eux estaaCessit)le laniqîieijwntauxcliefitsStt rQsfâtfranîOGoupantung tatsle.

Glassementdel'ôtaBBsseniant : Typa : N ie:'tSmft

TEXTES DE REFERENGE ;

- C®de de la GoHstrwetion et dff l'Habftatipn :Arflcles L 123,1 et l- 123i2.-ArtNesR123. 1APi
.tgâ.SS-ArtEelee R 152.4 et R 152.S ;.

ArnSté du 25 Juin 1980 (modifieï portadt ^jïpreEiaiifln des dtspBstttons génétglies cty îêgtetnent de

SécUEitS tsontre les [.iëciuës d'inGéndie^t clé païiitjlieîlans les Bâblisaémgi-iîs Recevant îtu PtjfNic i

- AreêtS du &1 juin 1982 portant apprQbatlon âe (liSiac^iUoHs, isompiêtant et imoaifiatrt; fe rèQlaffietrt
ds aëeïnîtê, pèlativés aux restaurants et aêbits de îîOiasôné (^|iê N) ;

- Arrêtô du 28 Juin  8 relatif aux iristeltâtiarisfi^clsstmêas^ chauffage^ à l'alfmétrtatio^
eau cfflaudé sanitaire des bâtiments rfhâblteïion, de bureaux ou recevant du pufîlîç.

1117 -RËSTAtlRAHT  C -. BELfVlKT
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PRESCRIPTIONS RBQt.BUENTAIRES A EXECUTER
SELON L'A¥fS DE LA COMMISSION

l) QONTRQI.ES EFFECTUES ;

DESIgNATIONS QBSËftVATIONS

Atai'metl«type4 yêrifléepaTDéSàtit8(lë®i"/02fêOia

SOI jlans te plénuni (lAdétetiteurs) Ver» Oâr ;@R Et.eÈ te ̂ {QSQSIQ

^(nsteNajtipn éteçWque

%ifièsîpar%Rl'ftS;lel

$.<

EXtlncïeUrs Vérifiés-

Apparëîts de cuisson
FieKasétet^Ktt/es

Vérifiès"paritfEN'ÏÂS: fe'OW8/2038

tnsfelltayH n'de chauffage
.?i%?e;SOêNl0P ISWoy

Wrifléé pàrMCTIe 18fflfi@01.9

DIsposîfif tl'extinetion automati<(u®
adapte su feu «l'hulla

Vérifié par QS Environneitiénf le 28/06/201 §

Hotte de cuisine Vérifiée parJSS le 28/06^019

Poj-ujati'iïnttupeTsonBel tiifn'të ï-êauljèremsnt, sfêtail repor® dans |e
stoyîte. , , . ., ,

Mf7 -RÊSTAURAtfFffiC- SBtPORT
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N" DES1SNAÎ1QN

01

02

Tenir à jour te registre de sécurité sur lequel sQrit rspërtés Ses
la bonne marché du servfce (ÏB^séeurité (article "R 123-S1).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et toiis les 3 ans faar un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C. D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

* Vérification périodique de l'instailation : identique aux installations éleclr'iqi.ies,
* Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est paivert au publie

(article EC 15).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un teéhntaèn sotrtpétènl
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un teéhriicieh oonijaêtè'nt
(articles DF 9 et DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dgns les conditions indiquées par les nottees .âeoônipagftarjt
les appareils (articles GC 21 et GC 22).
Mawns de SBBOUTS :

* :Extînëtéursî tous les ans pâF UH leehiiieîén !eâmpéteiSt,(arfiCte MS 38).
.. .Sysièrroftste Sécurifê fns^fvSsi
s ^t.anriBdeitKpe;4

, » ;5ysfênw de détêction:1neén<:llé
Tous tes ans par unoiganisme agréé oiï un teohnicien cpfffpëtent. (artiâe WlS 73}»

.
Les tlaées de veiiftCEa'Bon st j'ensepifela id^çpiStïi'iKi'Big jaîsntrefleii ïftat ^Mses sw s^s:

.instetflteficns dBxmiït St  ueftefe ?sur le TOyiBïtw tt  siéeuritê d® sorte W.ift la StXtS-
cdmniKsIori de Séèurite [ïuisséién pirenat» cônttâtesancëloi^^tes »tSiïe& aé®oiïffi61».

[-.aùtOiisaUott cfèi .construire, d'arnériager ou âe .modiflar' yn StaMssément. recewanï A] publfe
âast es», .gBymis® à ta Saus-GOjtmnfestOB .tîêpartçmentalff^ ste -Sécytltê afin Se ^riffer la
eoitfemitta àvSc les l'Bglës^frsêcutife,
La Itete ijes Rfèos § fourriir est pracisee çtans ;l'a|Iole;R fWSSàa Gode.çte la Çonstructnïn et-
île ri-fâNtatiiîri.

Ronrier les çrapteyês si la (Bise en oeuwe île» moyeïw de secotfrs (artiels N 13"}.

1f1î- RESTAURAftT KFG - BELFORt
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111) PREStîRIPTIQWANaENNES :

P cês-*i6ifliaJ de visite du ÏîlWWt»
t'resiçnpfions1 réalisées : n° 06 *09 .* obseivatian 2

Prssci''l(atisns noin mstntenues :
Prèsiîïipiliiatïs hwintêriuês : n° OS-QT - 08

N"

05

os

07

osm- Faire lever par des tschn|eienseompét8i-its(esobservati<îns émtses cians les elifl^rents
rapports, de vêrifffeation 6t<fôMrniràU secr'êtanat cfe la sBus-eârrutiisSiajrt tte sêsurtté, via. là ffiaii'ie,
tuie attestati»n de levée île ces observaïisns-{3rticfes êE;&.6t R .t23-4a dy CCîM).,

W - ÎRroscrii-e îsnat stoGtege ^RS tes topayx; nan; pfevus^ à îCSt sflsf, A ttefeat, réaliser :lêw

^teslBiffënt ^aontma :des;îocâ <. à Wiïi^s pal'tiieaile® par [fies Slûissins -et Rlandigts; cotfpe-feu :tla
d^ré Ïhâstec portes coup6-feU%tïtriùN8Sî4éWmKp8 rtei(atti<dBCO 28).

Wi9- RxiscnlS totit

^02^.
ritif êraiaêct'iant les ̂ pei-tiës cêsiétgFiîes Sti Tëû tte s& refemier <E(rtKste

ffi) ÏfîESïîaiPTIiSNS NOUVB.l-fâ

Les preseripiUQns littpg^eês tinl. êfîS inj&ttyéës
la e<ïnstn)ot>on »tde t*Hal»itaCt>n (tu4M
permis-d® coestruirë.

par i-êtSrewcs explltïit^auxarflotes âeC0idé ̂ e
"seeuntëj ainsi qu'âiiacïiréscntrtjons du

-» Observation :

Au cours de la visite périodique ds cet établissement le 27/06/2019, la sous-commlssiOn
départementale de sécurité a émis un avis défavorable compte tenu :

- du non fonctionnemsnt du système de détection incendie en plénum,
- de l'examen du registre de sécurité par Is groupe de visite permettant de conclure que là

vérification du système de détection incendie en plénum ne fait pas partie des vérifications
depuis ['ouverture du restaurant,

- de l'absence de contrôle de l'installation de chauffage,
- de l'encombrement de locaux par du potentiel calorlfique important et anarchique,
- de l'état dégradé de la majorité des extincteurs,

Des sQufîiëlâ du .sëlviea urbàfiistiié de- la iïiauie etë BeltortjBilt été attFessês ay seeréfatjat'Ete
ta Goramissian de sécurité acparnpagnes île toutes les attestations de vêïifiGation et les
dobumeiits d&rernise an état de ifôrKStïnnBFfiBnit'iienïandéssl-d^sgs.

Ds eeïSit, l')Ng îtéfavaraBe peut dugG être levé et unavf» ftivoiable émis.

mr- osr/tUWwrwc-fiaFORr
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITÉ B6 POUCE

Les Rresçrjtrtiuns sont fsropssSss a feutffr^ d@
artides du Goïle de la Èônstrtiction et da
1'explbitantei'y satisfaire au ptu» tôt,

,. Elles scMit motlwées par rêfêreneK
et tfu reglërnënl elë sêîadtè. t!

Gfte aiii.;
a

AVIS BE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapparteur du groupe de visite

«ESTADRANT -tïï7

La Saus^Ccin'uijîesKîn DêpalNm®6tâfâ^î@êcut »mëturiAvts Faso^ible.

Ce document eempFenel 6 pages

Datè. cle fa Sbu8"<îynimiss(on iteQSlWISOîQ

Sianatureidu Rrèsiclerttle'séanGe ; le Pré^denî,

Là chef du Mnvlce'lnteBtftnlrtêriel
âe'défense .at de erofe(^on ehflfe

Deslinatgtrs&MtlKmcéS-Wfbaldela Commissiaiî :

- te Président de fa ÇGDSA
Leftfefts

- Oweotéut Su SôfVfcs -Départemental ct'tnee'ndie êtfie Sëeeurs

i-IÏI' -fSS URASIT:KFCi -BBfOKr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU
VILLE DE

^EI[L[N@Gru3

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Ob/e( ; visite de réception après travaux- avis favorable
Cinéma des quais
1 boulevard Rlchelieu -Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de ['Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R.152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'acossibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 7 juillet 1983 (modifié) portant approbation des dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux salles de danse et de jeux (type P),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu ['avis réputé favorable de la sous-commission départementale d'accessibilité en date du
15 octobre 2019, suite au dépôt de l'autorisation de travaux n°090010 19Z0096, avis
transmis à Madame Betty Andrieux, directrice unique d'exptoitation du cinéma des quais,
1 boulevard Richelieu à Belfort

Vu l'autorisation de travaux n°090010 19 Z0096 délivrée le 31 octobre 2019 relative à
l'aménagement d'une salle avec la technologie 4 DX,

Vu le procès-verbal de visite de réception après travaux de la sous-commission
départementale de sécurité en date du 16 décembre 2019, procès-verbal transmis en
recommandé avec accusé réception à Madame Betty Andrieux, directrice unique
d'exploitation du cinéma des quais, 1 boulevard Richelieu à Belfort,

Objet : visite de réception après travaux- avis favorable Cinéma des quais
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Considérant l'AVIS REPUTE FAVORABLE de la sous-commission départementale
d'accessibilité en date du 1 5 octobre 2019 concernant les travaux de l'aménagement d'une
salle avec la technologie 4 DX, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à l'acossibilité des Établissement Recevant du Public,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite de réoption après
travaux, avis émis le 16 décembre 2019 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par
le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements
Recevant du Public,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité et d'accessibilité optimal et
ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 01019 Z0096 délivrée le 31 octobre 2019 est autorisée.

ARTICLE 2 : Madame Betty Andrieux, directrice unique d'exptoitation du cinéma des quais
est cependant chargée de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 16 déombre 2019(annexé au présent arrêté), dans un
délai un délai de quinze jours maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type L, P et N de 1e" catégorie pour un effectif total
cumulé maximum de 2 950 personnes.

ARTICLE 4 : Madame Betty Andrieux, directrice unique d'exploitation du cinéma des quais
est tenue de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code de la
construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique
précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de ['établissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. l] peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le -5 FEV. 2020
Par délégatiojT,

L'Adjoint ;

Objet : visite de réception après travaux- avis favorable Cinéma des quais
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affalte suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 16/12/2019

DOSSIER   : E-010-00344-000
334

PROCES-VBRBAL DE VISITE D'UN
ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raisonsociale : CINEMA DES QUAIS

Activité : Salle polyvalente Type : L, P, N Catégorie : 1

Adresse (n°, rue, commune) : 1 Boulevard Richelieu - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT-090-010-19-Z0096 (aménagement d'une salle avec la technologie 4DX)

Motif de la visite : visite de réception après travaux

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M, GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Betfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme ROCHETTE DE LEMPDES représentant le Maire de BELFORT
M. DOILLON représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
M. VASSEUR repFésentanl le Directeur Départemental des Services d'Ifiondie et de Secours

Rapporteur

Mme ANDRIEUX

M. CADIZ
Mme CALZARETTI
M. DEBELY
M. LASCOUES
Mme SIMON
M. GILET

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

CAP-SSI
Soçotec
Pathe Belfort
Responsable TVX Pathé 4DX
SDIS90
SOIS 90

334 - CINEMA DES QUAIS - BELFORT

-202



DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

DESCRIPTION DES LIEUX

Le bâtiment se situe sur le site des anciens abattoirs.

Le bâtiment se développe selon un axe Nord-Sud ;
la façade Nord constitue rentrée principale,
la façade Sud constitue rentrée depuis l'extension du centre commercial Leclerc,
la façade Est est bordée par la rivière Savoureuse,
à l'Oùest est implanté l'espace Vauban.

DESCRIRTION DE L'ETABLISSEMENT

L'étâblissement comporte 14 salles de cinéma numérotées de 1 à 15 (absence du n° 13) établies
en rez-de-chaussée autour d'un hall central. La salle n°4 dispose de la technologie 4 DX.

Ces salles sont en pente et sont donc accessibles en partie haute par l'intermédiaire d'un
déambulatoire : mézzanlne située à + 2,45 m et + 3,45 m comportant une sortie directe sur l'extérieur.

Les oabines de projection, non accessibles au publie, sont établies au niveau + 3,90 m.

Le rez-de-chaussée comporte au niveau du hall d'entree (entrée Nord) les différents locaux de
service (bar, caisses, cpnfiserie, espaGe jeux, toilettes, poste de sécurité...) ainsi que les locaux
techniques (transfo, compacteur), les locaux réserves ainsi que les locaux ''cinéma d'aujourd'hui "

La mezzanine comporte un espace "vente".

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. à
R 123. 55- Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incenâie et dé paniquedans les établissements recevant du public ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 7 juillet 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles de danse et salles de jeux (type P) ;

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978, relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

334 - CINEMA DES QUAIS - BELFORT
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^0-0^
Dispositions administratives applicables à la Direction unique

et aux établissements placés sous sa responsabilité

Conformément à l'article R 123-21 du Code de la Construction et de l'Habitation, il est raopelé que ce
groupement d'exploitations (cinéma des quais et cinéma d'ayjourd'hui) non isolée entre elles est
autorisé parce aue l'ensemble des exDloitations est blacé sous une direction unique (Directeur
d'exploitation du cinémal. seule responsable auprès des autorités publiaues dés demandes
d'autorisation et de l'Observation des conditions de sécurité tant pour l'ensèmble des exploitations
que pour chacune d'entre elles.

Tout changement dans l'organisation de cette direction doit être impérativement signalé à la
commission de sécurité.

Dans le cadre de ce groupement d'exploitations, cette direction unique doit s'acquitter dé certaines
missions, a savoir :

. elle est tenue de s'assurer tant dans les communs que dans chaque exploitation, que les
installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus eri conformité avec les
textes en vigueur. A cet effet, elle fait respectivement procéder périodiquement en cours
d'eXploitation, aux vérifications nécessaires et réglementaires par des Organismes agréés
(article R 123-43) ;

. elle doit s'assurer que les procès-verbaux et compte rendus de vérification cités
pi'ecédemment sont tenus à la disposition des membres de ta commission de sécurité (article
R 123-44) ;

. elle doit veiller à ce que toutes les transformations, changements d'exploitations projetés
dans les différentes exploitations sont bien soumis à l'avis de la commission de sécurité
(article R 123-22) avant reatisatîon.

Classement de rétablissement

Type : L, P, N

Catégorie : 1èr*

Détermination du nouvel effectif : (à compter du 5 janvier 2009)

salles de cinémas : nombre de personnes assises sur les sièges
hall - confiserie - espace salon : 1 père. / 5 m2
café du cinéma : zone assise : 1 père. / m2

bar : 2 père. / m2

espace jeux : 2 père. /jeu

Les espacés salon rez-de-chaussée et salon mezzanine ne sont pas utilisés pour des activités
spécifiques, ce sont des circulations où le publie peut attendre avant l'accès aux salles de cinéma.
Cet effectif ne sera pas cumulé à celui des salles.
Là surface du salon au rez-de-chaussée sera ajoutée à la surface du hall pour le calcul de l'effectif
du hall.

L'espace jeux comprend des jeux électroniques individuels et 2 jeux de palets.

La confiserie a une activité directement liée au cinéma. Le calcul de l'effectif sera le même que
pàur le hall (1 pers. / 5 mz).

334 - CINEMA DES QUAIS - BELFORT
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TABLEAU DES EFFECTIFS

ÀO.O^t,

Locaux Surface (m2) Effectif

Salles de cinéma
1

2

3

4 (objet de l'étude)
5

6

7

8

9

Salle
Salle
Salle
Salle
Salle
Salle
Salle
Salle
Salle
Salle 10
Salle 11
Salle 12
Salle 14
Salle 15

total

Activités annexes
Hall (y compris confiserie, espace
salon)
Café du ciné

Zone assise

Bar
Espace jeux

total

Personnel

186
163
181
180
230
719
719
230
180
201
202
202
182
491

940 (1 p. /5m2)

90 (1 p. /m2)
23, 5 (2p. /m2)

150 (Zp. /jeu)

97 fauteuils + 3 PMR
98 fauteuils + 3 PMR
99 fauteuils + 3 PMR
77 fauteuils + 3 PMR
156 fauteuils + 5 PMR
464 fauteuils +11 PMR
455 fauteuils + 11 PMR
142 fauteuils+4PMR
100 fauteuils + 3 PMR
133 fauteuils-i-4PMR
133 fauteuils+4PMR
133 fauteuils+4PMR
115 fauteuils+4PMR
300 fauteuils + 7 PMR

2502 fauteuils + 69 PMR
2571 personnes

188

90
47
36

361

18

Total cumulé maximum 2571 +361+18 2950

334 - CINEMA DES QUAIS - BELFORT
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^0-ôf^
l) CONTROLES EFFECTUES : Visite de réception après travaux AT-090-010-19-Z0096

.. aménagement d'une salle 4 avec la technologie 4 DX (étude du 10/10/2019)

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Rapport de Vérifications
Réglementaires Après Travaux

Mission SEI

Mission L

Rapport de récepft'on technique
ss<

Etabli par SOCOTEC le 1 1/12/2019
Rapport n° 24440/19/1060
Aucune observation

Etabli par SOCOTEC le 1 1/12/2019

Etabli par CAP-SSI le 09/12/2019

Il) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 10/10/2019
Prescriptions réalisées : toutes sauf n°10
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n° 10

N' DESIGNATION

01 10/19 - Modifier les plans schématiques de rétablissement en fonction des nouveaux
aménagements (article MS 41).

III) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

N' DESIGNATION

334. CINEMA DES QUAIS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A I-'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

CINEMA DES QUAIS - BELFORT - E-010-00344-000 - 334

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la visite : le 16/12/2019

Signature du Président de séance : M. le Préside

Destinataires du orocès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

334 - CINEMfi DES QUAIS - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichagr

- 5 FEV. 2020

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

[^i^©^

Direction : Ressources Humaines
Initiales : LS
Code matière ; 4.1

Oblet : Délégation temporaire à Monsieur Sébastien VIVOT

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0333 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Sébastien VIVOT,

Considérant que Monsieur le Maire souhaite être représenté par M. Sébastien VIVOT,
1er adjoint au Maire, dans le cadre d'un Conseil de Discipline de la CAP A Ville - groupe
supérieur a venir.

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de fonction et de signature est donnée à Monsieur Sébastien VIVOT,
1er adjoint au Maire pour :

Assister aux opérations de tirage au sort en vue de la composition du Conseil de
discipline de la CAP A VILLE - groupe supérieur, prévu le 3 février 2020.
Représenter l'autorité territoriale lors du Conseil de discipline de la CAP A Ville
groupe supérieur prévu le 12 mars 2020.
Signer tout document ou acte afférent.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, publié par affichage et dont copie sera transmise à M. le Préfet.

Belfortje . -5FEV. 2020

Le Maire,

Objet : Délégation temporaire à Monsieur Sébastien VIVOT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
N'

7FEV,
ht

ARRETE DU MA
VILLE DE

TO^^CfiT

Direction des Affaires Générales
Direction des Affaires Juridiques
Code matière : 5.5

Objet : Délégation permanente de fonctions - M. Jean-Marie HERZOG - 5ème adjoint
au maire - Modification de la délégation.

Le Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses Articles L. 2122-1, L.
2122-2, L 2122-18 et L 2122-22,

Vu le procès-verbal d'élection du Maire en date du 4 avril 2014,

Vu les procès-verbaux d'élection des Adjoints en date du 4 avril 2014,

Vu la délibération n° 14-16 du Conseil Municipal en date du 4 avril 2014 décidant la création
de treize postes d'Adjoints,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018, portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté n° 14-0421 du 9 avril 2014 modifié, portant répartition de fonctions entre les
membres de la Municipalité,

Vu l'arrêté n° 180337, en date du 6 mars 2018, portant répartition des fonctions entre les
membres de la Municipalité et visant spécifiquement les fonctions attribuées au 5 adjoint
au Maire, Monsieur Jean-Marie Herzog,

Considérant qu' à ce jour, la délégation afférante aux questions de circulation et de
transport n'est attribuée à aucun élu,

Considérant la nécessité de pallier ce manque,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté numéro 180337 est abrogé.

ARTICLE 2 : M. Jean-Marie HERZOG, 5 adjoint au maire, est désigné pour exercer sous
ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement avec moi,
toutes les attributions relevant des secteurs : urbanisme, travaux, circulation et
transport.

Oblet : Délégation permanente de fonctions - M. Jean-Marie HERZOG - 5eme adjoint au maire -
Modification de la délégation, l
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ARTICLE 3 : M. Jean-Marie HERZOG est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir

L'urbanisme : aspects réglementaires, élaboration et gestion des opérations
d'urbanisme opérationnel, urbanisme prospectif,
La délivrance des autorisations en matière de droit des sols,
Les péril ordinaire et imminent,
Les déclaration d'intention d'aliéner,
Les droits de préemption urbain,
Les enseignes commerciales,
Les expropriation, biens vacants et sans maître, les procédure d'abandon,
Les bâtiments (entretien, modernisation, accessibilité),
La gestion de la voie publique (travaux, éclairage public, mobilier urbain,
relations avec les concessionnaires),
La dénomination et la numérotation des voies,
La gestion du stationnement,
La sgnalétique horizontale et verticale,
Les modes de déplacement doux,
L'intermodalité,
Le covoiturage,
Le comité consultatif de circulation,
Les relations avec le SMTC.

ARTICLE 4 : Spécifiquement sur les périodes a'astreinte aurant lesquelles il se trouve de
permanence, M. Jean-Marie Herzog reçoit délégation de fonctions et de signatures pour
toute question urgente relative à l'intérêt généra], y compris dans les domaines ne relevant
pas de sa délégation. Il est ainsi notamment autorisé à signer les arrêtés prescrivant les
mesures provisoires nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux, dont
l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la
conservation des propriétés, dans le respect des conditions visées aux articles L. 2212-2 du
Code général des collectivités territoriales et L.3213-2 et suivants du Code de la santé
publique.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publicité.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à Monsieur le Préfet.

Belfort, le 7FEV.
Le Maire,
Damien MES

Objet : Délégation permanente de fonctions - M. Jean-Marle HERZOG
Modification de la délégation.

5ème adjoint au maire -
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Date affichage

te 1 2 FEV. 2020
-> ,11 AWi'L 1020

N'
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
ViLLE De

^ rr-3 n i',--]/-^'\ T^orp
^t3L:. '-aU"'~^l^Lj\î

Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la Tranquillité publique
JJL//MM - 2020/35
Code matière : 6.1

Objet : Interdiction d'affichage sauvage sur le territoire communal

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de l'environnement, articles L 581-3 à L 581-41,

Vu le code électoral, articles L51, L90,

Considérant la recrudescence sur le territoire de la commune d'un affichage sauvage sur du
mobilier urbain, des piliers de ponts, des coffrets électriques, des vitrines de commerces non
occupés et autres supports,

ARRETE

ARTICLE 1 : Toute publicité est interdite en dehors des emplacements prévus à cet effet.
Constitue une publicité toute inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à
attirer son attention.

ARTICLE 2 : Toute publicité doit mentionner le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou
la raison sociale de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer.

ARTICLE 3 : Dès la constatation d'une publicité irrégulière ou sur demande d'un propriétaire
d'un immeuble, le Maire prendra un arrêté ordonnant dans les 15 jours, la suppression de
cette publicité et le cas échéant la remise en état des lieux. A défaut, le Maire fera procéder
d'office à la suppression immédiate de cette publicité telle que définit dans l'article 4 du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Lorsque l'affichage est installé sur un immeuble classé monument historique,
sur les arbres ou autres monuments naturels, sur un immeuble sans autorisation écrite du
propriétaire ou lorsque l'affichage ne comporte pas les mentions précisées à l'article 2 du
présent arrêté, le Maire fera procéder d'office à la suppression immédiate de cette publicité.
Les frais de l'exécution d'office sont supportés par la personne qui a apposé ou fait apposer
cette publicité. Si cette personne n'est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle pour
laquelle la publicité a été réalisée.

Ofcf'et ; Interdiction d'affichage sauvage sur le territoire communal
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ARTICLE 5 : Est interdit toute publicité à caractère électoral en dehors des emplacements
spéciaux réservés à cet effet. Dans le cas contraire, le Maire mettra en demeure celui pour te
compte duquel cette publicité a été réalisée de la supprimer et de procéder à la remise en
état des lieux dans un délai de deux jours francs.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Préfet du Territoire
de Belfort, Monsieur le Chef de la Police Municipale de Belfort et Monsieur Le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique.

Belfort, le

lliH

FEV. 2020

Le Maire,

Damien MESLOT

Objet : Interdiction d'affichage sauvage sur le territoire communal
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VILLE DE
BtâL^©^ï

  
20-0321

REPUBLIQUE FRANÇAISE

l 7 FEV. 2020

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement -110 rue de la Croix du Tilleul - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par ta loi 82-623 du 22 juillet et par la loi
83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement généra] de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la surveillance
des voies communales,

Vu l'arrêté n" 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courriel en date du 16 décembre 2019 par lequel le cabinet RUEZ, géomètre à
Montbéliard (25), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AD,
numéros 329 et 403, sises 110 rue de la Croix du Tilleul,

Considérant l'état des lieux en date du 3 janvier 2020.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue de la Croix du Tilleul et de la rue Albert Premier au droit
de la propriété ci-dessus mentionnée est défini par :

entre les points 12 et 4 (au plan établi par le cabinet Ruez et joint en annexe) : la
ligne passant par le nu extérieur du bâtiment; le débord de toiture, le chéneau et la
descente d'eau pluviale dépassant cette ligne sont en surplomb du domaine public
communal,

entre les points 5, 6, 7 et 8 et entre les points 9et 10: le nu extérieur du muret de
clôture ; la couvertine dépassant cette ligne est en surplomb du domaine public
communal,

entre les points 4 et5 : la ligne reliant l'angle du bâtiment à celui du muret de clôture,

entre les points Set 9 : la ligne reliant les angles du muret de clôture.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement -110 rue de la Croix du Tilleul - Bel fort
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ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de
sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période.
A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administrah'f de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le 17 Février 2020

Par délégation,
L'Adjoint au Maire,

Jean-Marie HERSÏS'ro^

Of>;e( ; Arrêté de voirie portant alignemenf -110 rue de la Croix du Tilleul - Belfort
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ECHELLE: 1/15rf°"' Département du Terrifoire-cte-Belfort - Commune deBELFORT
Rue Albert Premier / Rus de la Croix du Tilleul

Propriété de [a SOI IIORuedela CroixduTjlleul
Sécffon AD au cadastré, parcelles n°329 et 403

200S;

Plan de repérage des sections de l'alignement individuel 4-5-6-7-8-9-10
des" rues Albert Premier efde la Croix du Tilleul,

Rue Albert Premier au droit de la propriété de la SO1110 Rue de la Croix du Tilleul

12 x

l

0^
(AC f 02)

471

/

atmmri/o db îommet

; numfro de fepfire ari&rau^

:appScalïBiicaf/ashvfif,

; nvmiio de pBTceffs wdastrali

: cotu pIgi]Sm6 piBf,

: t/gneB d^ppBrtsropce^

a

sa ISO Rue de la Croix
du Tllleu!
(AD 403)

x

Sd 110 Rue de la Croix du TISleuf
(AD 402) SOI 110 Rue de la Croix

du Tltteul
(AD 403}

liâtes:
-l st4:Qii^BSSiidetfatditbSiuïWttàsreEtatïz'aî!ûf^
- l : aSas aws miiitBt en ahmwismi DGE (ClrAïAi Giamilra^Slfarti - iHBït laisrils surieSewa ilthbiirnsfiilmsie Auu
hmarAtcSttde!a!irvrieli^iliiSCXSS6SiiitdclaCTOvi^'nilmt, ltSidiastrc}eiSpcrtaSASLCablixlRVEÎ&
Associas, jocISté A yèwiSttï-Epert à IftoR&Starài

-J-A ̂ ?, 7-Stt9-ÎQ:jfKeanord-tst,suâ-Ktstsod-OBS3tà»TTwdtcl6îïindeïfï5d,
. J7-JJ ^- nu u^Tdy tfc îafi çadssiïd-dt du iuffmmï (fc iRîflnunu, ut luwUiHifrori du balliïtant dt rastaa^hm, Étant fffvcisa çua

hKvrdtifiianlkva^^ScaWtlmsilsf^iïsliitavllmatiSibsaaasliifistJlwsllallailltesSrtbfriifirtWcaiicsraitpcr
SaSCIitctlic à BB}iAfr^m-)l MdaelMWO? ni facomu mtojïnjuiîuB flttbsiy,

*Ltprf!^plmsMtSM&l'eddlcSfI5^f^ait!c!»leTlaïecl»TC.»iaamo!assasiricisimirestscdlta«iKiiiiisia
feieBe lie coiicsflliot taiSale, a tmnifr //SiW*

(AD 243)

-!-.-';

E?
ItUe

Cabinet RUEZ & Associés
SARL (te GâcmàliB-Expert
13. FM» du Gèriral LedBic-2S200 MONTBELIARO
tél. 03-ei-si-TîJB3 -i!abineLiue;@°iangB.fr

BÉOMÈTBB-CtPEnT htlpïANWw. atilneliueI*
19074AIÎ- PLAN DRESSE EN DECEMBRE 2019

215-



N'
RÉPTJBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
V!:Lî. e D2

^f^JLF^t'î7?)?5?^
LîaU5iLbaU~^:yï>\ U

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique Galeries Lafayett^ -
ans favorable
24-34 faubourg de France - Belfoi

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55et R.152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 mars 1965 portant dispositions particulières applicables aux
établissements à destinations diverses,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
30 janvier 2020, suite à la visite périodique en date du 23 janvier 2020, procès-verbal
transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Monsieur Ludovic Jubert,
directeur des Galeries Lafayette, 24-34 faubourg de France à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique émis
le 30 janvier 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du
Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

Objet : visite périodique Galeries Lafayette - avis favorable
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A R RETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public des Galeries Lafayette est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Ludovic Jubert, directeur des Galeries Lafayette de Belfort est chargé
de respecter les prescriptions, édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 30 janvier 2020 (annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent
arrêté, selon les délais suivants :

pour les prescriptions 1, 2 et3 de manière continue et permanente,

pour les prescriptions 5, 7, Set 10 sans délai puis de manière permanente,

pour les prescriptions 4, 6 et 9 dans un délai de deux mois maximum,

pour la presciption 11 dans un délai de quatre mois maximum.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type M de 1èr* catégorie pour un effectif total
maximum de 1 985 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en onformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utjlisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliatlon du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 19 FEV. 2020

Par délégati
L'Adjoint au/

Objet : visite périodique Galeries Lafayette - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACGESSIBILITE

Date de la commission : 30/01/2020

DOSSIER N" : E-010-00006-000
110

SÔUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURTTE
ASalm suivie par: Gaf»'tahe VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLie

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : GALERIES LAFAYETTE

Activité : Magasin de vente Type : M Catégorie : 1àre

Adresse (n°, rue, commune) : 24 à 34 Faubourg de France - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 23/01/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président delà Commission deSécurité :

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG
M. FRANÇOIS
Mme GARRET
M. PIQUEREZ
M. VASSEUR

représentant le Maire de BELFQRT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le SIDPC
représentant te Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes présentes :

M. GAMBA SDIS90
Mme DESCHASEAUX SDIS 90

110 - QALERES LAFAYETTE - BEifOKT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtimente, niveaux, superficie)

Grand magasin comprenant 5 niveaux sur sous-sol :
sous-sol :

RDC:
1er étage:
2èm<l étage :
3éme étage:
4ème étage:

pas de public ;
parfumerie, vêtements hommes, accessoires, bijouterie
vêtements femmes, lingerie, chaussures ,
ménager, enfants, loisirs ;
réserves (non accessible au public) ;
bureaux et verrière.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théorique du public : 1944
Personnel : 41

Effectif total: 1985

personnes
personnes
personnes

èreEtablissement de type M de 1"" catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 23 mars 1965 portant dispositions particulières applicables aux établissements à
destinations diverses ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre tes risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du
Public ;

Arrêté du 22 Décembre 1981 portant approbation des dispositions particulières du type M
(magasins et centres commerciaux),

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux Installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation
en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

»»0 - GALERIES LAFAYEFTE - BELWRT
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PRESCRIPTIDNS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELONL'AVISDELACOMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme - SSI - BWype 2 A
temporisatiori 3'30"
Détection technique

Triennale par DEKRA le 15/02/2018
Rapport n° 075184071801R001
3 observations à lever

Vérifiée par CEISS le 29/1 1/2019 (Contrat de
maintenance)

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par DEKRA le 03/05/2019
Rapportn-1146697471901 R001
5 observatîônsà lever

Extincteurs - RIA Vérifiés par DESAUTËL le 21/02/2019

Désenfumage
Vérifié par DEKRA le 25/04/2019
Rapport n" 1146976D1901 R001

Installation de chauffage
(Gaz)

Vérifiée par DEKRAIe 01/03/2019
Rapport n" 11469801901 R001
Contrat avec DALKIA

Conduit de fumée Vérifié parMAILLOT le 12/03/2019

Groupe électrogène Vérifié par SAD le 14/01/2020

Portes coupè-feu Vérifiées par DEKRA le 25/04/2019
Rapport n° 114697601901R001

Ascenseur(xi)
roonte-charges (x2)

Escaliers mécaniques (x4)

Contrat de maintenance avec THYSSEN
Vérifiés par DEKRA le 12/06/2019

Quinquennale par AGES le 07/10/2016

Sprinklers

Triennale par DEKRA le 12/02/2017
Rapport n° 101664701701
Vérifiés par T/'CO (entretien)
7 observations à lever

Formation du personnel
Moyens dé secours

SSI
Réalisée par CÈISS le 2706/2019

Exercice d'evacuation Réalisé le 22/01/2020

110- GAUERIE LAFAYETTE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marché du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vértfications suivantes :
- Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S. A. du 27/04/2005).
- Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.
« Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15).
- Désénfumàae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent

pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
- Ascenseur-escaliers mécaniques :

. Les appareils doivent être entretenus par du personnel spécialisé et qualifié de
rétablissement ou par contrât d'entretien avec une Société (article AS 8).

. Une vérification annuelle doit être réalisée par une personne ou un organisme agrée.
Ces vérifications devront être conformes aux articles AS 9 et AS 10.

Moyens de secours :

. Extincteyre : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,
- . tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les

systèmes de catégorie A et B (détection).
* Extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues

par la norme en vigueur correspondante (article MS 73).
. Ligne téléphonique directe : essai périodique.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction
et de l'Habitation.

110 - SALERIE LAFAYETTE - BELFORT

-221



^û-0ï\î

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visité du : 14/02/2017
Prescriptions réalisées : toutes sauf n° 04 et 05
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n° 04 et 05

N' DESIGNATION

04

05

3ème étage

04/17 - 04/14 . 04/12 - OS/ÎO- 04/08 - 15/07 . Isoler les réserves de la surface de vente par un
plancher coupe-feu de degré 2 heures, conformément au rapport SOCOTEC du 30
septembre 2004 (articles GO 28 et M 47)-(travaux en cours).

05/17 - 11/14 - W12 - Réaliser avant te 13 février 2015 les travaux qui peuvent être
nécessaires, d'une part, à la perçeptibilitéde l'alarme incendie par les personnes
handicapées (physiques, sensorielles... ) pouvant se trouyer isolées des autres (WC)
et, (l'autre part, à la mise à l'abri préalable des pccupàhte ne pouvant évacuer ou être
évacués rapidement en cas d'inçendie. (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Çocje de
la Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux articles GN 8, MS 64... du règlement
de sécurité du 25 juin 1980).
Avant leur réàlisatiQn, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires devront être
impérativement autorisés par l'autorité de police compétente dans les conditions fixées
aux articles L 111-8 et R 111-19-17 duCCH (notamment).
Tant que ces travaux n'auront pas été réalisés, ou reconnus inutiles par une commission
de sécurité sur la base d'informations fiables, les exploitants devront se conformer aux
restrictions d'accuell prévues dans l'ancien article GN 8 à moins que les « mesures
spéciales de sécurité » prévues par ce même article n'aierit été mis eh ouvre dès t'origine.
(Anciens articles R 123-3 al. 2 et R 123-4 duCCH).

Observation :

Le groupe dé visite est informé qu'un dossier sera prochainement dépose pour valider tes
solutiàhs équivalentes (paliers d'escaliere) et que dans l'attente, l'évacuation des PMR est
réalisée par l'aide humaine disponible en pennanence.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATION

06

07

08

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans les différents
rapports de vérification et fournir une attestation de levée de ces observations (articles
R 123-43 et R 123-44).

Verrouiller les tableaux électriques pour réserver leur accès uniquement aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).

Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi (article EL 11).

110 - GALERIE LAFAYErre - BELFORT
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Installer une porte coupe-feu de degré 14 heure munie d'un ferme porte entre le quai
déchargement et le poste de sécurité (article CO 28).

Régler la porte coupe-feu entre le quai de déchargement et la surface de vente afin
d'assurer sa parfaite fermeture (article CO 28).

Le groupe de visite émet des doutes sur la stabilité des planchers. En effet, l'exploitant
réalise actuellement un diagnostic afin d'effectuer la prescription n°04. Le dégarnissage des
faux plafonds laisse apparaître une majorité de la surface en béton armé mais également
des parties en charpente métallique voire en plancher bois.
De plus, lors de la visite, plusieurs questions sont restées sans réponse concernant les
dispositifs de désenfumage de l'escalier principal (mécanique), espace de vente et réserves
du sous-sol et 3 étage.

Réaliser un audit de sécurité afin de vérifier :
. le degré de stabilité au feu des planchers de rétablissement ;
. la conformité du désenfumage de l'espace de vente et des différentes réserves (article

R123-48 du CCH).

110 - GALERIE LAFAYETTE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
article's'd'u'Code de'la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rentlu
du rapporteur dugroupé de visite

GALERISLAFAYETTE - BELFORT - E-010-00006-000 -110

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce_docyment comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 30/01/2020

Signature du Président de séance : le Président,
L'adjoint au chef du service

Interministériel de géfense^t
de Protection^iyjlf

Destinataires du omcès-verbal de la Commission :

Jean-Marcel GSCHWIND

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

110 - GALERIEÎAFAYErTE - BELFORT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU
V11. LSOS

©[1^®^

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception après travaux- avis favoràl
Crèche Voltaire
38 fuê Voltaire - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R.123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission onsultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentatioh en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibitité du Territoire de
Belfort,

Vu la réponse de la commission communale d'accessibilité en date du 15 juillet 2019
précisant que ladite commission ne rendra pas d'avis sur l'autorisation de travaux
n"090 010 19 Z0077, avis transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 19 Z0077 délivrée le 11 octobre 2019, par arrêté
municipal n°191959, relative à des travaux d'aménagement,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
30 janvier 2020 suite à la visite de réception après travaux en date du 9 janvier 2020, procès-
verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort - Hôtel de Ville - Place d'Armes à
Belfort,

Considérant l'absence de prescriptions de la commission d'accessibilité lors de l'examen de
l'ATn°09001019Z0077,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite de réception après
travaux, émis le 30 janvier 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le
respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements
Recevant du Public,

Objet : visite de réception après travaux-avis favorable Crèche Voltaire
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Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 19 Z0077 délivrée le 11 octobre 2019 est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de s'assurerdu
respect des prescriptions permanentes édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 30 janvier 2020 (annexé au présent arrêté).

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type R de 4e catégorie pour un effectif total déclaré
de 55 personnes.

ARTICLE 4 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est tenue de maintenir son établissement
en conformité avec les dispositions du code de la construction et de l'habitation et du
règlement de sécurité contre l'incëndie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje 19 FEV, 2020
Par délégation,

L'Adjoint au Maj

Jean-Marie HE

Objet : visite de réception après travaux- avis favorable Crèche Voltaire
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PREFECTURE OU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suMe par: Capitaine VASSEUR Olivier

Date de la commission : 30/01/2020

DOSSIER N" : E-010-00029-000
387

PROÛES-VËRBAL DE VISITE D'UN
ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLie

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CRECHE VOLTAIRE

Activité : Enseignement Sans Hébergement Type : R Catégorie : 4

Adresse (n°, rue, commune) : 38 rué Voltaire - 90000 BELFORT

  
de dossier : AT-090-010-19-ZÙOr7 {changement des chaudiéres)

Motif de la visité : visite de réception après travaux

Rapport de visite du 09/01/2020

COMPOSITION DE LA COMNilSSION

Président de la Commission de Sécurité

M. GSCHWIND Adjoint au chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titré) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FRANÇOIS représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

Autres personnes présentes

M. GAMBA SOIS 90
Mme DESCHASEAUX SOIS 90

387 - CRECHE VOLTAIRE - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment de type R + 1 avec sous-sol et combles.

sous-sol :

RDC:
1er étage :
combles :

chaufferie gaz - réserve alimentation.
cuisine - bureaux - unités de vie - salles de repos

unités de vie - salles de repos
vides, non accessibles

CLASSENIENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif déterminé selon la déclaration contrôlée du responsable de rétablissement (articles GN et
R2).

Effectif théorique du public : 40 personnes (âge : 10 semaines à 4 ans)
Effectif du Personnel : 1 5 personnes

Effectif total : 55 personnes

èmeEtablissement de type R de 4""' catégorie

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habttation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, deformation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie.

387 - CRECHE VOLTAIRE - BELFORT
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l) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

03

04

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont rëpQrtés les renseignements indispensables à
la bonne marché duservice de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes:
- Installations électriques : tous les ans par un technicien Gompétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C.C. D.S.A. du 27/04/2005).
- Eclairage dèsécurité :

o Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques (article
EC 15).

a Vérification du fonctionnement: chaque jour où rétablissement est ouvert au public. -
(article EG 14).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article ÇH 58).
- Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38 et MS 73).

. Système deSêGuritélneendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'énsemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de
contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-comnnission départementale de sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitatiôn.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des. locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et te
personnel sur la conduite a tenir en cas d'inondie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'oçcasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

387 - CRECHE VOLTAIRE - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal d'étude du : 29/08/2019
Prescripttons réalîsées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

RVRAT de VERITAS du 29/11/2019 n°7249987/1

III) PRESGRIPTIONSNOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement desécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N- DESIGNATION

387 - CRECHE VOLTAIRE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visites

CRECHE VOLTAIRE - BELFORT - E-010-00029-000 - 387

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 5 pages

Date de la Sous-Commission : le 30/01/2020

Signature du Président de séance ; le Président,
L'adjotnt au chef du servf

Interministériel d?;Déferiée et
de Protectidy Civîlç

Destinataires du procès-verbal de la Commission .

JeafrMS-cëlGSCHWIND

Le Président de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

387 - CRECHE VOLTAIRE - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRAKÇAISE

Aaf

ViLLE. DE
'f~\\ï Cï^'-frji'^.£â[i=iïi©)IU3ï

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

ARRETE DU MAIRE

Objet : visite de contrôle sur demande du Maire
- Ecote élémentaire Jean Moulin - avis
favorable
41-43 rue Stelner- Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi queR. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité eontre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arreté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales
ont la charge,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite de contrôle sur demande du Maire de la sous-commission
départementale de sécurité en date du 22 janvier 2020, procès-verbal transmis à Monsieur
le Maire de la ville de Belfort, Hôtel de ville, place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite de contrôle sur
demande du Maire émis le 22 janvier 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé
par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Obiet : visite de contrôle sur demande du Maire - Ecole élémentaire Jean Moulin - avis favorable
l
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Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commisslon
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'école élémentaire Jean Moulin est
autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de faire réaliser la
prescriptions édictée par la sous-commlssion de sécurité dans son procès-verbal du
22 janvier 2020 (annexé au présent arrêté), dans un délai immédiat et de manière
permanente à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3: Les autres prescriptions (sauf la prescription 8) du procès-verbal du
22 janvier 2020 (annexé au présent arrêté) devront être réalisées dans un délai de deux
mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Cet établissement est de type R de 5e catégorie pour un effectif total déclaré
de 128 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'obj'et d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje i9 FEV

Par délégation,
L'Adjoint au Mai;

Jean-Marie HE

Oblet : visite de contrôle sur demande du Maire - Ecole élémentaire Jean Moulin - avis favorable
2
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Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission départementale de sécurité puisse en prendre connaiissance tûrs des visites
clttieisjMgôis; _^__

03

04

fsçevant ̂>.i iRsfcte
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t.aiîisle-^ssipèeesA ïëui'iair sa, ̂fèistséa daiîSf:;l'Wcls; R 123-22: (ju .Soj^s îfe ta .©ensitrHMioft .N:
del'Habitatlon.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée.
Ces exercices ont pour objectif d'entraîner tes élèves .et le personnel sur la conduite a tenir en
cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à
l'avance et être t'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur
déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité
.
(circulaire n°84-319 du 3 septe:mbre1984),
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VIl.LE DE

[i[lL[^<Ê):^T

Direction: urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

ARRETEDU MAIRE

Oblet : visite périodique Maison du Peuple -
avis favorable
Place de la Résistance - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commissionconsultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
i'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Reovant du Public,

Vu l'arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modffiant le règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux
(type W),
Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectaclesou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de visite périodique de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 21 janvier 2020, procès-verbal transmis à Monsieur le Maire de la ville de Belfort,
Hôtel de ville, place d'Armes à Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS suite à la visite périodique émis
le 21 janvier 2020 par la sous-commission de sécurité, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions de la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du publie accueilli,

Objet : visite périodique Maison du Peuple - avis favorable
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la Maison du peuple est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est chargé de respecter les prescriptions,
édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 21 janvier 2020
(annexé au présent arrêté), à compter de la notification du présent arrêté, selon les délais
suivants :

pour les prescriptions 1 à 16 de manière continue et permanente,

pour les prescriptions 20, 21 , 23 et 24 sans délai et de manière permanente,

pour les prescriptions 17, 18, 22 et 25 dans un délai de deux semaines maximum,

pour la presciption 19 une fois les travaux en cours terminés.

ARTICLE 3 : Cet établissement est de type Wet L de 1e" catégorie pour un effectif total
maximum de 1 747 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux Ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. ll en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditionsde
desserte derétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans lesdeux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje Î9FEV. 2020
Par délégation,

L'Adjoint au Mal;

Jean-Marie HEI

/

Oblet : visite périodique Maison du Peuple - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ETD'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

Date de la visite : 21/01/2020

DOSSIER   : E-010-00007-000
111

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAISON DU PEUPLE

Activité : salle de spectacle et bureaux Type: L, W Catégorie : 1ére

Adresse (n°, rue, commune) : Place de la Résistance - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visité périodique

Rapport de visite du 21/01/2020

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M, GODFROY Chef du SIDPC, représentant le Préfet du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) .

M. VIVOT représentant le Maire de BELFORT
M. PIQUEREZ representant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

M. HUOT

M. GARBIN
Mme ROY

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

AUTRES PERSONNES PRESENTES

Ville de Belfort
Ville de Belfort - Gestion du Domaine Publie
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DESCRIPTION DE l'ÉTABLISSEMENT
v

L'établissement est un bâtiment d'une superficie au soi d'environ 1 750 m2 et comprenant 6 niveaux

distribués comme suit :

ïème3eme étage :

nWie étage :

1er étage :

Rez-de-chaussée

Rez-de-jardin :

Sous-sol

- des bureaux ;
- une salle de réunion de 161 m2,
- une salle de réunion de 89 m2,

- des bureaux

- des bureaux

- des bureaux ;
une salle de réunion de 94 mt
une salle de réunion de 42 m2 ;

- une salle de spectacle d'une capacité de 899 places assises (composée de
867 fauteuils, 24 strapontins et 8 places PMR) avec espace scénique

une salle de réunion de 67 m2.

un bureau (non accessible au publie),
une salle de réunion (non accessible au public),
des làges (non accessibles au public) ;
des sanitaires (non accessibles au publie) ;
des locaux de ménage et électrique (non accessibles au public).

des bureaux ;
une salle de réunion de 147 m2 ;
une salle sans affectation de 402 m2 (non accessible au publie) ;
des locaux techniques, dé rangement, chaufferie, ventilation, atelier (non
accessibles au public).

Effectif maximal du publie admissible :

Etabli selon les densités d'occupation suivantes :

- 1 personne pour 10 m2 de locaux spécialement aménagés pour recevoir du public (article W 2

§a);

1 personne par m2 pour les salles de réunion sans spectacle (article L 3 §d),

- nombre de personnes assises sur des sièges ou des places de banc numérotées pour la salle
de spectacle (article L 1 §a) ;

sur déclaration du maître d'ouvrage pour l'effectif du personnel.
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Niveau

^0°0â»»é

Zone Locaux Type
Surface
en m2

Base de
calcul

Effectif
publie

Effectif
personnel

Total Cumul

étage Aile Sud Bureaux w 180 1 pers/IOm' 18 23
»éme

étage
Zone

centrale
Salle de
réunion

161 1 pers/m2 161 1 162

ièm étage Zone
centrale

Salle de
réunion

89 1 pers/m2 89 90

3"» étage
2'°" étage

Aile Nùrd Bureaux w 180 1 pei-s/IOm2 18 23 298
Allé Sud Bureaux w 180 1 pers/IOm2 18 23

étage Aile Nord Bureaux w 180 1 pers/10 ma 18 23 344
1" étage Aile Sud Bureaux w 180 1 pers/IOm3 18 25
1"étàae Aile Nord Bureaux w 193 1 pers/10ms 20 27 396
Rez-de-

chaussée
Allé Sud

Salle de
réunion

94 1 pers/m2 94 96

Rez-de-
chaussée Aile Sud

Salle dé
réunion

42 1 pers/m2 42 44

Rez-de-
chaussée

Aile Sud Bureaux w 30 1 peis/10m'

Rez-Be-
chaussée

Zone
centrale

Salle de
spectacle

Places assises 899 50 949

Rez-de-
chaussée

Aile Nord Bureaux w 109 1 pêis/10m2 11 14

Rez-de-
chaussée

Allé Nord
Salle de
réunion

67 1 pers/m' 67 69 1573

Sous-sol Aile Sud Salle tte
réunion

147 1 pere/m2 147 149

Sous-sol
Zone

centrale

Salle
non

affectée
400

Sous-sol
Aile
Nord Bureaux w 203 1 pèis/10 m' 21 25 1747

Total de rétablissement : 1 747 personnes

Classement de rétablissement :

Type : L, W Catégorie : 1ére

TEXTES DE REFERENCE :

Codede la Construction et de l'Habitation ; Articles L 123-1 et L 123-2 - Articles R 123-1 à
R 123-55 - Articles R 152-6 et R 152-7 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 5 février 2007 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'auditions, de conférences, de réunions, de
spectacle ou à usages multiples (type L) ;

- Arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositiûns, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux administrations, banques et bureaux (type W) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.
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f Dérogation du mardi 14 février 2012 :

Demande de déronation « point XV de la notice de sécurité »
La puissance de la chàufferie est supérieure à 300 KW, le conduit de fumée devrait cheminer à
l'exlérieurdu bâtiment ou être visitable selon l'arrêté du 23 juin 1978.
Il est demandé à la sous-commission départementale de sécurité une dérogation pour
conserver la cheminée existante : évacuation des produits de combustiQn par un conduit
métallique cheminant dans le conduit maçonné existant (l'ârtide R123-48 autorise l'étude de
« mesure d'adaptation » à apporter éventuellement aux établissements existants). Le tubage
sera refait à neuf et le vidé entre le conduit et la gaine maçonnée sera ventilé (par contre, il ne
sera pas visitable).

Texte réolementaire

L'arrêté du 23 juin 1978 modifié précise à l'article 19 que tout conduit de fumée, ou groupe de
conduit de fumée assurant l'évacuation de produits de combustion d'un générateur ou groupe
générateur d'une puissance utile totale supérieure à 300 kW doit être situé à l'extérieur des
bâtiments d'habitation, de bureaux ou des zones accessibles au public, a moins qu'il ne soit
désolidarise des éléments de la construction et situé dans une gaine maçonnée permettant la
visite du conduit, cette gaine étant équipée d'une ventilation haute et basse donnant sur
('extérieur.

L'arrêté du 25 juin 1980 modifié précise a l'artjçle GN 4 que les attènuations peuvent porter sur
le comportement au feu des matériaux et des éléments de construction et les compensations
consistent notamment en moyens d'é'-'acuation supplémentaires.

Réponse
Il est demandé à la sous-eômmission départementale de sécurité de se prononcer sur cette
demande de dérogation sans comperisation.
Eléments oomDlémentaires :
il est rappelé que l'établissement disppse d'une temporisation de 5 minutes.
Le procès verbal de Visite du 24 janvier 2012 précise à la prescription n°15 qUe la dernière
formation du personnel sur le SSI daté de 2002.

Avis de lacommissjon

Compte tenu de l'absence de propositions de la part de l'exploitant, la soys-commission
départementale de sécurité émet un avis favorable mais demande à ce que les mesures
compensatoirBs suivantes soient réalisées :

o mise en place d'une détection incendie dans la chaufferie reliée à la centrale SSI,
o formation du personnel à la centrale SSI et aux moyens de secours de l'établjssement,
o chaque personne! présent devra avoir à sa disposition un matériel permettant le report

d'alarme de la centrale SSI afin d'inten/enir rapidement en cas d'incendie,
o maintien de la temporisation à 5 minutes.
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<»" Préambule:

Cet établissement a fait l'objet le 14/02/2012 d'une étude de la sous-commlssion départementale
de sécurité pour l'aménagement d'une nouvelle chaufferie (dossier   E01000007-000-01 11 du
mardi 14 février 2012).

Le pétitionnaire demandait une dérogation pour conserver la cheminée existante ffubage dans
conduit maçonne) passant à l'Intérieur du tiâtinisnt (ce qui ast interdit depuis 1978 pour les
chaudiôres d'une puissance supérieure a 300kW).
Cette dérogation à été accordée en compensation de la mise en place d'une détection incendie
dans la chauffene.

La centrale SSI de oatôgqrie B ne permettait pas l'installation de détection incendie.
Mme FAISANDIER de la mairie de Belfort avait informé la cominission de sécurité que la centrale
SSI devrait être changée oourant 2014 dans le cadre de l'amônàgement du sous-sol en salle de
eonvivialité.

Le groupe de visite constate, ce jour, que le SSI de catégorie B a été changé par un SSI de
catégorie A et qu'un détecteur automatique d'incendie a été installe dans le local chaufferie.
Ce changement de SSI n'â pas fait l'objet d'un dépôt de dossier soumis à l'avis de la sous-
commission départeinentale de sëcurité permettant d'une part, d'autorisér la mpdifioation de cet
ôtablissemenf par l'autoritô administrativQ et d'autre paît, clé vérifier ta oonfomiitô aux règles de
sécurité de ce nouveau SSI (articles L 111-8 du CCH et GE 2 de l'arrèté du 25 juin 1980).

Un Rapport de Vérification Réglementaire Après Travaux (RVRAT) partant sur te chaufferie,
réalisé par VERITAS (EBo/RVRAT/1 - 2404869/1 du 14/01/2014), a été remis à la sous-
commission départementale de sécurité (quatre hon-çonformites).
L'isolement Incendie de ce local, classé a risques importants, est Gonforme à l'article CO 28
(murs et planchers coupe-fw de degré 2 heures, sas équipé de 2 portes coupe-feu de degré 1/2
heure),
Le groupe de vfe/te a déc/dé de procéder à la réception des travaux de cette ctiaufferie.

Deux exutoires ont été créés dans les cages d'escalier nord et sud. Ces travaux ont été tôalisés
su/te à une étude globale sur la création d'espaces d'aUente sécurisés (EAS). Cette étude étant
toujours en cours, la réception de ces deux exutoires se fera à la réception des EAS courant
2020.
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PRESCRIPTIONS REGL.EMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA CONIMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

SSIA
Alarme de type 1

Temporisation = 0 mn

Triennale parAPAVE le 12/06/2018
N''R18472891-24-1
5 observations à lever

Vérifié par MPS le 26/09Q019 (contrat d'entretien)

Eclairage de Sécurité

- source centrale

- BAES

Vérifié par EATON le 27/09/2019

Vérifié par te CTM le 24/12/2019

Installation électrique
Vérifiée parVERITAS le 29/08/2019
n° 8112898/109. 2.1
Aucune observation

Extincteyrs / RIA Vérifiés par SICLI le 30/07/2019

Installation de gaz Vérifiée par DALKIA le 04/03/2019

Installation de chauffage Vérifiée par DALKIA le 04/03/2019

Désenfumage mécanique
(espace scénique)

Vérifié parAEMI le 18/02/2019

Désenfumage cage d'escaller (2) Vérifié par SSI le 19/12/2019
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CONTROLES EFFECTUES -suite

^û-ô3U

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Ascenseurs (2)
Contrat d'eritretiert 2MA dernier contrôle le 29/11/2019
Vérification quinquennale parAPAVE le 23/03/2016

 

1635193/9

Ligne directe Vérifiée le21/01/2020 lors de la visite périodique

Conduit de fumée Vérifié parWILLIG le 16/04/2019

Clapets coype-feu
Ventilation

Vérifiés par DESENFUMEST le 26/04/2019

Matériel de Scène Vérifié parTAMBEIe 14/05/2019

Exercice d'évacuation du bâtiment Réalisé le 23/11/2019
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 1 23-51 ).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifiGations des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :
. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.
« Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15).
Installation de gaz : tous les ans par un oiganisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par tes notices accompagnant les appareils (artides GZ 29 et GZ
30).
Installation de chauffage ; tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils elles Gonduits de fumée (article CH 58).
Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technieien compétent
(artJGtes DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agrée (article DF 10).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs ; tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).
» RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).
. Système de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour

les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).
. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 71).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
Installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites dé contrôle.

03

04

05

06

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec tes règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Limiter à 19 personnes les salles possédant un seul dégagement (article CO 38).

Sensibiliser le personnel de rétablissement au fonctionnement de l'équipement d'alarme et à la
manouvre des moyens de secours. Des exercices d'instruction du personnel doivent être
organisés sous la responsabilité de l'exploitant. Cette formation doit être maintenue dans le
temps. La date de ces exercices doit être portée sur le registre de sécurité de rétablissement
(articles MS 48, 51 et 69).

Proscrire toutes cales en bois (ou dans d'autres matières) empêchant la fermeture des portes
coupe-feu (article CO 47).
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES - sorte -

  l DESIGNATION

07

08

09

10

11

12

13

14

15

Seuls les décors en matériaux de catégorie Mi sont autorisés. Toutefois, les décors en
matériaux M2 ou en bois classé IV13 sont admis si l'ensemble des dispositions suivantes sont
respectées :

le nombre de sorties et le nombre d'unités de passage de la salle sont majorés d'un tiers,
chaque sortie ayant une largeur minimale de trois unités de passage ;
une installation de RIA DN 20 millimètres est installée dans la salle ;
le publie est à une distance minimale de 2 mètres de l'espace scénique
l'emploi d'artifices et de flammes visé à l'article L. 59 est interdit :
un service de sécurité inondie, tel que défini à l'article L. 14 est présent pendant le
spectacle, avec un minimum d'un technicien qualifié dans la salle, les autres devant être
joints facilement et rapidement (article L 80).

Actuellement, compte tenu de la configuration de la salle, seuls tes décors de catégorie
MI sont autorises.

L'établlssement doit disposer de deux façades accessibles, chacune desservie par une voie de
8 mètres de large, qui sont :

- là façade de l'ehtrëe principale (place de ta Résistance)
- la façade côté Nord (boulevard de Lattredé Tassigny).

Ces voies doivent être matérialisées afin de permettre aux engins de secours d'intervenir et de
réglementer le stationnement sauvage (articles CO 4 et CO 2).

Réduire l'affichage à l'extérieur des locaux syndicaux et autres locaux donnant dans les
dégagements, cet affichage doit être en matériaux de catégorie M2 lorsque la surface globale
de tous ces éléments est supérieur à 20 pour 100 de la superfide totale des parois verticale
(article AM 9).

Les loges des artistes (collectives ou individuelles) sont eonsidérêes comme des locaux à
risqué moyens. Les 2 portes du « bloc loges » commynicant avec les 2 escaliers desservant la
scène doivent être maintenues fermées pendant la présence du public. Supprimer tout dispositif
permettant de maintenir ces portes ouvertes (article L 8).

Le régisseur étant la personne ressource pour le bon fonctionnement et le respect des
consignes de sécurité dans la salle de spectacle et !a partie technique (scène, loges,
ateliers... ), la commission de sécurité demande à la mairie de Belfort de prendre ses
dispositions pour que cette personne soit présenté lors des visites de sécurité.

Interdire l'emploj de fiches multiples. Vérifier que les blocs multiprises ne soient pas branchés
en « série ». Le nombre de prises de courant doit être adapté à l'utilisation du nombre
d'appareils (article EL 11).

Limiter le potentiel calorifique (journaux, livres, papiers, carton, etc.... ) dans les bureaux
syndicaux et politiques (articles R 123-48 du CCH et CO 28).

Respecter une des dispositions suivantes en ce qui concerne les rangées de sièges
chaque siège est fixé au sol ;
les sièges sont rendus solidaires par chaque rangée étant fixée au sol ou aux
parois à ses extrémités
les sièges sont rendus solidaires par chaque rangée étant reliée de façon rigide
aux rangées voisines de manière à former des blocs difficiles à reverser ou à
déplacer. (Art. AIVi 18)

L'accès à la gaine pompier depuis l'arrière de rétablissement devra être libre en permanence
pour faciliter l'intervention des sapeurs pompiers (article CO 1).
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PRESCRIPTlONS^ERNiANENTES - suite -

N' DESIGNATION

16 3W7 - Désigner et former des employés sur le fonctionnement du SSI de catégorie A. Ces
personnes devront être capables :

d'interpréter les différentes signalisations apparaissant sur le tableau,
de prendre des mesures en fonction de ces signalisations,
de respecter les dispositions en cas de panne,

à cette fin, réaliser et afficher à proximité du CMSI, une procédure d'exptoitation de ce SSI
(article MS 72).

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès-verbal de visite du : 14/02/2017
Prescriptions réalîçées : n° 19-20 -22 à 27 -29 à 33 -35-37 - 38 - 39 et 41
Prescription non maintenue : n° 34
Prescriptions maintenue : n° 16-17-18 -21 - 28 - 36 (permanente) et 40

N' DESIGNATION

17

18

19

20

16/17 - 06/12 - Les installations de chauffage devront être conformes aux exigences des articles
CH 1 à CH 58 de l'ari-êté du 25 juin 1980 (Non-eonformité 1 et 3 du RVRAT). Reste 1 non
cohformité le 21/01/2020 (passage des câbles dans VTP).

17ft7 - 1W4 - 10/11 - Les plans schématiqyes de rétablissement devront être modifiés en
fonction des nouveaux locaux (artide MS 39). - Réaliser et afficher à l'intérieur et a proximité du
téléphone, les consignes de sécurité propres à l'utilisation de ces iQCaùx (article CO 59 § g).

18/17- 13f14 - 10/12- 07/07 . 06/05 - 07/03 - Remarque : Visite du 24 février 1997 :
Dans le cadre de l'étude du 18 novembre 1996 concernant la salle de spectacle, il a été
remarqué qu'il manquait au 2 étage 1 dégagement accessoire par demi-niveau (par aile),
ainsi que l'absence d'ençloisonnement des 2 escaliere principaux.
Dans le cadre d'une restructuration des locaux, l'encloisonnement de l'sscalier notamment au
3 étage (accès salles 327 et 342) et la création de 2 dégagements accessoires seront
nécessaires (le bâtiment datant de 1953 et n'ayant pas subi de modification). Ces modifications
ne sont pas obligatoires dans l'état actuel. (Travaux en cours)

2W7 - 17/14 - 32/12 - Réaliser avant le 13 février 2015 les travaux qui peuvent être
nécessaires, d'une part, à la perëéptibilité de l'alarme incendie par les personnes
handicapées (physiques, sensorielles... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC,
chambres... ) et, d'autre part, à la mise à l'abri préalable des occupants ne pouvant
évacuer ou être évacués rapidement en cas d'jncendie. (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-
3 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux articles GN 8, MS 64... du
règlement de sécurité du 25 juin 1980).
Avant leur réalisation, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires devront être impérativement
autorisés par l'autoritô de police compétente dans les conditions fixées aux articles L 111-8
et R 111-19-17 du CCH (notamment).
Tant que ces travaux n'auront pas été réalisés, pu reconnus inutiles par une commission de
sécurité sur la base d'informations fiables, les exploitants devront se conformer aux
restrictions d'accueil prévues dans l'ancien article GN 8 à moins que les « mesures spéciales
de sécurité » prévues par ce même article n'aient été mis en ouvre dès l'origine. (Anciens
articles R 123-3 al. 2 et R 123-4 du CCH). (Travaux en cours)

10
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PRESCRIPTIONS ANCIENNES - suite

N- DESIGNATION

21

22

28/17 - Supprimer les archives situées dans le local CGT « archives et stockage » du sous-sol
aile nord ou a défaut isoler ce local par des planchers haut et des parois verticales coupe-feu de
degré deux heures. Le dispositif de communication avec le dégagement du public devra être un
SAS coupe-feu de degré une heure équipé de deux portes coupe-feu de degré % heure munies
de ferme-porte (articles W 4 et Cp 28). (Pose de DAI prévue afin de donner une alerte précoce
car un sinistre dans ce focal créera des difficultés aux équipés de secours).

40/17 - Mettre en cohérence l'affichage de la dénomination des salles avec les plans de
rétablissement (article MS 41).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATION

23

24

25

Poursuivre les efforts de désencombrement des locaux contenant un fort potentiel caloriflque
(organisations syndicales et partis po!itiques)-(article R123-48 du CCH).

Equiper, en compensation d'un sas au local de stockage de la GGT au sous-sol, d'un ferme
porte la salle de réunion contigûe et de DAI les deux volumes de ce local (article R123-48 du
CCH).

AfRcher uri plan schématique de l'établissement, sous forme de pancarte inaltérable, à chaque
entrée du bâtiment. Il devra avoir les caractéristiques des plans d'intervention définies à la
norme NF X 08-070 (article MS 41)

Observation :

La sous-connmjssion départementale de sécurité est informée que les travaux liés à
l'évacuation différée des PMR (EAS) seront achevés et nécéptionnés cette année.
De plus, un dossier portant le projet d'une salle de boxe dans la salle non affectée du sous-sol
sera déposé.

11

111 - MAISON DU PEUPLE-BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autoritê de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'explàitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DÉ LA GOMMISSION après compté-rendu
du rapporteur du groupe de yfsite

MAISON DU PEUPLE - BELFORT - E-010-00007-OQO -111

La Sous-eommtssion Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 12 pages

Date de la Sous-Commission : le 30/01/2020

Signature du Président de séance : le Président,

Le chef^fu service Intemilnlstériel
de d

Destinataires du_proces-verbal de la Commission :

dfe protection dviles

fOÛFROY

Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

Mf. MAISON DU PEUPLE - BELFORT

12
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te 2 4 FEV. 2020
^ Z2 F£V- 2020

N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

l[SL^@^T

Direction des Affaires Générales
Initiales : MC
Code matière : 5.5

ARRETE DU MAIRE

Oblet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8e"" Adjointe au Maire
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10èm» Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 porta+nt élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8em<i Adjointe au Maire, sera absente
du 24 au 28 février 2020 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est aonnee penaant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10ème Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : culture.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

2 b FEV, 202(

Belfort, le 2 1 FEV. W

Le Maire,

Damien MESLOT

Objet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8ân" Adjointe au Maire - Délégation de

signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10eme_Mjo'inte au Maire
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Envoyé le

2 6 FEV. 2020

Dat» afflchase

te
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

-=»26AVRit2^0
Nc

VILLE DE
Êi^^^af

ARRETE DU MAIRE

Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Espace Public et Mobilités

Objet : Avenue du Général Sarrall - Petit Train Touristique - Réglementation de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L221 2-2, L2213-
1, L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté
municipal   12800 du 29 Janvier 1970,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Publie Communal,

Considérant que pour permettre l'arrêt Avenue du Général Sarrail et la circulation du Petit Train
Touristique, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : La circulation du Petit Train Touristique se fera sur l'itinéraire suivant:

du 18 Avril 2020 au 30 Septembre 2020

- Avenue du Général Sarrail, gare de dépôt et d'arrivée, à hauteur du Parking de l'Arsenal
- Rue de l'Ancien Théâtre
- Rue des Boucheries
- Place d'Armes
- Place de l'Arsenal
- Rue du Général Roussel

Rue des Bons Enfants
Rue de la Grande Fontaine
Rue du Vieux Marché
Rue du Rosemont
Montée Emile Milo Géhant
Montée du Château
Cour du Château
Rue et Parking Xavier Bauer
Allée Garibaldi
Rue des Mobiles de 1870
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REPUBUQUE FRANÇAISE

n/

ARRETE DU MAIRE
ViLLE DE

!§^n, ^©)^t:ii"
'.±3[_-. 3U--^^yb\i

Rue Jean-Pierre Melville (parking cité des Associations: demi-tour)
Porte de Brisach

- Rue de la Grande Fontaine
- Grand'Rue
- Rue du Quai
- Place d'Armes
- Rue du Repos

Place de la République
Rue du Docteur Fréry

- Quai Vauban
- Boulevard Sadi Carnot
- Rue de la République
- Place de la Révolution Française
- Avenue du Général Sarrail

ARTICLE 2 : En cas de travaux ou d'obstacle "physique" sur le parcours, le petit train touristique sera
autorisé à modifier ponctuellement son itinéraire afin d'assurer la sécurité des personnes transportées.

ARTICLE 3 : Le Petit Train Touristique pourra circuler sans voyageurs pour les déplacements liés aux
besoins d'exploitation.
Ils correspondent à ceux, pouvant être quotidiens, nécessaires pour permettre l'exploitation du
service:

- déplacement du lieu de stationnement au lieu de prise en charge des voyageurs et retour au garage
- déplacement pour approvisionnement en carburant
- déplacement liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier

ARTICLE 4 : La présignalisation, la signalisation de position du chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en l'état par le Centre
Technique Municipal de la Ville de Belfort.

ARTICLE 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un
recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : M. Le Directeur général des services et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur de l'Entreprise LK EUROCAR
HORN ZAC DE LA CHARMOTTE 90170 ANJOUTEY.

\

Belfort, le 26 fEV. M?i

Si\ Par délégation,
H| L'Adjoint au Maire
.ï/ signé : Jean-Marie HERZOG
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N' 9
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE Î3,E

,^@[^

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant allgnement - 36 rue Philippe GRILLE - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

t

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 Janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en borduredu
Domaine Public communal,

Vu le courriel en date du 6 février 2020 par lequel le cabinet CLERGET, géomètre à Belfort
(90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AX, numéro 4, sise

Vu le plan des lieux établi par le cabinet Clerget et joint à la demande du 6 février 2020,

Considérant l'état dés lieux en date du 21 février 2020.

A R RE T E

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Philippe Grille au droit de la propriété ci-dessus
mentionnée est défini par :

la ligne passant par le nu extérieur du mur de clôture et des piliers entre les lettres
A-B, C-D et E-F,
et au niveau des deux portails, la ligne joignant les lettres B-C et D-E.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de ['urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet'. Arrêté de voirie portant alignement-36 rue Philippe Grille - Belforf l
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'inlerviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLES : Le Directeur général des services est chargé de l'exécutfon du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort. le -2^5

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 36 rue Philippe Grille - Belfort
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Accusé de rêoiïtton - M&iist^e de l'jnïérieur

[ 090-21 M)(mi06-2020Q%Ï3-2004S7-AI |
Accusé ortlfté eïéciéolre

Réc^on fss )e ptéfet : 83/0f3/20201 N' 7
Poiir E'stttoriië compétente pa dâéiiah'oti 7ÉI^-.'.î, i'' ?:^:»îh
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Gestion au Domaine Public
LR7AB/202Q/367
Code matière: 6.1

ARRETE DU MAIRE

Obist : Taxis -Autorisatiah de statlonnein»ntn° 1S ds la SARL WIART- Changement
degérant

Le Maire de ta Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Tèm'torialeset notamment l'article L 2213-3 alinéa 2,

Vu le Code la Route,

Vu le Code des Transports,

Vu le décret n° 2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Obaervatolre national des
transports publies partjoufiers de personnes, du Comité nationa) des transports publies
particuliets de pereoaRés et dès eommissions loeales aes transports publics particulieFs, de
personnes,

Vu l'aitêtê préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementatien de l'industrlé du
taxi,

Vu ('arrêté n° 160110 du 16 août 2016 portant sur le transfert de l'autorisation de
stationnement n° 16 de Monsieur Gérard WIART à la SARL WIART délivré par le Président
de la Communauté dé l'Agglomèration BeKortaine,

Considérant la demande de M. Damten BOUCARD de prise en compte d'un nouveau
gérant et d'un nouveau véhteute pour la société SARL WIART en date du 21 février 2020.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 16011Q du16 août 2016 estabrogé.

ARTICLE 2 : La société SARL WIART, domfeiliée 16 Boulevard dé Lattre de Tassigny à
BELFORT (90000), représentée par Monsieur Damien BQUCARD, est, à compter de la
date d'entrêe en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisatton de stationnement n° 15
à BELFORT pour te véhteule PËUSEOT 508 immatriculé ÊN.273-W.

Oisjef : Taxis - Autorisation de stoftonneroent 0° f 5 cfe la SARL WIART-Changement de gérant i
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ARTICLE 3 : Monsieur Damien BOUCARD est tenu d'informer sans détaî la VILLE DE
BËLFORT de tout ehangement modiSant la teneur du présent arrêté et notaminent ceux
eoneernant le véttloute mentiQrtné a l'artiëteZ, l'actresse du siège social, la raison socialeou
le statutjuridlque ainsi que le gérant de l'entrepF ise.

ARTICLE 4: Le présent afi-êtô peut faire l'objet d'un racouts contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objét
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 ; Le Directeur gânéFal des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à la SARL WIART, et dont copie sera transmise à Monsieur le Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publlqueet à Monsieur le Préfet.

Beltort, le

Par délés

', / /

OW«( ; Taxis - Autorisation de stationnement n° 1S el» ta SARL WIART - ClianyeMenf degérânt î
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ARRETE DU MAIRE
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Gestion du Domaine PubBc
LR/AB7202Q/363
Code matière : 6.1

Oto'at ; Taxis - Autorisation clé stationnement n* 14
TRANSPORTS LAeTITIA THIERRY, re

/a socléii TAXI ET
THIËRfiY

La Maire de la Ville de Bëlfort,

Vu le Code Général des Colleetivités Territoriales et notamment l'article L 2213-3 alinéa 2,

Vu le Code la Routa,

Vule Code des Transports,

Vu le décret n' 2017-236 du 24 février 2Q'f7 portant création de l'QbseFvafeire natbnal des
transports publics patticuliers de personnes, du Canifté national dss ((ansports publics
particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics paHiculfets de
personnes,

Vu l'arreté préfectoral n* 64-165 du 17 janvier 1984 portant réglementatiQn de l'industfie du
taxi,

Vul'arrêtê municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fcont le nombre de places autorisées
à stafionner et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune de BELFORT
modifié par l'arretê n" 031171 du 22 JBillet2003,

Vu l'arrêtè n° 190815 du 30 ayfjl 2019 portant sur l'autorisation de stationnement n" 14
débxFSe par te Maire de BELFORT à Madame Laëtitia THIERRY lui p&rmettant de
stationner, en qualité ;deehauffeur de taxi, sur les aires de taxis ouvertes à Beffârt,

Considérant la demande de prise en compte de son nouveau véhicule de Madame La6tltla
THIERRY en date du 21 février 2020.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêtê n" 190815 dn 30 avril 2019 est abrogé.

OtiiM : Taxis - Autorisation de stationnement n" 14 de lasocl&té TAXI ET TRANSPORTS LAETITtA
THIERRY, représentée par Uadame LaStftla THIERRY l
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ARRETE DU WIAIRE

ARTICLE -t : ta sociÈte IAAI h l l KANSKy.K IS LAh 111 IA THIERRY, domiciliée 7 rue du
Temple à MANDEURE (25350), r^pfésentée par Madame La6titja THIERRY, est, à compter
de la date d'entréë en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'àutorisation de stadonnement
n" 14 à BELFORT pouF le véhicule OPEL Insignla Grand Sport immatriculé FN-435-VH.

ARTICLE 3: Madame Laetifia THIERRYest lehue d'ihfbrmer saris délai là VILLE DE
BELFORT de tout eltangément modifiant la teneur du présent arrêté et notamment eeux
éoncernant le véhicule mentionné à l'alt'cte 2, l'adfessé au siège social, la raison soeiale ou
le statut juridique ainsi que iè gérant de l'entrêprîss.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peutfàrre l'objat d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif' de Besançon dans les deux mois de sa publicité. II peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le DireGteur général (tes services est chaigê de l'exéGUtion du présent arrêté
qui sera notifié à la société TAXI ET TRANSPORTS LAETITIA THIERRY, et (font copie sera
trensmlse à Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la PrQteeflon
des Populations, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécunté Publique et e
Monsieur le Préfet.

Belfort, le

Par ttélêgAti
L'AdjoiFt

î ' . ?.. ' ^

i>, -'_ <<-îy". -"e<'.
ÎSion. . -¥''. -.. " . I~';A'>\

V~^> *-i

Oib/e( ; Taxis-Autorisation de stationnement n° 14delasoclàté TAXI ET TRAHSPORTS LAETITIA
THIERRY, représentée par Madame Laëtllla THIERRY l

264-



Oate affichage

- 9 HARS
-723WR5 2û20

Accusé de réception - Ministère de nntèrieur

[ 090-219000106-20200309-2004S&AJ |
Accusé certifié exécutoire

RécepSon par te préfat : 08/113^0201

Pour l'autorité ixmpéterte par tfôlôgatlon
VILLE îîEs

r"^-FT^I ri ^"3.-"i-^r";ir';.*
Isiisl. C-'Oi^'ii'

N'
REPUBLIQUE FSAKÇAISE

200485

ARRETE DU MAIRE

Direction : Pôle Citoyenneté et Population
Initiales :MM/ML/SB/LH
Oblet : Elections municipales et communautaires . Scrutin des 1S et 22 mars 2020 -
Désignation des Présidents de bureaux de vote - 1er et 2nd tour

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu l'Article R 43 du code électoral,

ARRETE

ARTICLE 1 ; Sont désignés pour présider les bureaux de vote à l'occasion des élections
municipales et communautaires, pour le scrutin des 15et 22 mars 2020 :

AI - Hôtel de Ville - Place d'Armes
Mme Delphine MENTRÉ - 6e"" adjointe

A2 - Salle des fêtes - Place de la République
Mme Florence BESANCENOT - 2ème adjointe

B1 - Ecole élémentaire Victor Hugo - Faubourg de Montbéliard
M. François BORON - Conseiller municipal

B2 - Ecole élémentaire Victor Hugo - Faubourg de Montbéliard
M. Jean-Marie HERZOG - 5e"" adjoint

CI - Ecole élémentaire Victor Schoelcher - Rue Gaston Deferre
M. Sébastien VIVOT - 1>r adjoint

C2 - Maison du Peuple - Place de la Résistance
Mme Frieda BACHARETTI - Conseillère municipale déléguée

C3 - Maison du Peuple - Place de ta Résistance
M. Jean-Pierre MARCHAND - 12ème adjoint

D1 - Ecole maternelle Châteaudun - Rue de Châteaudun
M. Plerre-Jérôme COLLARD -1 1eT adjoint

D2 - Ecole maternelle Châteaudun - Rue de Châteaudun
Mme Christlane EINHORN - Conseillère municipale déléguée

D3 - Ecole élémentaire Châteaudun - Rue de Châteaudun
Mme Latifa GILLIOTTE - Conseillère municipale déléguée

E1 - Ecole élémentaire Raymond Aubert - Rue de la 1e" Armée Française
M. Marc ARCHAMBAULT - Conseiller municipal
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E2 - Ecole élémentaire Raymond Aubert - Rue de la 1èr* Armée Française
M. David DIMEY - Conseiller Municipal

E3 - Ecole maternelle Raymond Aubert - Rue de la 1*" Armée Française
Mme Marie-Hélène IVOL - 4sn1e adjointe

F1 - Maison de l'Enfant - Rue Allendé
M. René SCHMITT - Conseiller municipal

F2 - Ecole maternelle Emile Géhant - Avenue des Frères Lumière
Mme Parvin CERF - Conseillère municipale

G1 - Ecole élémentaire Hubert Metzger - Rue Cuvier
M. Tony KNEIP - Conseiller municipal délégué

G2 - Ecole maternelle Hubert Metzger . Rue Claude Bernard
M. Yves VOLA - 7èm" adjoint

H1 - Annexe du collège Léonard de Vinci - Faubourg de Lyon
M. Brice MICHEL - Conseiller municipal

J1 - Ecole élémentaire René Rucklln - Rue Brallle
M. Alain PICARD - Conseiller municipal

J2 - Ecole maternelle René Rucklin - Rue Braille
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES - 8»"" adjointe

K1 - Ecole maternelle Louis Pergaud - Rue de Zaporojle
Mme Monique MONNOT - 10e"" adjointe

K2 - Ecole élémentaire Louis Pergaud - Rue de Zaporojie
Mme Jacqueline GUIOT - Conseillère municipale

L1 - Centre culturel et social des Barres et du Mont - 26, avenue du Château d'Eau
Mme Dominique CHIPEAUX - Conseillère municipale

L2 - Ecole maternelle Les Barres - Via d'Auxelles
Mme Marie STABILE - Conseillère municipale

L3 - Ecole élémentaire Les Barres - Rue Ernest Duvlllard
Mme Pascale CHAQUE - Conseillère municipale

MI - Ecole maternelle Antoine de Salnt-Exupéry - Rue de ta Paix
Mme Claude JOLY - Conseillère municipale déléguée

N1 - Gymnase Serzlan - Rue Floréal
Mme Loubna CHEKOUAT - Conseillère municipale

N2 - Maison de quartier des Forges - 3, rue de Marseille
M. lan BOUCARD - Conseiller municipal
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ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire ['objet
d'un recours gracieux dans te même délai.

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire de la Ville est chargé de l'exécutlon du présent arrêté qui
sera notifié à ['ensemble des présidents des bureaux de vote et dont copie sera transmise à
Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort.

Belfort, le

Le Maire,

l . ^'^

HARS
if

. ^..^'^^^

Damien MESLOT
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Acajsé de rêoptfon - MKils^e de FinS^teur
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Accusé certiné exéaftotre
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ARRETE DU BffAIRE

Direction : P61e Citoyenneté et Populatton.
Initiales ;MM/MUSB/LH
Objet : Elections municipales et eomtnunautalees . Scrutin des 1S et 22 mars 2020
Désignation lies Présidents de buivaux de vote - 1er etînd tour-ComplSment

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu l'ArtlcleROrfu code électoral,

Vu l'arr6téc"unie!pa|n° 200485, sn date du9mars, 2020, désignant les préslasnts debureaux
de vote à l'occasfon des 1« et2"afouf des étectlons,

Considérant l'indjsponlblllté de Madsms Frieda BACHARETTI et tte Madame Latlfa
SILLIOTTE, les 1S et 22 mars 2020,

ARRETE

ARTIGLE 1 : L'arrêté municipal susvtsè est modifié comme suit : Sont désignés pourprésidër
les bUFeaux de vote à l'oceasion des élections muhlëlpales et communaulalres, pour te scrutin
des 15 et 22 marà 2020:

C2 - BBalson du Peupla - Place d» ta Résistance
M. GIaufle ROBERT-Electeur, en remplacement ds Mme Fn'BdaBACHARETTI

D3 - Ecole élémantalre Ghâteaudun -Rua de Çhâteaudun
Mme Rachel HORLACHER - Electrice, en remplaeement de Mme Latifa GILLIOTTE

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faite l'objet d'un recoure contentieux devant le Tribunal
Attministiatif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire de la Ville est ehaFgê dé l'exéeutlon du présent arrêté qui
sera notifié à l'ensemble des présidents des bureaux été vote et dont copie seralrânsmlse à
Monsieur le Préfet du Territoire de Bëlfort.

Bélfort, le

Le Maire,

L.â
ff^-y

DamlenMESLOT
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Accusé de rêcepSon - Ministère de fintérieyr

|090-2130EHÏ106-2Q2fla31&-200527-AI

Accusé certifié exécutoire

Rèc^riion par !e préfet : 16iOQ/20201
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^
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ARRETE DU MAIRE

Direction ; Pôle Citoyenneté et Population
Initiales :MM/ML/SB/1-H
Obtet : eiMtlons mtialistp«les etçonimunautalres . Scrutin des 15 et 22 mars 20ia
Désignation tfes Pi-éaldenls de bureaux de vote - fer s( 2nd (our - CompKment

Le Maire de la Villa de B»Ifort,

Vu l'Artlda R 43 du code électoral,

Vy ."arrêté municipa! fl' 20Q4S5, en dste du 8 mara 2020, modifié, désignant iss
de bureaux de vote à l'occaslon des 1" et 2"' tour dès éteetlons,

Considérant l'Indisponibilité de Madame Claude JOLY, les 16 et 22 mars 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 ; L'arrêté municipal susvfsé est modifié comme suit ; est désigné pour présider
les bureaux de vote à l'occaston des élections munieipates éf cortimùnâutaires, pourleserulln
des 15 et 22 mars 2020:

N11 - Ëcole matomellB Saint-Exupéiy - Rue de la Paix
M. Nltola JËLtCIC - Electeur, enremplaeementdelBme Claude JOLY

ARTICLE 2 ; Le présant arrêté peut faire l'objet d'un recours coritentiëux devant la Tribunal
Administratif de Besançon dBns les deux mois de sa publicité. Il peut 6aal9(nBnt faire l'ob|et
d'un recours gracieux dans le même dslaj.

ARTICLE 3 ; Monsieur te Maire de la Ville estchargé de l'exécutlon du présent atrôté qui
sera notifié à l'ensemble des présidants îles bureaux ds vote et donteopfessra transmise à
Monsieur le Préfet duTnTltolt» de Belfort.

Betftîrt, le 1 H TOS
LeMaire,

^Jî^Â^/. sf*-. -& '^^-

.c^-"-
DamlenMESLOT

.. -J
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ARRETE DU MAIRE

Acoisé de r&^ption - MinistCTe de Htîtérteur,

l t^î-219000106-20200317-200539-AI

Accusé certifié eîrécutoire

Réc^ïtlonpifftepF ^eï: 17/03QKOI

Pwffi'aufwaè compéteHie par dSégali&n

('*.

Gestion du Domaine Public
LR/20ZO/483

. matière : 3.5

Objet: Qrattiité du stattonnsmentsurta Ville de Bsfforf

Le Maire de la Ville de Bslfort,

Vu te Code Généra! des Collectivités TemtQiiales et notammwt l'article L 2213-3 alinéa 2,

Vu le Code la Route,

.le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment t'arrêté

-la Délibération dM Conseil Municipal en date du 20 mal 2010 portant sur le statioinement
payant et mobBités,

-l'Arrêtê 2010-2788 du 28 octobre 2010 portant sur te stationnement payant,

-l'Arrêté 2015-0094 du 26 janvier 2015 portant sur le pafking Théâtre,

-ta DélibéraUon du Conseil Munictpsl en date du 29 JUÎB 2017 n'2017-13 portant sur la
déontrallsatlen du stationnement payant sur voirie,

-le Règlement du stationnement sur voirie n'2017-1331 portant sur te stationnement payant

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19, considérant la nécessité de
faeiliter le slationnement pour las psrsonnes étant amenées e se déplacer par néceséité.

ARB_ETE

ARTICLE 1 : A compter du 17 mars 2020 à 12 h 00,
le stationnement sur v&irie sur tout te territoire de la
au niveau -1 du parking Csntre-4As et celui du parking
hors abonnements déjà souscrits.

du présent arrête^
de Belfort, te stationnement

Théâtre sont rendus gratuits,

Qbfet : GratalM du statmiïnemenf sur la Villa de Belfart
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ARRETE EU MAIRE

ARTICLE 2: Les abonnemente en voirie et pour les parc en enclos déjà souscrits ainsi que
le stationnement payé via l'appljcaiion Paybyphone ne pourront pas faire Fobjet d'un
remboursement.

ARTICLE 3 : Le prêsant arr6tê petit faire t'Qbjet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif dé Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également (aire robjét
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exêeufiQn du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont cb[iie seEâ transmisa à Nlonsiaur le Directeur
Départemental de !a Sésurité Publique et à Monsieur te Préfet

Betfort. te 17 mars 2020

Par délégation,
L'Adjoint au Mate

Sébastien VIVOT

Oft/et ; Qratutté du stttlonnemant sur la Vltte <te Belfort
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Accusé de réceptton - Ministère de HnfêfiKjr

fO%)-219000106-2EÎ2(Ki32EÏ-^ ^)-Al

Acaisé cerWrè eiréaiEoiFe

Ftéc^fflon par ie préfet : 20/0300201

WU.E OE
-~~^.

du Daroaine Pubfc
1/2020/435
matière : 3.5

à la smnvijtetenne du

Le Mai» da la Vtll» d» Btltort,

Vu le Code Général des CollectiiflUs Toritoriales, rt notamment te articles 2212-1,
L 2212-2, L 2213. 1, L 2213-2, l. 2214-3,

Vu le Code da ta Route,

Vu te Reglanent Qénéia de la Glreulation et du Stationnement à Beltort el nttomnwnt
l'ariS» n* 12800 du 29Janvi« 1970,

Vu l» Règtoment iwunlelpal de Voirie du 22 mais 2012,

Vu l'arrêté munfcapal n* 2008-3003 du 25 novBmbre 2008 régtementant te stetlonnement et
la drculation dans la zone plêtonne du Faubourg de France et du Passage de France,

Vu la demande da Madame Laure MONNIER, gérante de rétablissennerrt s Fleure du
Wdi », a'» Place de la Commune de Paris, rnçua le OB mars 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les vttfeules ImnnaWculés
à la zone ptétonne du Faubourg de France
"t2h00 à 14h(X) pour la liviaison du magasin.

et EL-401-EL sont autorisfe à ascédBr
du Passage Se France chaque mardi de

ARTICLE 2 : Le stettanement dans cette zQnefBste conibnne à farrété munieipE d n° 2006-

3 ! Le

minutes.

devra appuyer sur t» bsaton de l'fntarphene pour entrer en
lui ctéBwwa un ticket autoriant un daflonnemBnt de trent»

Accès à /a zone pNtonns <fu Fwitioiiiy tfe Ftanv» et du Passif» cte Fivnce pour (e»
- Chsmfflinwiicta véhicule 1
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WtTICLE 4: La
Il apparttendta au bénédclato d'effestuer
mofe avait la date d'éehêam».

est valaMe jusqu'au 15 mars
renowellemant de (a demamfs au moins un

ARTICLE S : Le prtsent «rêtt part tete t'otjet d'un rewurs contentieux ttevant le Tribunal
MmlnIstraOf de BBsançon (tans tes dnux
d'un weauwgradBux dans fe même

. 11 IgfBent

ARTICLE 6 ; Le Directwr génétal
Domaine PuMte, M. t< Chaf de polles
chargés, chacun an ce qui W cwceme,

du
sont

de l'exKsaBon du présent arpêtô, «yd ssm noBflé à

Belfcrt, le î . j K.i^ ??în

Accès à la vsne pMawine du Faalmurs d» Ftanee «t du fssag»
vVifeules ilal'6tatillssemant « Flavfs du MW » - Clwagamvnt île vetilculs
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ARRETE DU MAIRE

Accusé de r&fipti&n - Ministère de î'Inténeur

1090-219000106-202Q0323-2G554-Î-Ai

Acuîsè certifié eîoajîoire

Réception par le prèfet : 23ffl3/2(HQ |

Direction de la sécurité et de la tranquilliié publique
Initiales : JJUMM
Codé matière : 6.1

Oblet : an-SIS isortam-ïntsniletteii tf'accès à la forêt rfu Saltmrt st à l'étang des Fo»gBs

Le Maire de ta Ville de Belfort,

Vu le décret du 16 mars 2020 portant ràgtomantation des dé(î<aoments dans la cadre de la
!!!tt*i> fïTtnfr® ist rtmnanaîlnn rfif innisî if^riyh

1*^F^3Ï ^rt^ff Tfl. »N»lT ^/-^f T ï^^ f ^if^

Vu l'arrêté préfectoral du 19 mars 2020 portant interdisb'on d'accès aux plages, sentiers et
chemins de randonnées, pistes cyctablss, forêts et parcs dans le Territoire de Beltort,

Considérant l'état de la menace sanitaire liésau risque épldémlqua en coure,

Considérant qu'en dépit dsa mssuws de confinement précitées, les forces de l'ordre ont
onstaté une fréquentation Importante des sentiers de la forêt du Salbert et autour de l'étong
des Forges

A.R/RET.6

ARTICLE 1 : l'accèsauxsentleredetaforêtduSalbertsta.utourdel'étangdesFofgesest
interdit aux plétons, csrelistes età tous les véhiculas non-motorisés à compter de la publication
de cet arrêté et jusqu'au 31 mars 2020 Inclus

ARTICLE 2 ; Toute Infraction au présent arrêté est passlUe de sanettons selon les lois et
règlements en vigueur

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'oyat d'un reeours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dan» tes deux mois de sa publicité. Il peut égalOTiant faire l'objet
d'un recoure giaeteux dans le même délai,

ARTICLE 5 : l-e Directeur génei'al des serw'çes est ehaigé de l'exécutton du présent arrêté
qui sera pubh'é par afflchage et dont copie sere transmise au directeur dêpartgmentgl de la
sécurité publique

Beffort, te 20 mars 2020

Damten MESt-OT
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